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1 RESUME NON TECHNIQUE 

Nom et adresse du client  
MAIRIE DE CHAUNY 
Place de l’Hôtel de ville 
02 300 CHAUNY 

Intitulé du rapport  
(code mission) 

 
Diagnostic approfondi des sols potentiellement pollués – Analyse des risques 
sanitaires  

Localisation du site  3 place de Notre Dame – Chauny 02300 

Usage passé du site 

Activité de fabrication de meubles et de matelas  

Activité de ferronnerie, dégraissage des métaux aux solvants chlorés et 
application de peintures à base de résines époxydiques 
Dépôts d’hydrocarbure 

Usage présent du site Sans usage 

Usage projeté considéré Construction de voiries, parkings et espaces verts  

Constats 
Mise en évidence de contaminations dans les sols et dans les eaux 
souterraines pouvant présenter un risque d’impacts sanitaires pour les futurs 
usagers du site 

Résultats de l’EQRS Risques sanitaires jugés acceptables 

Recommandations 
Réalisation d’une analyse des risques sanitaires complémentaire en cas de 
modification de l’usage du site 

Réalisation d’une Interprétation de l’Etat des Milieux 
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2 RESUME TECHNIQUE 

Intitulé du rapport  
(code mission) 

 
Une étude historique – code A110 
Une étude documentaire – code A120  
Des investigations de terrain simplifiées (A200, A220) 
Une évaluation quantitative des risques sanitaires (A320) 
 

Référentiel méthodologique  
Les textes du MEDD (Ministère de l’Environnement et du Développement 
Durable) en date du 8 février 2007 

Référentiel législatif, 
réglementaire et technique 

Normes homologuées NF X31-620 de juin 2011 

Référentiel Certification SSP LNE du 30 mai 2011 

Investigations réalisées 

Milieux : sols, eaux souterraines 

Profondeurs :  jusqu’à 3 m de profondeur  

Polluants recherchés : BTEX, Hydrocarbures totaux (HCT), Hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP), 8 métaux, PCB 

Interprétation  

Contaminants présents dans les sols : cadmium, cuivre, plomb, zinc, mercure, 
HCT, HAP et COHV  

Contaminants présents dans les eaux souterraines : nickel, zinc, HCT, HAP et 
COHV 

Résultats de l’EQRS 

Risques sanitaires jugés acceptables 

Cibles : personnel d’entretien des espaces verts, enfants jouant sur les espaces 
verts 

Voie d’exposition considérée : inhalation de composés volatils 

Recommandations  

Mesures d’urgence : aucune 

Réalisation d’une analyse des risques sanitaires complémentaire en cas de 
modification de l’usage du site 

Réalisation d’une Interprétation de l’Etat des Milieux compte tenu des 
contaminations présentes dans les eaux souterraines  

En cas d’excavation de ces terres contaminées, notamment en cas de travaux 
de terrassement, il conviendra de les traiter en tant que telles. Elles devront faire 
l’objet d’une évacuation vers un centre agréé pour recevoir ce type de terre. 
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3 CONTEXTE DE LA MISSION 

Dans le cadre du projet d’acquisition du terrain de la société anciennement exploité par EPOXY 
HARMONIE, parcelles cadastrales n°190, 191 et 192 section AE de la commune de Chauny, la 
mairie a mandaté SOCOTEC pour la réalisation d’une étude historique et documentaire, de 
vulnérabilité des milieux, des investigations de terrain et une évaluation des risques sanitaires si 
des contaminations sont mises en évidence. 

Le propriétaire du site est la société GEFFRIN SARL. La zone d’étude n’est actuellement plus 
en activité. 

 

Cette étude comprend : 

- Une étude historique, documentaire et mémorielle  – code A110 : son but 
principal est de recenser les différentes activités qui se sont succédées, leur 
localisation précise, les sources potentielles de pollution, les produits utilisés et 
les pratiques de gestion environnementale et industrielle ; 

- Une étude de vulnérabilité des milieux  – code A120 : l’objectif est d'affiner les 
connaissances propres au site, et d'autre part d'estimer les risques présentés 
par une possible pollution. 

- Des investigations de terrain (A200, A220) comprenant : 

• Sondages et prélèvements de sol 
• Pose de piézomètres 
• Analyses de sol et d’eau souterraine en laboratoire agréé 
• Interprétation des résultats 
• Rapport  
 

- Un schéma conceptuel  
 

- Une évaluation quantitative des risques sanitaires  – code A320 
 

Un plan cadastral  du site est présenté en annexe 1, ainsi que le plan de masse du projet de 
la mairie de Chauny . 

ANNEXE 1 : Documents de présentation du site 

 

A la demande de la DREAL, une mise à jour de l’étude réalisée en 2011 par SOCOTEC est 
effectuée dans ce rapport avec considération de la cible « enfants sur les espaces verts ». 
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4 MÉTHODOLOGIE APPLIQUEE 

4.1 Normes et réglementation 

Cette étude sera réalisée suivant la politique nationale de gestion des sites et sols pollués : 

- les textes du MEDD (Ministère de l’Environnement et du Développement Durable) en 
date du 8 février 2007 ainsi que ses outils : 

- le guide du MEDD « Les outils de diagnostics » ; 

- le guide du MEDD « Schéma conceptuel et modèle de fonctionnement » ; 

- le guide du MEDD «  La démarche d’analyses des risques résiduels »  du 8 février 2007 ; 

- les bases de données relatives à la qualité des sols – BRGM – 2007. 

- le référentiel Certification SSP LNE : "certification de service des prestataires dans le 
domaine des sites et sols pollués" : révision n° 0 - 30/05/2011 ; avec les domaines 
certifiés : A – études, assistance et contrôle et B – ingénierie des travaux de dépollution 
(adresse internet du site LNE : www.lne.fr) ; 

- les normes NF X31-620  en date de juin 2011 correspondant aux « Prestations de 
services relatives aux sites et sols pollués ». 

- Etude de vulnérabilité des milieux – code A120 : l’objectif est d’estimer les 
risques présentés par une possible pollution ; 

- Investigations de terrain approfondies – codes A200, A220 : sondages et 
prélèvements de sol, d’eaux souterraines, analyses en laboratoire agréé et 
interprétation des résultats ; 

- Analyse des enjeux sanitaires  – code A320 ; 

 

4.2 Documents de référence 

Les documents de référence utilisés pour la réalisation de la présente étude sont les suivants : 

- rapport du BRGM «  fond géochimique naturel – état des connaissances à l’échelle 
nationale » de juin 2000 ; 

- méthode de calcul de valeurs de constat d’impact dans les sols – INERIS – Novembre 
2001 ; 

- guide qualité évaluation détaillée des risques sites et sols pollués – UPDS – version 1 – 
janvier 2000. 
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5 ETUDE HISTORIQUE, DOCUMENTAIRE ET MEMORIELLE (A11 0) 

L’étude historique a pour objectif de décrire les activités et installations potentiellement polluantes 
actuelles ou passées. 

5.1 Étude historique 

5.1.1 SOURCES D’INFORMATIONS CONSULTÉES 

Recherches d’archives :  

- Archives municipales et communautaires de Chauny (aucune information disponible) ; 

- Archives départementales de l’Aisne à Laon (aucune information disponible) ; 

- Fiche BASIAS PIC0201880 

- Préfecture de la Marne – service environnement (aucune information complémentaire). 

Autres sources d’informations :  

- Base des Installations Classées : http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr  

- BASIAS : http://basias.brgm.fr/ 

 

5.1.2 SYNTHÈSE DES ÉLÉMENTS HISTORIQUES COLLECTÉS 

 

� Historique de l’activité connue sur le site 

- Ets GEFFRIN : activité de menuiserie de 1950 à 1977 ; 

- SA CROZELEM : activité de fabrication de meubles et de matelas de 1977 à 1984 ; 

- SARL EPOXY HARMONIE : activité de ferronnerie, dégraissage des métaux aux solvants 
chlorés et application de peintures à base de résines époxydiques de 1980 à mi-mai 2007 
(activité soumise à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement – récépissé de déclaration du 19 mai 1992) ; 

- Société SIGMA (représenté par M.GUIROUS) : site en exploitation à compter de mi-mai 
2007 et pour quelques mois seulement. 

Ces activités ont fait l’objet depuis 1977 de déclarations ou d’autorisations préfectorales au 
titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : 
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Date de 
déclaration / 
autorisation 

Régime Libellé de l’activité 
Produits recensés 

utilisés ou utilisés sur le 
site 

25/05/1977 Autorisation 
Fabrication de charpente et 

autres menuiseries 
Non connus 

25/05/1977 Autorisation 
Fabrication de meubles et 

matelas 
Non connus 

25/05/1977 Autorisation Dépôts de liquides inflammables 

Hydrocarbures de type 
carburant : fuel, 

essence, acétylène… (7 
m3) 

 

26/10/1984 Déclaration 
Dépôt ou stockage de gaz – 
Réservoir aérien de propane 

Gaz (15 m3) 

 

05/08/1986 Déclaration Transformateur (PCB, …) 

Plychloribi et triphényles 
(PCB, PCT, dioxines, 

furanes) 

 

19/05/1992 Non connu 

Traitement et revêtement des 
métaux (traitement de surface, 

sablage, métallisation, traitement 
électrolytique, application de 

vernis et peintures) 

Pigments, peintures, 
encres et colorants 

Solvants organiques : 
éthers, organo-chlorés, 
térébenthine (0,1 m3) 

 

 

 

� Caractéristiques du site 

- Deux anciennes cuves enterrées de fuel domestique (une de 5 m3 dans le bâtiment et une 
plus grande à l’extérieur) ; 

- Présence d’une cuve aérienne de fuel domestique en extérieur dans une enceinte en 
brique maçonnées (environ 3 m3) ; 

- Présence d’une tour élevée métallique, stockage de solvants chlorés, stockage de déchets 
industriels, présence d’un transformateur électrique, de condensateur, d’un dépôt de gaz, 
d’une ancienne chaudière au fuel. 

 

� Projet d’aménagement futur  

Le projet d’aménagement futur du site par la ville de CHAUNY est la création d’une nouvelle voie de 
circulation comprenant des places de stationnement, des voies piétonnes ainsi que des espaces verts.  
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5.2 Identification des sources potentielles de cont amination 

� Les éléments historiques concernant les activités passées du site ont révélé la présence 
de substances dangereuses sur le site : hydrocarbures, PCB, solvants organiques…  
Elles sont susceptibles d’avoir pollué les sols du site. 

� L’activité de traitement et revêtement des métaux  est susceptible d’avoir entraîné une 
pollution des sols notamment par déversement accidentel ou fuite des machines. 

Les principaux polluants traceurs d’une telle activité sont les suivants : 

- polluants organiques : solvants organiques (COHV), métaux. 

� L’activité de menuiserie  comprenait l’utilisation de machines. Ces machines 
industrielles, bien que n’employant pas de substances dangereuses dans le process, 
ont sans doute nécessité un entretien à base de lubrifiant. La manipulation d’huile de 
lubrification pour l’entretien des machines outils est susceptible d’avoir entraîné 
une pollution des sols notamment par déversement accidentel ou fuite des machines. 

Les principaux polluants traceurs d’une telle activité sont les suivants : 

- polluants organiques : hydrocarbures aromatiques monocycliques et 
polycycliques, hydrocarbures totaux. 

� La présence d’un transformateur au pyralène  sur le site est susceptible de provoquer 
des pollutions des sols par les déversements d’huiles lors des dépotages ou suite à des 
fuites du transformateur. 

Les principaux polluants traceurs d’une telle activité sont les suivants : 

- Polychlorobi- et triphényls. 

� Par ailleurs, l’activité de dépôts de liquides inflammables  est susceptible de 
provoquer des pollutions des sols par les déversements d’hydrocarbures lors des 
dépotages ou suite à des fuites de réservoirs. 

Les principaux polluants traceurs d’une telle activité sont les suivants : 

- polluants organiques : hydrocarbures aromatiques monocycliques et 
polycycliques, hydrocarbures totaux. 

 

5.3 Investigations à prévoir 

Au regard des informations récoltées  au cours de la visite de site et de l’étude historique et 
documentaire à savoir : 

SOCOTEC préconise la réalisation d’investigations s ur les sols au droit des ateliers et de 
la cuve de fuel .  

Ces investigations, visant à collecter les données sur la qualité du sous-sol, doivent être basées 
sur des analyses d’échantillons prélevés dans le sous-sol. Les polluants recherchés sont les 
polluants traceurs de ces activités, détaillés ci-dessus. 
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6 ETUDES DE VULNERABILITE DES MILIEUX (A120) 

6.1 Contexte environnemental 

6.1.1 CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET GÉOMORPHOLOGIQUE 

� Source : Carte géologique au 1/50 000 du BRGM n°82 – Chauny. 

La ville de Chauny est située dans le département de l’Aisne, au cœur de la vallée de l’Oise. Le 
secteur d’étude est implanté dans les alluvions modernes (Fz). 

Mise à part une étroite frange bordant la rivière et de nature limoneuse, les alluvions sont 
argileuses, peu ou pas calcaires d’une épaisseur de 1 à 1,50 m surmontant des matériaux 
argilo- ou limono-calcaritères, eux-mêmes reposant sur des formations sableuses hétérogènes 
(le substratum de la vallée de l'Oise est essentiellement formé par les sables thanétiens). 
L'épaisseur totale des alluvions modernes est rarement supérieure à 6 mètres.  
Au niveau des affluents de l’Oise, les alluvions peuvent être : 
— rive droite et Ailette : alluvions argilo-limoneuses, parfois à passées tourbeuses. 
— rive gauche (localisation du projet) : alluvions limono-sableuses. 

 

Figure 1 : Extrait de la carte géologique du secteur d’étude (BRGM) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site d’étude 

- Extrait 
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6.1.2 HYDROGÉOLOGIE 

 
La région de Chauny est caractérisée par la coexistence de trois systèmes hydrogéologiques, 
parfois difficiles à isoler l'un de l'autre : 
 

⌦ les nappes des assises de l'Éocène, qui sont des nappes libres, formant dômes 
sous les plateaux et intensément drainées par les vallées, où elles donnent 
naissance à de nombreuses sources par déversement ; 

 
⌦ la nappe de la craie, alimentée directement dans la zone d'affleurement au Nord de 

la carte ou, localement, par la nappe des sables thanétiens qui peut communiquer 
avec elle. Elle est fréquemment artésienne ; 

 
⌦ des nappes profondes, non exploitées car souvent salées, sont également situées 

dans les réservoirs de l'Albien (sables verts), du Purbeckien (dolomie vacuolaire) ou 
du Bathonien (calcaire poreux) : 

 

6.1.3 HYDROLOGIE 

La ville de Chauny est située dans la vallée de l’Oise. 

Le projet est bordé au nord par la rive du Brouage (la Rive Rau) et est situé à environ 500 m au 
nord-ouest du canal St Quentin, canal latéral à l’Oise, alimenté par cette dernière. 

Le canal de Saint-Quentin est long de 92,5 km. Il assure la jonction entre l'Oise, la Somme et 
l'Escaut et met en relation le Bassin Parisien et le Nord de la France et la Belgique.  

Il se compose de deux sections : 

• une première, anciennement nommée canal Crozat, de l'Oise (Chauny) à la Somme 
(Saint-Simon) et au canal de la Somme ;  

• le canal de Saint-Quentin proprement dit de la Somme à l'Escaut (Cambrai).  

Il se poursuit : 

• Au sud de Chauny par le canal latéral à l'Oise ;  
• Au nord de Cambrai par le canal de l'Escaut qui rejoint le canal Dunkerque-Escaut.  
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Figure 2 : Cartographie du réseau hydrographique 

 

L’Oise Le canal St Quentin 

Projet 

La rive Rau 
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6.1.4 ZONES INONDABLES 

� Source : Prim.net 

La Direction Départementale de l’Equipement de l’Aisne a approuvé en janvier 2009 le PPRI du 
département de l’Aisne. 

La vile de Chauny et le projet sont concernés par ce PPRI.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site d’étude est classé en zone de sensibilité moyenne pour le risque d’inondation par  
remontée de nappe . 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Risque de remontée de nappe 

Site d’étude 

Localisation 
du site 
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6.1.5 MILIEUX NATURELS 

6.1.5.1 Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau européen d’espaces naturels identifiés pour la qualité, la rareté ou la fragilité 
des espèces animales ou végétales et de leurs habitats naturels. Il a pour objectif de préserver la 
diversité biologique à l’échelle de l’Union européenne. 

Cette démarche européenne de protection d’un ensemble de milieux naturel découle de deux directives : 
la directive Oiseaux (lieux de vie privilégié pour les oiseaux sauvages) et la directive Habitat (milieux 
naturels et espèces animales et végétales rares). 

Plusieurs sites Natura 2000 sont répertoriés sur le territoire de la commune de Chauny : 

- Forêts picardes : massif de Saint-Gobain ; 

- Moyenne vallée de l'Oise ; 

- Massif forestier de Saint-Gobain ; 

- Prairies alluviales de l'Oise de la Fère à Sempigny. 

 

6.1.5.2 ZNIEFF 

L'inventaire ZNIEFF est un inventaire national établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère de 
l'Environnement. Il constitue un outil de connaissance du patrimoine national de la France. 

Cet inventaire différencie deux types de zone : 

- Les ZNIEFF de type 1 sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et délimités 
parce qu'ils contiennent des espèces ou au moins un type d'habitat de grande valeur écologique, 
locale, régionale, nationale ou européenne. 

- Les ZNIEFF de type 2, concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés avec 
des potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 
ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel 
et une cohérence écologique et paysagère. 

L'inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection juridique 
directe. Toutefois l'objectif principal de cet inventaire réside dans l'aide à la décision en matière 
d'aménagement du territoire vis à vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. 

Quatre sites classés en ZNIEFF  1  sont présents sur le territoire de la commune de Chauny : 

- Forêts de l'antique massif de Beine ; 

- Massif forestier de Fêve/Manicamp/Arblincourt ; 

- Massif forestier de St-Gobain ; 

- Prairies inondables de l'Oise de Brissy-Hamégicourt à Thourotte. 

 

Deux sites classés en ZNIEFF  2  sont présents sur le territoire de la commune de Chauny : 

- Vallée de L'Oise de Hirson à Thourotte ; 

- Zone interforestière de passage des grands mammifères Pierremande-Praast. 
 

���� Les zones de protection de ces milieux naturels se  situent à proximité du site étudié 
mais sont cependant en dehors de l’emprise du proje t.  
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6.1.5.3 Arrête de protection biotope 

L’arrêté préfectoral de protection de biotope est un arrêté, pris par le préfet, pour protéger un habitat 
naturel ou biotope abritant une ou plusieurs espèces animales et/ou végétales sauvages et protégées. 

Trois arrêtés de protection de biotope sont répertoriés sur le territoire de la commune de 
Chauny. 

 

6.1.5.4 ZICO 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites d’intérêt majeur qui 
hébergent des effectifs d’oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne. 

Deux ZICO sont répertoriées sur le territoire de la  commune de Chauny. 

-  Foret Picarde : massif de Saint-Gobain ; 

-  Vallée de l'Oise de Thourotte à Vendeuil. 

 

ANNEXE 2 : Fiches milieux naturels 
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6.2 Vulnérabilité du site 

6.2.1 LOISIRS ET USAGES DE L’EAU 

Le canal Saint Quentin est navigable de Chauny (canal latéral à l'Oise) à Cambrai sur l'Escaut. 

 Il existe par ailleurs une activité de pêche dans le canal Saint Quentin. La Fédération de l'Aisne 
pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique classe le canal Saint Quentin en seconde 
catégorie piscicole. 

 

6.2.2 CAPTAGES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Deux captages d’eau potables sont situés au Nord de la commune de Chauny. 

L'alimentation en eau potable de l’agglomération de Chauny est basée sur l'exploitation de la 
nappe captive parfois en charge des sables de Bracheux du Thanétien et de la craie du 
Turonien-Senonien. 

���� Ces captages sont situés en amont hydraulique du s ite d’étude. 

ANNEXE 3 : Captage d’eau potable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site d’étude 

Captages AEP 

Sens d’écoulement 
de la nappe 
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6.2.3 AUTRES PRÉLÈVEMENTS DANS LA NAPPE 

Le code minier (Titre VIII du code Minier français, articles 131 à 136) rend obligatoire la déclaration des 
ouvrages d’une profondeur supérieure à 10 m. Ces données sont disponibles sur Internet via la banque 
de données du sous-sol (BSS) du BRGM. En effet, celui-ci est chargé, par ses ministères de tutelle, de 
gérer ces données et de les mettre à disposition d’un plus large public.  

Lors de la présentation de la vulnérabilité de l’environnement, il est important de recenser ces 
différents forages, qui peuvent avoir un impact sur une éventuelle contamination des nappes 
captées. Les points d’eau pour lesquels des données sont disponibles sont décrits ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Localisation des points d’eaux souterraines (Infoterre, BRGM) 

Ouvrages Nature Profondeur  
 (m) 

Altitude  
(m) 

Niveau 
d'eau  
(m) 

Usage Lieu-dit 

00824X0016/F FORAGE 9,5 m 43 m - - Maison Bassart  

00824X0017/F PUITS 4,7 m 43 m - - Laverie Moderne Letang  

00824X0018/F FORAGE - 45 m - - M.Guizot 

00824X0019/F PUITS GALERIE - 48 m - Fondation sol Sigler 

Tableau 1 : Description des points d’eau Infoterre 

 
���� Quelques forages sont présents dans le secteur d’é tude, leur usage n’est pas connu. 
Les profondeurs atteintes varient entre 5 et 9 m. 

Ces forages sont situés en amont hydraulique ou en position latérale par rapport au site 
d’étude. 

ANNEXE 4 : Fiches BSS  

Site d’étude 
00824X0018/F 

00824X0016/F 

00824X0017/F 

00824X0019/F 

Sens d’écoulement 
de la nappe 
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6.2.4 BANQUE DE DONNÉES BASOL 

� Source : Site Internet BASOL 

BASOL : Un site pollué est un site qui, du fait d’anciens dépôts de déchets ou d’infiltration de substances 
polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les 
personnes ou l’environnement. Ces situations sont souvent dues à d’anciennes pratiques sommaires 
d’élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou épandages de produits chimiques, accidentels ou 
pas. Il existe également autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets 
atmosphériques accumulés au cours des années voir des décennies. 

Le ministère de l’écologie et du développement durable met à disposition une base de données 
sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) : BASOL. 

Deux sites BASOL sont répertoriés sur la commune de  Chauny.   

Agence d'exploitation et agence clientèle d'EDF / G DF  

Le site de Chauny a accueilli une usine fabriquant du gaz à partir de la distillation de la houille. 
Actuellement, il est utilisé pour les besoins d'EDF/GDF. Ce site est localisé à 2 km à l’Est du 
projet. 
   
Gaz de France a hiérarchisé ses actions sur les 467 sites d'anciennes usines à gaz qu'il gère, 
répartis sur l'ensemble du territoire. La méthodologie retenue a consisté à hiérarchiser les sites 
en fonction de leur sensibilité vis à vis de l'environnement (usage du site, vulnérabilité des eaux 
souterraines et superficielles, présence et type de population sur le site...). L'application de 
cette méthode a abouti à l'établissement de 5 classes de priorité pour lesquelles les 
engagements de Gaz de France ont fait l'objet d'un protocole d'accords relatifs à la maîtrise et 
au suivi de la réhabilitation des anciens terrains d'usines à gaz entre le Ministère de 
l'Environnement et Gaz de France signé le 25 avril 1996. 

 
Le site de Chauny est en classe 3 du protocole. De ce fait, c'est un site dont la sensibilité vis à 
vis de l'homme, des eaux souterraines et superficielles est faible. 

 
Un document intitulé "rapport parcellaire" concernant l'ancienne usine à gaz de Chauny a été 
transmis par GDF à l'Inspection des Installations Classées en octobre 2003. Il a été procédé à 
la reconnaissance d'anciens ouvrages souterrains. Deux cuves ont ainsi été identifiées à savoir 
une cuve à goudron vidée et remblayée ainsi qu'une cuve contenant de l'eau claire. 

 

USINE RHONE POULENC  

Sur ce terrain ont été exercées des activités chimiques de 1820 à 1985. 

En 1914, le site a été rasé et le sol naturel a été rehaussé d'un mètre avec les débris. 
Des cendres de pyrite ont servi comme matériau de remblaiement sur l'ensemble du site. 
La ville de Chauny qui est devenue propriétaire des terrains en friche en 1997, compte vendre 
ses terrains.  

La société Antéa a réalisé des études sur l'ancien site de Rhône-Poulenc de 1993 à 1999. Il 
avait été notamment mis en évidence : 

-une pollution métallique généralisée liée à l'épandage de cendres de pyrite dans les 2 à 4 
mètres de remblais constituant la partie supérieure de la plate forme, 

-une migration très faible des polluants vers les nappes souterraines. 

-une contamination en arsenic dans la nappe alluviale et la nappe de la craie; celle ci restant 
cependant localisée. 
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L'utilisation de la friche à usage industriel peut être envisagée sans traitement préalable des 
sols. 
Deux arrêtés préfectoraux du 26 février 1997 imposaient à la société Rhône Poulenc : 

-des prescriptions à respecter pour l'utilisation du site Rhône Poulenc (restrictions d'usage) 

-un programme quinquennal de surveillance de la qualité des eaux souterraines. 

Dans le cadre de l'arrêté préfectoral du 26 février 1997, la société RHONE POULENC a confié 
à la société ANTEA le soin de contrôler la qualité des eaux souterraines de l'ancienne usine sur 
une période de 5 ans avec une fréquence semestrielle de prélèvements. 

 
Arrivée à son terme, la surveillance des eaux souterraines a été finalisée par un rapport intitulé 
"Chauny-Zone est Bilan de la surveillance de la nappe alluviale" en date du 15 janvier 2003. 
Ce bilan montre que le panache de pollution en arsenic dans les nappes souterraines reste 
localisé. Il montre aussi une relative stabilité de la teneur en arsenic dans la nappe de la craie 
voisine de 100 µg/l et une fluctuation des teneurs en arsenic dans la nappe alluviale mais sans 
tendance particulière.  

Ainsi, un arrêté préfectoral complémentaire en date du 10 juin 2004 impose à la société Rhodia 
Chimie de poursuivre la surveillance de la qualité de la nappe alluviale et de la nappe de la 
craie.  
 
Au vu des résultats des dernières années concernant la surveillance des eaux souterraines, on 
peut signaler que la qualité des eaux s'est améliorée avec une diminution de la fréquence et de 
l'intensité des pics de concentration en arsenic. La qualité reste bonne pour le zinc et les autres 
métaux lourds. Cependant on constate une persistance de l'impact du fer, du manganèse et du 
calcium. 
De ces études, il ressort aussi qu'il existe des transferts de polluants entre les deux nappes (de 
la nappe alluviale vers la nappe de la craie). 

Durant l’année 2009, des travaux de confinement ont été réalisés. 

 
La société Rhodia travaille actuellement à la réalisation d'un dossier d'institution de servitudes 
d'utilité publique concernant l'ensemble des terrains où exploitait Rhone Poulenc. 

ANNEXE 5 : Fiches BASIAS 

 

6.2.5 BANQUE DE DONNÉES BASIAS 

� Source : Site Internet BASIAS 

La finalité de cette base de données est de conserver la mémoire des anciens sites industriels et 
activités de services pour fournir des informations utiles à la planification urbanistique et à la protection 
de l’environnement. Cette base de données a aussi pour but d’aider, dans les limites des informations 
récoltées forcément non exhaustives, les notaires et les détenteurs des sites, actuels ou futurs, pour 
toutes transactions foncières. 

Le BRGM met à disposition les résultats de l’inventaire historique régional d’anciens sites 
industriels et activités de service (BASIAS) du département de l’Aisne. 

D’après cette base de données, plusieurs sites ont été recensés autour de la zone d’étude . 
Les caractéristiques de ce site sont présentées dans le tableau ci-après :  
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Identifiant Nom du site Activité 
Produits utilisés ou 

générés 

PIC0200855 
Magasin CASA 
SPORTSWEAR 

Fabrication d’articles textiles - 

PIC0201890 Pressing PEREAU Blanchisserie, teinture - 

PIC0201880 
Fabrique de meubles 
EPOXY HARMONIE 

Fabrique de meubles et matelas 

Hydrocarbures de type 
carburant (fuel, 

essence..), gaz, PCB, 
PCT, dioxines, furanes, 

pigments, peintures, 
encres et colorants, 
solvants organiques 

PIC0200154 PATSI  Commerce de gros, de détails 
Hydrocarbures de type 

 carburant (fuel, 
essence..), 

PIC0200063 
Librairie « Dormeur du 

val » 
Imprimerie et services annexes - 

PIC0200874 
Station service 

Entreprise Générale 
Chaunoise ex NP 

Commerce de gros, de détails 
Hydrocarbures de type 

 carburant (fuel, 
essence..), 

PIC0200155 Station service ESSO Commerce de gros, de détails 
Hydrocarbures de type 

 carburant (fuel, 
essence..), 

PIC0200884 
Laverie, blanchisserie 

LAVCLAIR 
Blanchisserie, teinture - 

PIC0200878 
Marbrerie Funéraire 

ANDRE 
Fabrication d’ouvrages en métaux - 

PIC0200570 baudry 
Tôlerie et galvanisation de métaux, 
Récupération de déchets triés non 

métalliques recyclables 
 

PIC0200057 VALLAS Dépôts d’os verts et traitement à l’autoclave 
Hydrocarbures de type 

 carburant (fuel, 
essence..), 

PIC0201888 
MARECHALLE 
PESAGE SA 

Fabrique de remorques 

Pigments, peintures, 
encres et colorants, 
PCB, PCT, dioxines, 

furanes 

PIC0200544 CHARBONNIER Station service et garage - 

PIC0200797 LEMAIRE Stockage de charbon Charbon 

Tableau 2 : Établissements recensés par la base de données BASIAS à proximité du site 
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Figure 5 : Sites BASIAS répertoriés à proximité du site 

 

 

���� Le site de Fabrique de meubles EPOXY est recensé d ans la base de données BASIAS. 

Projet 

EPOXY 
HARMONIE 



SOCOTEC Troyes EPOXY HARMONIE 
Affaire FAE7025 Mairie de Chauny - Diagnostic de pollutions des sols 
 

24

6.2.6 POPULATION SENSIBLE 

Le site est situé au cœur de la commune de Chauny . Il est entouré d’habitations. 

���� Les populations sensibles les plus proches sont mi toyennes au site. 
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7 INVESTIGATIONS DE TERRAIN SIMPLIFIEES – SONDAGES – (A200) 

7.1 Stratégie d’investigation 

7.1.1 CHOIX DE LA LOCALISATION DES SONDAGES 

Les sondages ont été positionnés en fonction des zones présentant des risques potentiels de 
pollution, ainsi qu’en fonction de l’accessibilité du terrain.  

Le terrain investigué correspond à la parcelle cadastrale n°190, 191 et 192 section AE 
correspondant au terrain occupé anciennement par la société EPOXY HARMONIE. 

Les investigations de terrain ont été effectuées les 10 et 11 octobre 2011. Au total, 20 
sondages  et 37 prélèvements  de sol ont été réalisés.  

Les sondages ont été positionnés de la manière suivante : 

 

Zones d’étude 
Référence des 

sondages 

A proximité des bureaux ayant brûlés à plusieurs reprises S20 

Bâtiment « dégraissage » ayant servi de stockage pendant les dernières années d’exploitation S18, S19 

Cour extérieure derrière les bureaux – zone accueillant une cuve de fuel et des fûts usagés 

Aucun sondage n’a pu 
être réalisé en raison 

de l’inaccessibilité de la 
zone d’étude 

Bâtiment « poudrage » S14 à S17 

Bâtiment « montage » S11 à S13 

Bâtiment « stockage » - zone accueillant l’ancien transformateur et divers stockages S6 à S10 

Grande cour extérieure – zone ayant accueilli une cuve de fuel, divers stockages S1 à S4 

A l’extérieur  du bâtiment « stockage » S5 

Total 20 
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Figure 6 : Localisation des sondages et des piézomètres sur plan cadastral 
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7.1.2 CHOIX DES PARAMÈTRES ANALYSÉS 

L’identification des dangers liés au site a permis de préciser les paramètres à analyser. Ainsi, 
en fonction des zones sensibles, les paramètres chimiques suivants ont été recherchés :  

Paramètres Normes 

COHV : Composés Organiques Volatils NF ISO 22 155 

BTEX : Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes NF ISO 22155 

Hydrocarbures totaux  : C10 – C40 CPG NF EN 14 039 

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques Méthode interne XP X 33012 COFRAC 

Bilan 8 métaux lourds  : Arsenic, Cadmium, 
Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb, Zinc 

NF EN ISO 11 885 
NF ISO 16772 (Hg) 

PCB : polychlorobiphényles : 7 congénères NF EN ISO 10 382 

Tableau 3 : Paramètres analysés sur les prélèvements de sol 

Afin d’identifier la spéciation du mercure dans les sols du site et donc d’évaluer sa capacité à se 
volatiliser, un test de pH et une mesure du potentiel d’oxydoréduction ont été réalisés sur un 
échantillon. 

7.2 Mesures et prélèvements 

7.2.1 PRINCIPE DES FORAGES 

20 sondages ont été réalisés les 10 et 11 octobre 2011, par la société Forage et Pompage de 
Champagne basée à Pars-les-Romilly (10), à l’aide d’une tarière de 100 mm de diamètre. 

La tarière utilisée a permis de faire des prélèvements jusqu’à une profondeur d’environ 3 m.  

7.2.2 COUPES DES TERRAINS RENCONTRÉS 

Lors de la réalisation des sondages, la succession de terrains observée en allant vers la 
profondeur a été la suivante : 

� sable plus ou moins grossier (remblais) ; 

� argile marron - grise. 

ANNEXE 6 : Coupes de sondage 
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7.2.3 PRÉLÈVEMENT, CONDITIONNEMENT ET ACHEMINEMENT DES ÉCHANTILLONS 

Lors de la phase de prélèvement de sol, une attention particulière a été portée sur :  

� la quantité prélevée et la représentativité des échantillons ; 

� l’homogénéité et les divisions des terres. 

37 échantillons de sol ont été conditionnés dans des flacons en verre de 250 ml, fermés 
hermétiquement, conservés dans une glacière. Les échantillons ont été envoyés au laboratoire 
EUROFINS, par un transporteur professionnel, pour analyses. 

Chaque flacon, soigneusement étiqueté, comportait les informations suivantes : 

�  Référence projet. 

�  Date de prélèvement. 

�  N° d’échantillon. 

�  Nature du prélèvement. 

Le laboratoire EUROFINS est accrédité COFRAC et possède l’agrément ministériel pour toutes 
les analyses effectuées. Il a été choisi par SOCOTEC et fait l’objet d’un protocole d’accord. 

7.3 Analyses 

Les résultats d’analyses sont comparés aux valeurs du fond géochimique issues des 
documents suivants selon le guide « Bases de données relatives à la qualité des sols » Texte 
du MEDD version 0 en date du 8 février 2007 : 

 

� Teneurs totales en éléments traces métalliques dans les sols en France  – État au 
9 janvier 2008 – gamme de valeurs « ordinaires » et d’anomalies naturelles (Base 
de données INRA). � 

 
En l’absence de valeurs de référence dans cette base, les valeurs de fond géochimique 
suivantes seront utilisées, par ordre de priorité : 
 

� Autre référentiel  - Voir en annexe � 

 
� « Rapport sur le retour d’expérience sur la gestion des sites pollués en France et à 

l’étranger – VDSS, VCI-sols, outils génériques sur l’évaluation des sites pollués : 
évaluation et perspectives », INERIS, Paris, août 2004). � 

 

ANNEXE 7 : Autre référentiel 

 
Enfin, si aucune de ces bases de données ne propose des valeurs de référence, les limites de 
détection du laboratoire constitueront les valeurs de référence. 
 
Les résultats des analyses sont présentés dans les tableaux des pages suivantes. 

 
ANNEXE 8 : Résultats d’analyses de sol du laboratoire EUROFINS 
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8 INVESTIGATIONS DE TERRAIN SIMPLIFIEES – EAUX SOUT ERRAINES – 
(A210) 

8.1 Mesures et prélèvements  

Trois piézomètres de surveillance ont été réalisés les 10 et 11 octobre 2011 sur le secteur 
diagnostiqué par l’entreprise « Forages et Pompages de Champagne » à une profondeur de 8 
mètres. Le dispositif de surveillance comprend un piézomètre dans la partie amont estimée du 
site (Pz3) et deux piézomètres dans la partie aval estimée du site (Pz1 et Pz2). 

 

Le piézomètre Pz3 a été réalisé au Nord du site, à proximité du bâtiment de stockage, en 
amont des zones contaminées. 

Les piézomètres Pz1 et Pz2 ont été réalisés dans l’allée qui mène à la cour extérieure et aux 
différents bâtiments, en aval des sources de contamination. 

 

Les piézomètres ont été réalisés selon les recommandations du fascicule AFNOR FDX 31-614 
d’octobre 1999. Les piézomètres sont constitués de tube PVC de diamètre 4 pouces. La partie 
crépinée a été réalisée entre 2 et 8 mètres de profondeur dans la partie saturée de la nappe. 

La tête des piézomètres a été scellée dans le sol et protégée par un bouchon étanche. Un 
capot métallique fermant à clé complète la protection vis-à-vis d’éventuel acte de malveillance. 

 

ANNEXE 9 : Coupe des piézomètres (Forage et Pompage de Champagne) 
 

Les prélèvements d’eaux souterraines ont été réalisés selon le fascicule documentaire FDX 31-
615 de décembre 2000 relative aux prélèvements et échantillonnage des eaux souterraines 
dans un forage et selon la norme NF EN ISO 5667-3 de juin 2004 relative aux lignes directrices 
pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau. 

 

Les prélèvements d’eaux souterraines ont été réalisés le 27 octobre 2011, soit 16 jours après la 
pose des piézomètres. Une purge correspondant à quatre fois le volume d’eau de chaque 
piézomètre a été réalisée, le prélèvement n’est intervenu qu’après stabilisation des paramètres 
physico-chimiques suivants : pH, conductivité. 

 

Une deuxième campagne de prélèvements a eu lieu le 1er mars 2013 sur les piézomètres aval 
Pz1 et Pz2. Une purge correspondant à quatre fois le volume d’eau de chaque piézomètre a 
été réalisée, le prélèvement n’est intervenu qu’après stabilisation des paramètres physico-
chimiques suivants : pH, conductivité. 

 

Les prélèvements ont été réalisés à l’aide d’une pompe immergée descendue au fond du 
piézomètre de type SALINA présentant un débit de 7,5 l/min. 
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8.2 Nivellement des piézomètres 

Un relevé topographique des piézomètres a été réalisé par SOCOTEC. Les repères choisis 
sont ceux du regard en acier, positionné au niveau du terrain naturel . Les cotes relatives  
des repères sont données dans le tableau suivant : 

 

 Unité Pz1 (aval) Pz2 (aval) Pz3 
(amont) 

Cote du sol  au droit 
du piézomètre m 99,85 99,71 100* 

* cote fictive 

Tableau 5 : Nivellement relatif des piézomètres 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Localisation des cotes sur les piézomètres 
 

8.3 Relevés piézométriques du 27 octobre 2011 et du  1er mars 2013 

Les niveaux d’eau dans les piézomètres ont été relevés le 27 octobre 2011 et le 1er mars 2013 
au moyen d’une sonde piézométrique. Les cotes piézométriques calculées à partir des relevés 
topographiques sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

 Unité 
Pz1 

(aval) 
Pz2 

(aval) 
Pz3 

(amont) 

le 
27/10/2011 m 97,35 97,31 97,70 

Cotes relatives du 
niveau de la nappe  le 

01/03/2013 m 98,18 97,99 - 

Tableau 6 : Cotes piézométriques relatives 
 

 

Terrain naturel  

Cote du  repère  

Niveau 
piézométrique 
dans l’ouvrage 

Massif bétonné 
assurant 

l’étanchéité 
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8.4 Analyses des eaux souterraines 

Les résultats d’analyses sont comparés aux valeurs du fond géochimique issues des 
documents suivants : 

� Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des 
eaux brutes. 

� Directive de qualité pour l'eau de boisson : Recommandations 2004 de 
l'OMS. 

� Circulaire DCE n°2006/18 du 21 décembre 2006 : Définition du "bon état" 
pour les eaux souterraines 

 

Les résultats des analyses sont présentés dans les tableaux des pages suivantes. 

 

ANNEXE 10 et ANNEXE 11 : Résultats d’analyses d’eaux souterraines prélevées le 27/10/2011 et le 
01/03/2013 

 

Lecture des résultats : 

� / : non analysé 
 

Les valeurs apparaissant en rouge témoignent d’un dépassement des valeurs guide  
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Tableau 7 : Résultats des analyses d’eaux souterraines prélevées le 27/10/2011 (1/3) 

Fonds géochimiques EAU (µg/l) Piézomètres (µg/l)  

Paramètres Normes 
d'analyse Bon état  (1) Eau 

brute  (2) 
Eau 

potable (2) OMS (3) 
Pz3 

(amont) 

Pz1 

(aval) 

Pz2 

(aval) 

Métaux lourds 

As 10 100 10 10 <5 <5 <5 

Cd 5 5 5 3 <5 <5 <5 

Cr / 50 50 50 <5 <5 <5 

Cu 

NFISOEN11
885 

/ / 2000 2000 <10 <10 <10 

Ni NFENISO17
852 1 1 1 1 

7 <5 <5 

Pb / / 20 20 <5 <5 <5 

Zn 10 50 10 10 <20 <20 <20 

Hg 

NFISOEN11
885 

/ 5000 / / <20 <20 <20 

Hydrocarbures totaux  

C10-C40 / 1000 / / <30 <30 <30 

C10-C16 / / / / <8 <8 <8 

C16-C22 / / / / <8 <8 <8 

C22-C30 / / / / <8 <8 <8 

C30-C40 

NFENISO93
77-2 

/ / / / <8 <8 <8 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques  

Naphtalène / / / / 0,05 0,06 0,05 

Acénaphtylène / / / / <0.02 <0.03 <0.02 

Acénaphtène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Fluorène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Phénanthrène / / / / <0.02 <0.02 0,15 

Anthracène / / / / <0.02 <0.02 0,07 

Fluoranthène / / / / <0.02 <0.02 0,06 

Pyrène / / / / <0.02 <0.02 0,04 

Benzo(a)anthracène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Chrysène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Benzo(b)fluoranthène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Benzo(k)fluoranthène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Benzo(a)pyrène / / 0.01 / <0.02 <0.02 <0.02 

Dibenzo(ah)anthracène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Benzo(ghi)pérylène / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

Somme des HAP 

NFT 90-115 

/ / / / 0.05<x<0.
35 

0.06<x<
0.37 

0.37<x<
0.59 

Somme 6 HAP*  / / 0,1 1,0 <0.02 <0.02 0,06 
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Tableau 7 : Résultats des analyses d’eaux souterraines prélevées le 27/10/2011 (2/3) 

Fonds géochimiques EAU (µg/l) Piézomètres (µg/l)  

Paramètres Normes 
d'analyse Bon état  (1) Eau 

brute  (2) 
Eau 

potable (2) OMS (3) 
Pz3 

(amont) 

Pz1 

(aval) 

Pz2 

(aval) 

Composés volatils 

Dichlorométhane / / / 0,2 <5 <5 <5 

Trichlorométhane 
(Chloroforme) 

/ / / 3 <2 <2 <2 

Tétrachlorométhane 
(Tétrachlorure de 
carbone) 

/ / / / 
<1 <1 <1 

Trichloroéthylène 10 / 10 / 1,5 54,9 2,9 

Tétrachloroéthylène 10 / / / <1 <1 <1 

1,1-dichloroéthane / / / / <2 <2 <2 

1,2-dichloroéthane / / 3 0,3 <1 <1 <1 

1,1,1-trichloroéthane / / / / <2 <2 <2 

1,1,2-trichloroéthane / / / / <5 <5 <5 

Cis 1,2-
dichloroéthylène 

/ / / / 

53,9 1370 13200 

Trans 1,2-
dichloroéthylène 

/ / / / 

<2 12,5 33,4 

Chlorure de vinyle / / 0,5 0,003 26,6 780 767 

1,1-dichloroéthylène / / / / <2 <2 10,2 

Bromochlorométhan
e 

/ / / / 

<5 <5 <5 

Dibromométhane / / / / <5 <5 <5 

Bromodichlorométha
ne 

/ / / / 

<5 <5 <5 

Dibromochlorométha
ne 

/ / / / 

<2 <2 <2 

1,2-dibromoéthane / / / / <1 <1 <1 

Tribromométhane 
(Bromoforme) 

NF ISO 
10301 

/ / / / 

<5 <5 <5 

BTEX 

Benzène / / 1,0 10 <0.5 <0.5 0,83 

Toluène / / / 700 <1 <1 1,2 

Ethylbenzène / / / 300 <1 <1 <1 

o - xylène / / / / <1 <1 <1 

m+p - xylène 

NF ISO 
11423-1 

/ / / / <1 <1 <1 
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Tableau 7 : Résultats des analyses d’eaux souterraines prélevées le 27/10/2011 (3/3) 

Fonds géochimiques EAU (µg/l) Piézomètres (µg/l)  

Paramètres Normes 
d'analyse Bon état  (1) Eau 

brute  (2) 
Eau 

potable (2) OMS (3) 
Pz3 

(amont) 

Pz1 

(aval) 

Pz2 

(aval) 

PCB 

PCB 28 / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

PCB 52 / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

PCB 101 / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

PCB 118 / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

PCB 153 / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

PCB 138 / / / / <0.02 <0.02 <0.02 

PCB 180 

NF ISO 6468 

/ / / / <0.02 <0.02 <0.02 

* Somme des 6 HAP : Fluoranthène, Benzo(b)fluoranthène, Benzo(k)fluoranthène, Benzo(a)pyrène, Benzo(ghi)pérylène, 
Indeno(1,2,3-c,d)pyrène 

n.a = valeur inférieure à la limite de détection 

(1) Circulaire DCE n°2006/18 du 21 décembre 2006 : Définition du "bon état" pour les eaux  souterraines 

(2) Arrêté du 11 janvier 2007 : Limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine 

(3) Directive de qualité pour l'eau de boisson : Recommandations 2004 de l'OMS   
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Tableau 8 : Résultats d’analyses des eaux souterraines prélevées le 01/03/2013 

Fonds géochimiques EAU (µg/l) Piézomètres (µg/l)  

Paramètres Normes 
d'analyse Bon état  (1) Eau 

brute  (2) 
Eau 

potable (2) OMS (3) 
Pz1 

(aval) 

Pz2 

(aval) 

Métaux lourds 

Ni / / 20 70 <5 <5 

Zn 

NF EN ISO 
11 885 / 5 000 / 3 000 <20 <20 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques  

Naphtalène / / / / 0,05 0,81 

Acénaphtylène / / / / <0,01 <0,01 

Acénaphtène / / / / <0,01 0,02 
Fluorène / / / / <0,01 <0,01 

Anthracène / / / / <0,01 <0,01 
Fluoranthène / / / / <0,01 <0,01 

Pyrène / / / / <0,01 <0,01 
Benzo(a)anthracène / / / / <0,01 <0,01 

Chrysène / / / / <0,01 <0,01 
Benzo(b)fluoranthène / / / / <0,01 <0,01 
Benzo(k)fluoranthène / / / / <0,01 <0,01 

Benzo(a)pyrène / / 0,01 / <0,01 <0,01 
Dibenzo(ah)anthracène / / / / <0,01 <0,01 
Indeno(1,2,3-c,d)pyrène / / / / <0,01 <0,01 

Phénanthrène / / / / <0,01 0,01 
Benzo(ghi)pérylène / / / / <0,01 <0,01 
Somme des HAP 

NF EN ISO 
17993 

/ / / / 0,05<x<0,2 0,84<x<0,97 

Somme 6 HAP*  / 1 / / <0,06 <0,06 

COHV 

Dichlorométhane / / / 20 <5 <5 

Trichlorométhane 
(Chloroforme) / / / 300 <2 <2 

Tétrachlorométhane 
(Tétrachlorure de 

carbone) 
/ / / 4 <1 <1 

Trichloroéthylène 10 / 20 <1 <1 

Tétrachloroéthylène 10 / 
10 

40 <1 <1 

1,1-dichloroéthane / / / / <2 <2 

1,2-dichloroéthane / / 3 30 <1 <1 

1,1,1-trichloroéthane / / / / <2 <2 

1,1,2-trichloroéthane / / / / <5 <5 

Cis 1,2-dichloroéthylène / / / 298 1560 

Trans 1,2-
dichloroéthylène / / / 

50 
2,8 5 

Chlorure de vinyle / / 0,5 / 254 364 

1,1-dichloroéthylène / / / / <2 <2 

Bromochlorométhane / / / / <5 <5 

Dibromométhane / / / / <5 <5 

Bromodichlorométhane / / / / <5 <5 

Dibromochlorométhane / / / / <2 <2 

1,2-dibromoéthane / / / / <1 <1 

Tribromométhane 
(Bromoforme) 

NF ISO 
10301 

/ / / / <5 <5 

Somme des COHV  / / / / 554,8<x<600,8 1929<x<1974 
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* fluoranthène, benzo(b)fluoranthène, benzo(k)fluoranthène, benzo(a)pyrène, benzo(ghi)pérylène, indeno(1,2,3-
c,d)pyrène 

(1) Circulaire DCE n°2006/18 du 21 décembre 2006 : Définition du "bon état" pour les eaux souterraines 

(2) Arrêté du 11 janvier 2007 : Limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine 

(3) Directive de qualité pour l'eau de boisson : recommandations 2004 de l'OMS 
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9 INTERPRETATION DES RESULTATS 

9.1 Résultats sur les sols 

Les résultats obtenus sur les 37 échantillons prélevés les 10 et 11 octobre 2011 et soumis aux 
analyses ont permis de mieux cerner la qualité des sols prélevés sur le terrain de la société 
EPOXY HARMONIE, parcelle cadastrale n°190, 191 et 192 section AE. 

Nous rappelons que les valeurs comparatives utilisées pour le sol sont des valeurs de fonds 
géochimiques.  

Pour une meilleure lisibilité des résultats, nous rappelons la localisation des sondages : 

 

9.1.1 RÉSULTATS EN BTEX 

Le benzène, le toluène, l’éthylbenzène et le xylène n’ont pas été détectés  lors des analyses 
de sols réalisées sur les échantillons prélevés au droit des sondages S1 à S20. 

 

9.1.2 RÉSULTATS EN PCB 

Les PCB n’ont pas été détectés  lors des analyses de sols réalisées sur l’ensemble des 
échantillons prélevés. 

 

9.1.3 RÉSULTATS EN HYDROCARBURES TOTAUX (HCT) 

Les échantillons prélevés au droit des sondages  

Zones d’étude 
Référence des 

sondages 

A proximité des bureaux ayant brûlés à plusieurs reprises S20 

Bâtiment « dégraissage » ayant servi de stockage pendant les dernières années d’exploitation S18, S19 

Cour extérieure derrière les bureaux – zone accueillant une cuve de fuel et des fûts usagés 

Aucun sondage n’a pu 
être réalisé en raison 

de l’inaccessibilité de la 
zone d’étude 

Bâtiment « poudrage » S14 à S17 

Bâtiment « montage » S11 à S13 

Bâtiment « stockage » - zone accueillant l’ancien transformateur et divers stockages S6 à S10 

Grande cour extérieure – zone ayant accueilli une cuve de fuel, divers stockages S1 à S4 

A l’extérieur  du bâtiment « stockage » S5 

Total 20 
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- S2 (0-1 m)  

- S3 (0-1 m)  

- S4 (2-3 m)  

- S7 (0-1 m)  

- S8 (2-3 m)  

- S16 (2-3 m)  

- S19 (2-3 m)  

présentent une contamination en hydrocarbures totaux , aussi bien en surface (0-1 m) 
qu’en profondeur (1-2 m)  selon les sondages. 

Ces prélèvements ont été effectués au droit de la grande cour extérieure (S2, S3 et S4), des 
bâtiments « stockage » (S7 et S8), « poudrage » (S16) et « dégraissage » (S19). 

Ces concentrations sont majoritairement composées des fractions lourdes non volatiles * 
(comprises entre C16 et C40) sauf au droit des sondages S16 et S19 où des fractions volatiles 
sont majoritairement retrouvés. L’ensemble des autres échantillons prélevés sur le site est 
conforme au fond géochimique choisis par SOCOTEC (190 mg/kg). 

Les substances volatiles sont les substances ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une 
température de 293,15 °K (définition de la directive 1999/13/CE du 11 mars 1999 rectifiée). 

 

9.1.4 RÉSULTATS EN HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES (HAP) 

Les échantillons prélevés au droit des sondages :  

- S1 (0-1 m, 2-3 m)   

- S2 (0-1 m)  

- S3 (0-1 m, 2-3 m)   

- S4 (0-1 m)  

- S5 (0-1 m)  

- S7 (0-1 m)  

- S10 (0-1 m)  

- S11 (0-1 m)  

- S14 (0-1 m)  

- S17 (0-1 m)  

- S18 (0-1 m)  

- S19 (0-1 m)  

présentent des concentrations supérieures au fond géochimique  pris en référence. 
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Les composés volatils* (naphtalène, acénaphtylène, acénaphtène et fluorène) ont notamment 
été détectés sauf au droit du sondage S10. 

Les échantillons concernés ont été prélevés dans la grande cour extérieure (S1 à S4), à 
l’extérieur et à l’intérieur des bâtiments « stockage » (S5, S7), « montage » (S11), 
« poudrage » (S14) et « dégraissage » (S18 et S19). 

 

9.1.5 RÉSULTATS EN MÉTAUX LOURDS 

Sur l’ensemble des sondages, l’arsenic, le chrome et le nickel n’ont pas été d étectés à des 
concentrations supérieures au fond géochimique  pris en référence. 

En revanche, l’ensemble des échantillons prélevés entre 0 et 3 m de profondeur, présente des 
anomalies en métaux  au regard du fond géochimique, notamment en : 

- cadmium  : valeur maximum au droit de S7 (0-1 m) de 1,65 mg/kg au lieu de 0,45 
mg/kg ; 

- cuivre  : valeur maximum au droit de S18 (0-1 m) de 951mg/kg au lieu de 20 mg/kg ; 

- plomb  : valeur maximum au droit de S16 (0-1 m)  de 986 mg/kg au lieu de 50 mg/kg ; 

- zinc  : valeur maximum au droit de S16 (0-1 m)  de 986 mg/kg au lieu de 50 mg/kg ; 

- mercure  : valeur maximum au droit de S6 de 109 mg/kg au lieu de 0,1 mg/kg. 

 

9.1.6 RÉSULTATS EN COHV 

� Le dichlorométhane  a été détecté dans les échantillons prélevés au droit des sondages S2, 
S3, S4, S6, S7, S14, S15, S16 et S17 en concentration comprise entre 0,06 et 0,07 mg/kg 
(limite de détection du laboratoire 0,05 mg/kg). Le laboratoire EUROFINS estime à 50 % 
l’incertitude liée aux analyses de ce composé (Cf. Annexe 3 : Résultats d’analyses de sol du 
laboratoire EUROFINS), soit une incertitude comprise entre 0,03 et 0,04 mg/kg pour ces 
échantillons. La précision de l’analyse réalisée par le laboratoi re n’est donc pas suffisante 
pour considérer ces échantillons comme contaminés .  

� Le 1,2-dichloroéthane a été détecté dans les échantillons prélevés au droit des sondages 
S4, S6, S14, S15, S16 et S17 à une concentration comprise entre 0,06 et 0,07 mg/kg (limite de 
détection du laboratoire 0,05 mg/kg). Le laboratoire EUROFINS estime à 55 % l’incertitude liée 
aux analyses de ce composé (Cf. Annexe 3 : Résultats d’analyses de sol du laboratoire EUROFINS), 
soit une incertitude comprise entre 0,033 mg/kg et 0,0385 pour ces échantillons. La précision 
de l’analyse réalisée par le laboratoire n’est donc  pas suffisante pour considérer ces 
échantillons comme contaminés .  

� En revanche, l’ensemble des échantillons prélevés entre 0 et 3 m  de profondeur  
présente des concentrations supérieures à la limite de détection du laboratoire (0,05 mg/kg) 
en trichloroéthylène avec une concentration maximale au droit du sondage S3 de 173 mg/kg.  

� Le Cis-1,2-dichloroéthylène  a été détecté dans les échantillons prélevés au droit des 
sondages S1, S2, S3, S11, S16 et S18 avec une concentration maximale de 10,7 mg/kg (limite 
de détection du laboratoire 0,1 mg/kg) au droit de S18 entre 2 et 3 m de profondeur. 

� Le Trans-1,2-dichloroéthylène  et le chlorure de vinyle  ont été détectés dans les 
échantillons prélevés au droit des sondages S16 et S18 avec des concentrations maximales au 
droit de S18 entre 2 et 3 m de profondeur de 0,24 mg/kg pour le Trans-1,2-dichloroéthylène 
(limite de détection du laboratoire 0,1 mg/kg) et de 0,26 mg/kg pour le chlorure de vinyle  
(limite de détection du laboratoire 0,1 mg/kg). 
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9.2 Résultats sur les eaux souterraines 

9.2.1 RÉSULTATS EN MÉTAUX LOURDS 

- Pour la campagne du 27 octobre 2011 : 

Le nickel dépasse les valeurs seuils prises pour ré férence  en amont (7 µg/l, Pz3) et en aval 
(5 µg/l, Pz1 et Pz2). La concentration détectée en amont est supérieure à celle détectée en 
aval.  
Le zinc dépasse les valeurs seuils prises pour réfé rence  en amont (Pz3) et en aval (Pz1 et 
Pz2). La concentration détectée en amont est identique à celle détectée en aval (20 µg/l).  
 

- Pour la campagne du 1er mars 2013 : 

Les métaux nickel et zinc n’ont pas été détectés  dans les eaux souterraines sur les 2 
piézomètres Pz1 et Pz2 situés en aval du site. 
 

9.2.2 RÉSULTATS EN BTEX 

Le toluène a été détecté  lors des analyses d’eaux souterraines au droit de Pz2 à une valeur 
très inférieure aux fonds géochimiques pris pour référence, pour la campagne du 27 octobre 
2011. 

 

9.2.3 RÉSULTATS EN PCB 

Les PCB n’ont pas été détectés  lors des analyses d’eaux souterraines. 

 

9.2.4 RÉSULTATS EN HYDROCARBURES TOTAUX (HCT) 

Les hydrocarbures totaux  n’ont pas été détectés  lors des analyses d’eaux souterraines. 

 

9.2.5 RÉSULTATS EN HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES (HAP) 

- Pour la campagne du 27 octobre 2011 : 

Le naphtalène  a été détecté  en amont (Pz3) et en aval (Pz1 et Pz2). La concentration varie 
entre 0,05 et 0,06 µg/l. Elle n’augmente pas en aval du site. 
 
Par ailleurs, le phénanthrène, anthracène, fluoranthène et pyrène ont été détectés en aval au 
droit du piézomètre Pz2. 
 
 

- Pour la campagne du 1er mars 2013 : 

Le napthalène a été détecté  dans les eaux souterraines avec des teneurs respectives de 
0,05 µg/l et 0,81 µg/l sur les piézomètres Pz1 et Pz2. 

L’acénaphtène  a été détecté au niveau du piézomètre Pz2 avec une teneur de 0,02 µg/l. 

Pour les 2 piézomètres Pz1 et Pz2 prélevés, la somme des 6 HAP dans les eaux souterraines 
est en-dessous du seuil réglementaire. 
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9.2.6 RÉSULTATS EN COHV 

- Pour la campagne du 27 octobre 2011 : 

Le trichloroéthylène a été détecté en aval (Pz2). La concentration analysée est de 54,9 µg/l. 
 
Le Cis-1,2-dichloroéthylène  a été détecté  en amont (Pz3) et en aval (Pz1 et Pz2) a des 
teneurs plus importantes. La concentration atteint 13 200 µg/l au droit de Pz2.  
 
Le Trans-1,2-dichloroéthylène  a été détecté  en aval (Pz1 et Pz2). La concentration atteint 
33,4 µg/l au droit de Pz2.  
 
Le chlorure de vinyle  a été détecté  en amont (Pz3) et en aval (Pz1 et Pz2) a des teneurs plus 
importantes. La concentration atteint 780 µg/l au droit de Pz1. 
 
 
- Pour la campagne du 1er mars 2013 : 

Les paramètres cis-1,2 dichloroéthylène , trans-1,2 dichloroéthylène  et chlorure de vinyle  
ont été détectés dans les eaux souterraines prélevées dans les piézomètres Pz1 et Pz2. 

Les teneurs mesurées pour ces 3 paramètres sont très supérieures aux seuils réglementaires 
des eaux souterraines, mais sont en diminution par rapport à la campagne du 27 octobre 2011. 
Le trichloroéthylène n’a pas été détecté. 

 

9.3 Incertitudes 

9.3.1 ANALYSE DES INCERTITUDES 

Dans le cadre des investigations de terrain de ce diagnostic, un certain nombre d’éléments 
reste incertain :  

� Il existe une incertitude sur la profondeur réelle du prélèvement effectué ; 

� enfin il existe une incertitude en ce qui concerne les analyses en laboratoire. D’un 
laboratoire à l’autre les seuils de détection sont plus ou moins élevés et les modes 
opératoires ainsi que les méthodes d’analyses différentes impliquent des valeurs 
fluctuantes. 

9.3.2 MOYENS DE LIMITER LES INCERTITUDES 

� Un nombre plus important de prélèvements aurait permis d’être encore plus précis ; 

� Pour palier à l’hétérogénéité des échantillons, il aurait été possible d’effectuer des 
quartages sur site ou plusieurs analyses sur différents sous-échantillons de 
laboratoire ; 

� Pour diminuer les incertitudes sur les méthodes analytiques qui sont effectuées 
selon des méthodes normalisées par un laboratoire accrédité, il aurait été possible 
d’effectuer plusieurs mesures sur le même sous-échantillon de laboratoire et d’en 
déterminer la moyenne et l’écart-type. 
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10 SCHÉMA CONCEPTUEL APPROFONDI 

Le schéma conceptuel du site détaillé ci-après permet d’évaluer les impacts potentiels du site 
vis-à-vis des personnes présentes sur le site dans les conditions d’aménagement envisagé 
par la mairie de Chauny  et au regard des contaminations identifiées lors du diagnostic 
simplifié. 

Le projet d’aménagement futur du site par la ville de CHAUNY est la création d’une nouvelle 
voie de circulation comprenant des places de stationnement ainsi que des espaces verts. 

ANNEXE 1 : Documents de présentation du site 
 

10.1 Identification des sources de pollution 

Le sol  

Une contamination généralisée en métaux  et en trichloréthylène  a été observé sur le site 
aussi bien en surface qu’en profondeur. Les composés métalliques identifiés sont le cadmium, 
le cuivre, le plomb, le zinc et le mercure.  

Une contamination en HCT a  été observée au droit de la grande cour extérieure, des  
bâtiments « stockage », « poudrage » et « dégraissa ge ». 

Une contamination en HAP  a été observée dans la grande cour extérieure, à l’extérieur et à 
l’intérieur des bâtiments « stockage », « montage » , « poudrage » et « dégraissage ».  Les 
composés volatils  ont notamment été identifiés.  

���� Ces terrains constituent des sources de pollution.  

Les eaux souterraines   

Les analyses des eaux souterraines indiquent une contamination des eaux souterraines en 
nickel, zinc, COHV  (trichloroéthylène, Cis-1,2-dichloroéthylène, Trans-1,2-dichloroéthylène et 
chlorure de vinyle) et en HAP (naphtalène, phénanthrène, anthracène, fluoranthène et pyrène). 

 

10.2 Identification des milieux d’exposition sur si te 

Le sol  

Le projet prévoit la construction d’une nouvelle voie de circulation comprenant des places de 
stationnement, de voies piétonnes ainsi que des espaces verts. Selon le projet 
d’aménagement, les sols superficiels du site seront recouverts. 

���� Les sols du site ne sont pas considérés comme un m ilieu d’exposition. 
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L’air  

La présence de substances à caractère volatil ayant été mise en évidence dans les sols (HAP, 
COHV, HCT C10-C16), des émanations peuvent être émises à partir des sols et des eaux 
souterraines contaminés au droit des futurs voies de circulation, parkings et espaces verts. 

En revanche, du fait du recouvrement des sols actuellement en place, l’envol de poussières 
(aérosols) depuis ces sols n’est pas pris en compte. 

���� Le milieu air est considéré comme milieu d’exposit ion sur site par volatilisation. 

 

Les eaux souterraines   

La consultation de la Banque de Données du Sous-Sol indique des puits en amont hydraulique 
et en position latérale par rapport au site. L’usage de ces puits n’est pas connu. L’arrosage 
n’est donc pas exclu hors site. 

Les captages d’alimentation en eau potable répertoriés sont situés en amont hydraulique du 
site d’étude. 

Par ailleurs, aucun usage des eaux souterraines n’est prévu sur le site dans le projet de la 
mairie de Chauny. 

���� Le milieu eaux souterraines ne constitue pas un mi lieu d’exposition sur site.  

 

Les eaux superficielles  

Le site est implanté dans un secteur urbanisé. Les eaux pluviales de ruissellement sont donc 
interceptées par le réseau public. Aucun rejet direct de ces eaux de ruissellement n’a lieu dans 
les eaux superficielles.  

���� Les eaux superficielles ne constituent pas un mili eu d’exposition. 

 

10.3 Identification des voies de transfert 

Les voies de transfert étudiées dans le cadre du schéma conceptuel sont limitées aux milieux 
d’exposition effectivement pris en compte. 

Les voies de transfert considérées sont les suivantes : 

� le transfert depuis les sols vers l’air ambiant extérieur via la volatilisation des substances 
volatiles ; 

� Le transfert depuis les eaux souterraines vers l’air ambiant extérieur via la volatilisation 
des substances volatiles. 
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10.4 Identification des cibles  

Dans le cadre de l’usage du site tel qu’il est prévu par la mairie de Chauny, les personnes 
susceptibles d’être présentes sur le site  sont : 

- le personnel adulte d’entretien des espaces verts  ;  

- les enfants (et adultes) sur les espaces verts.  

10.5 Identification des modes d’exposition 

Les modes d’exposition retenus sur site  sont les suivants : 

� l’inhalation d’air ambiant extérieur . 

 

 
Les cibles retenues et les scénarii d’expositions correspondants sont détaillés dans le tableau 
ci-après : 

Cibles potentielles Scénarii d'exposition 

Personnel d’entretien des espaces 
verts 

adultes 

- Inhalation de contaminants volatils dans l’air ambiant 
extérieur 

Enfants jouant sur les espaces verts  
enfants 

- Inhalation de contaminants volatils dans l’air ambiant 
extérieur 
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10.6 Synthèse 

Milieux 
d'exposition Voies de transfert Type 

d'exposition Mode d'exposition  Cibles Caractéristiques à prendre en 
compte  

Degré de 
risque 

SOLS Les sols  ne constituent pas un milieu d’exposition  

EAUX 
SOUTERRAINES 

Les eaux souterraines ne constituent pas un milieu d’exposition sur site. Aucun usage sur site des eau x souterraines 

AIR 

Émanations de 
substances volatiles 
dans l’air ambiant 

extérieur à partir des 
sols et des eaux 

souterraines 

Directe Inhalation 
- Enfants jouant sur les espaces verts 

- Personnel des espaces verts 

Relatif à la durée d’exposition dans 
l’air extérieur, au droit du site 

Modéré 

EAUX 
SUPERFICIELLES  Les eaux superficielles ne constituent pas un milie u d’exposition 

Sur la base des éléments détaillés ci-dessus, le schéma conceptuel du site est présenté ci-après. 
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Figure 14 : Schéma conceptuel sur site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eaux souterraines (Alluvions anciennes) 

En bleu :  
Voies d’exposition 

Légende : CIBLES TRANSFERT RECOUVREMENT 

En rouge :  
Voies de transfert Enrobé ou dalle béton 

Impossible  
ou négligé 

Potentiel 
Adultes 
 
 
Enfants 

Espaces verts sur apport de 
terres saines 

Source potentielle de contamination des sols 

Migration vers les 
eaux souterraines 

Zone non 
saturée 

Zone saturée 

 

Migration vers les 
eaux souterraines 

Source potentielle de contamination des sols 

Volatilisation de 
composés volatils  Exposition par inhalation 

de substances volatiles 

Volatilisation de 
composés volatils  Exposition par inhalation 

de substances volatiles 

Exposition par inhalation 
de substances volatiles 

Construction de voiries, parkings et espaces verts 

Volatilisation de 
composés volatils  

Exposition par inhalation 
de substances volatiles 
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11 METHODOLOGIE DE L’EVALUATION QUANTITATIVE DES RI SQUES 
SANITAIRES – A320 

11.1 Scenario considéré 

En concertation avec la ville de Chauny, le scénario d’exposition pris en considération dans la 
suite de l’étude est le suivant : 

- Usage de la zone d’étude : Espaces verts, cheminements piétons et voiries  

- Cibles : Enfants jouant sur les espaces verts, personnel d’entretien des espaces 
verts 

- Extérieur : surfaces imperméabilisées ou recouvertes de terres végétales saines 

11.2 Étapes de la démarche 

La démarche suivie pour réaliser l’évaluation détaillée des risques se déroule selon les étapes 
chronologiques suivantes : 

 

� évaluation des dangers et des relations dose-effets ; 

� évaluation des expositions ; 

� évaluation des risques ; 

� évaluation des incertitudes ; 

� conclusions et recommandations. 

11.2.1 ÉVALUATION DES DANGERS ET DES RELATIONS DOSE-EFFETS 

Cette étape consiste à collecter et analyser des données afin de recenser de manière 
exhaustive : 

 

� les substances présentes sur le site ; 

� les voies de transferts potentielles de ces substances vers les cibles ; 

� les dangers liés à ces substances. 

 

Une sélection des substances à prendre en compte est effectuée en fonction : 

 

� de leur présence constatée sur le site et dans son environnement ou de leur présence 

potentielle (éventuels produits de dégradation) ; 

� de leurs effets similaires sur la santé ; 

� des relations doses-effets qui leur sont attribuables ; 

� de leur comportement dans l’environnement (mobilité, volatilité, dégradabilité…). 

 

Par ailleurs, toutes les caractéristiques toxicologiques et physico-chimiques de ces substances 
seront recherchées afin de pouvoir quantifier les risques sanitaires. 
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11.2.2 ÉVALUATION DES EXPOSITIONS 

Cette phase consiste à déterminer les voies de passage  du contaminant de la source vers la 
cible, ainsi qu’à estimer la fréquence , la durée  et l’importance de l’exposition . 

 

11.2.3 ÉVALUATION ET QUANTIFICATION DES RISQUES 

Cette phase est l’étape finale de l’évaluation des risques sanitaire. Les informations issues des 
étapes précédentes sont synthétisées et intégrées sous la forme d’une expression qualitative 
et quantitative du risque . 

 

11.2.4 ÉVALUATION DES INCERTITUDES 

Les expressions quantitatives du risque obtenues doivent être discutées en fonction des 
incertitudes, liées d’une part à l’évaluation de l’exposition et d’autre part à l’évaluation de la 
toxicité des substances. L’évaluation des incertitudes peut être qualitative ou quantitative 
suivant les éléments concernés. 
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11.3 Évaluation des dangers 

11.3.1 IDENTIFICATION DES SUBSTANCES PRÉSENTES AU NIVEAU DES SOLS 

Les composés ont été retenus dans le sol quand ils ont été détectés au minimum une fois au 
cours des deux phases d’investigation sur site à une concentration supérieure au fond 
géochimique. 
 
 

Profondeur des 
horizons 

Paramètres retenus 
dans le sol 

Hydrocarbures totaux  

Cadmium 

Cuivre 

Plomb 

Zinc 

Mercure 

Naphtalène 

Acénaphtylène 

Acénaphtène 

Fluorène 

Phénanthrène 

Anthracène 

Fluoranthène 

Pyrène 

Benzo(a)anthracène 

Chrysène 

Benzo(b)fluoranthène 

Benzo(k)fluoranthène 

Benzo(a)pyrène 

Dibenzo(a,h)anthrac. 

Benzo(g,h,i)pérylène 

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 

0 – 1 m 

1 - 2 m 

2 - 3 m 

Trichloroéthylène  

Cis-1,2-dichloroéthylène  

Trans-1,2-dichloroéthylène  

Chlorure de vinyle 

 

Ces composés ont été retenus pour faire l’objet d’une sélection pour leur prise en compte 
éventuelle dans le calcul de risque. 
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11.3.2 IDENTIFICATION DES SUBSTANCES PRÉSENTES AU NIVEAU DES EAUX 
SOUTERRAINES 

Les composés retenus dans les eaux souterraines sont ceux détectés lors des prélèvements 
effectués le 1er mars 2013 par SOCOTEC, en concentrations supérieures aux valeurs limites de 
détection du laboratoire ou aux normes de potabilité. 
 

Paramètres retenus dans le milieu eaux souterraines  

HAP 

Naphtalène 

Acénaphtène 

COHV 

Cis 1,2 dichloroéthylène 

Trans 1,2 dichloroéthylène 

Chlorure de vinyle 

 
 

Ces composés ont été retenus pour faire l’objet d’une sélection pour leur prise en compte 
éventuelle dans le calcul de risque. 

 

11.3.3 ÉVALUATION DES DANGERS DES SUBSTANCES 

L’évaluation du « potentiel danger » des substances consiste à identifier les effets néfastes 
qu’une substance est intrinsèquement capable de provoquer chez l’homme. 

Pour évaluer ces dangers, il est nécessaire de connaître, pour chaque substance : 

- ses caractéristiques physico-chimiques , qui permettent de déterminer son 
comportement dans l’environnement (mobilité, volatilité, solubilité, etc.) ; 

- ses effets sur la santé  (dangers associés, relations dose/effets, organes-cibles, voies 
d’exposition, etc.) : effets systémiques, cancérigènes, tératogènes, mutagènes, effets 
sur la reproduction et le développement ; 

- ses produits de dégradation  et leurs caractéristiques. 

Les effets des substances sont quantifiés selon deux approches : 

� l’approche déterministe ou toxicologique, qui considère des effets à seuil  : effets pour lesquels on 
peut définir une dose journalière tolérable ou admissible (DJT ou DJA) ou une concentration 
maximale tolérable ou admissible (CMT ou CMA) correspondant aux niveaux maximums 
d’exposition sans risque appréciable d’effets néfastes pour l’homme. Cette approche est appliquée 
pour les effets systémiques des substances. 

� l’approche stochastique, qui considère des effets sans seuil  : effets susceptibles de survenir 
quelque soit le niveau d’exposition (aucun niveau d’exposition sans risque). On définit alors des 
excès de risque unitaire correspondant à la probabilité d’occurrence supplémentaire de l’effet pour 
un individu exposé au contaminant attribuable au site par rapport à un individu exposé au bruit de 
fond. Les méthodes utilisées pour déterminer ces excès de risque unitaire visent à protéger les 
populations, y compris les plus sensibles. Les effets cancérigènes doivent être traités dans 
l’évaluation détaillée des risques comme des effets sans seuil. 
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Les données collectées sur les substances et leurs produits de dégradation sont synthétisées 
ci-après. Elles seront issues de la consultation des bases de données suivantes : 

ATSDR ; IRIS (US-EPA) ; HSDB ; INERIS ; INRS ; TERA ; INCHEM ; JRC/ECB (classement 
CE des substances dangereuses). 
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11.3.3.1 Caractéristiques physico-chimiques 
Les particularités de l’élément sélectionné pour la présente évaluation quantitative des risques sanitaires sont reprises dans le tableau ci-
après. 

 

Comportement 
Substances Formes Solubilité / 

mobilité Volatilité 
Dans l’air Dans l’eau Dans les sols 

Biodégradation 

Cadmium 

Complexes 
ioniques (sulfate, 
chlorure) ou sels 
(sulfure, oxyde) 

Cadmium : 
insoluble 

sulfate,  chlorure, 
oxydes de 

cadmium : solubles 

 

Pas ou très 
peu volatils 

Sous forme 
particulaire 

Essentiellement 
oxydes de 
cadmium 

 

Le cadmium est 
relativement mobile et 
peut être transporté 

sous forme de cations 
hydratés ou de 

complexes 
organiques ou 
inorganiques 

Le cadmium est assez mobile 

S’accumule dans les horizons 
supérieurs du sol, riche en matière 

organique 

Mobilité en fonction du pH : forte 
mobilité à pH 4 – 8 

Présent dans l’eau du sol sous 
forme soluble : CdCl2, CdSO4 ou 

complexes organiques ou 
inorganiques 

/ 

Cuivre (Cu)  et 
composés 

Complexes 
ioniques (sulfure, 
sulfate, chlorure) 
ou sels (oxyde, 

sulfure, 
hydroxyde, 
carbonate, 
phosphate) 

Sulfate, nitrate, 
chlorure de cuivre : 

solubles 

Oxydes, 
hydroxydes, 
carbonates, 
phosphates, 

sulfures de cuivre : 
insolubles 

Non volatils / 

Variable suivant les 
conditions physico-

chimiques et la 
présence de 
particules en 
suspension 

Adsorption importante sur les 
oxydes de fer et manganèse, 
l’argile et la matière organique 

donc mobilité faible 

Composés insolubles présents 
sous forme de précipités 
immobiles dans les sols, 

également susceptibles de se 
complexer 

Composés du cuivre toxiques 
pour de nombreuses 
bactéries, limitant la 

biodégradation 
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Comportement 
Substances Formes Solubilité / 

mobilité Volatilité 
Dans l’air Dans l’eau Dans les sols 

Biodégradation 

Plomb (Pb) et 
dérivés 

inorganiques 

Principalement 
sulfure de plomb 

Composés 
organo-plombés 
non existants à 
l’état naturel ni 
susceptibles de 
se former dans 

les sols 

Composés 
inorganiques peu 

solubles 

Composés 
halogénés et 

acétates de plomb 
plus solubles 

Composés 
inorganiques 
non volatils 

Sous forme 
particulaire 

Essentiellement 
carbonates, 

oxycarbonates, 
oxydes et 

sulfates de 
plomb 

Adsorption sur les 
particules en 

suspension et les 
sédiments 

Précipitation sous 
forme de sels 

insolubles 
(carbonate, sulfate ou 

sulfure) 

Faible mobilité, accumulation 
dans les horizons de surface 
riches en matière organique 

Formation de sulfure de plomb, 
insoluble, ou adsorption sur les 

argiles, la matière organique et les 
oxydes de fer et manganèse 

/ 

Zinc (Zn) et 
composés 

Sulfure, 
carbonate ou 
oxyde de zinc 

(degré 
d’oxydation +II) 

Sulfure de zinc : 
insoluble 

Non volatils 
Sous forme 
particulaire 

Sous forme d’ions 
hydratés ou de 

complexes avec les 
constituants du sol 

Adsorption sur les 
particules en 

suspension et les 
sédiments 

pH ≥ 5 : adsorption forte donc 
faible mobilité 

Conditions anaérobies : 
précipitation sous forme de sulfure 

de zinc, insoluble 

Accumulation à la surface des 
sols 

/ 

Mercure et ses 
dérivés 

Complexes 
ioniques (sulfate, 
chlorure) ou sels 
(oxyde, sulfure) 

Composés 
organiques 
relativement 

solubles 

Solubilité variable 
des composés 
inorganiques 

Mercure 
élémentaire et 

composés 
organiques 

volatils 

Composés 
inorganiques 
peu volatils 

/ / 

Adsorption importante sur les 
oxydes de fer, d’aluminium et de 

manganèse, et surtout sur la 
matière organique donc mobilité 

faible. 

Reste dans les horizons de 
surface 

/ 
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Comportement 
Substances Solubilité / mobilité Volatilité 

Dans l’air Dans l’eau Dans les sols 
Biodégradation 

HYDROCARBURES TOTAUX 

Décane à n-undecane 

C10H22  à C11H24 

Solubilité très faible 
(0,052 mg/l à 25°C) 

Volatil 
Sous forme 

gazeuse 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation 
importante 

Mobilité très 
faible 

(adsorption 
forte) 

Volatilisation 
importante 

Biodégradation susceptible de se produire mais 
phénomène minoritaire 

Dégradation anaérobie : peu de données étant 
disponibles dans les bases consultées, SOCOTEC a 

considéré la ½ vie anaérobie du naphtalène 

Dodécane à n 
Pentadécane 

C12H22 à C15H32 

Solubilité très faible Volatil 
Sous forme 

gazeuse 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation 
importante 

Mobilité très 
faible 

(adsorption 
forte) 

Volatilisation 
importante 

Biodégradation susceptible de se produire mais 
phénomène minoritaire 

Dégradation : ½ vie estimée de 1 à 10 j 

Hydrocarbures 
aliphatiques > C16 

(Hexadécane) 

Solubilité très faible 
(0,052 mg/l à 25°C) 

Volatil 
Sous forme 

gazeuse 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation moindre 

Mobilité très 
faible 

(adsorption 
forte) 

Volatilisation 
moindre 

Biodégradation susceptible de se produire mais 
phénomène minoritaire 

Produits de dégradation aérobie : cétones, alcools 

Dégradation anaérobie : peu de données étant 
disponibles dans les bases consultées, SOCOTEC a 

considéré la ½ vie anaérobie du naphtalène 

Anthracène 

C14H10 

(3 cycles) 

Solubilité très faible 
(1,29 mg/l à 25°C) 

Légèrement 
volatil 

Environ 80% sous 
forme gazeuse 

20% sous forme 
particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation 

Peu lixiviable 

Adsorption 
importante 

Volatilisation 
possible à partir 

de sols 
humides, très 

faible à partir de 
sols secs 

Faible biodégradabilité 

½ vie anaérobie dans les sols : 200 à 1840 jours 
(Handbook) 

Produits de dégradation anaérobie non connus, 
vraisemblablement hydrocarbures aromatiques plus 

petits tel que le benzène 
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Benzo(a)anthracène 

C18H12 

(4 cycles) 

Solubilité très faible 
(environ 10-2 mg/l à 

25°C) 

Très peu 
volatil 

Sous forme 
gazeuse et 
particulaire 

Adsorption importante 
sur les matières en 
suspension et les 

sédiments 

Faible volatilisation 

Pratiquement 
immobile dans 

les sols 

Adsorption très 
importante 

Faible biodégradabilité 

½ vie anaérobie dans les sols : 408 à 2720 jours 
(Handbook) 

Produits de dégradation anaérobie non connus, 
vraisemblablement hydrocarbures aromatiques plus 

petits tel que le benzène 

Naphtalène 

C10H8 
(2 cycles) 

Faible solubilité 
(30-34 mg/l à 20-

25°C) 

Volatilité 
importante 

Sous forme 
gazeuse 

Adsorption modérée 

Volatilisation 
importante 

Adsorption 
modérée 

Lixiviable 

Volatilisation 
importante 

Biodégradable 

½ vie aérobie proposée dans l’eau de surface : 
150 jours (CE-1996) 

½ vie anaérobie dans les sols : 25 à 258 jours 
(Handbook) 
Produits de dégradation anaérobie non connus, 
vraisemblablement hydrocarbures aromatiques 
plus petits tel que le benzène 

Pyrène 
C16H10 

(4 cycles) 

Solubilité très faible 
(0,135 mg/l à 25°C) 

Très peu 
volatil 

Sous forme 
gazeuse et 
particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation très 
peu importante 

Très peu 
mobile 

(adsorption 
élevée) 

Volatilisation 
très peu 

importante 

Peu biodégradable 

½ vie anaérobie dans les sols : 840 à 7592 jours 
(Handbook) 
Produits de dégradation anaérobie non connus, 
vraisemblablement hydrocarbure aromatique 
polycyclique plus petits (3cycles) 

Fluorène 

C13H10 
(2 cycles) 

Solubilité très faible Légèrement 
volatil 

Principalement 
sous forme 

gazeuse 

Adsorption 
importante sur les 

matières en 
suspension et les 

sédiments 

Volatilisation 
susceptible d’être 
importante mais 

limitée par 
l’adsorption 

Très peu 
mobile 

(adsorption 
très 

importante) 

Volatilisation 
peu 

importante 

Relativement biodégradable 

½ vie aérobie dans les sols : 2 à 64 jours (HSDB) 

½ vie anaérobie dans les sols : 128 à 240 jours 
(Handbook) 
Produits de dégradation anaérobie non connus, 
vraisemblablement hydrocarbures aromatiques 
plus petits tel que le benzène 
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Comportement 
Substances 

Solubilité / 
mobilité 

Volatilité 
Dans l’air Dans l’eau Dans les sols 

Biodégradation 

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES (HAP) 

Benzo(a)pyrène 

C20H12 

(5 cycles) 

Solubilité très 
faible (1,6.10-3 
mg/l à 25°C) 

Très peu 
volatil 

Essentiellement 
sous forme 
particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation très peu 
importante, voire nulle 

Peu mobile (adsorption 
importante) 

Volatilisation très peu 
importante, voire nulle 

Résistant à la biodégradation ou biodégradabilité très faible 
(compte tenu du nombre de cycles) 

½ vie aérobie dans les sols : de l’ordre de 50 à  
500 jours (INERIS) 

½ vie anaérobie dans les sols : 228 à 2117 jours (Handbook) 
Produits de dégradation anaérobie non connus, 

vraisemblablement hydrocarbures aromatiques plus petits tel 
que le benzène 

Benzo(b)fluoranthène 

C20H12 

(5 cycles) 

Solubilité très 
faible (1,2.10-3 

à 
1,5.10-3 mg/l) 

Très peu 
volatil 

Sous forme 
particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation très peu 
importante, voire nulle 

Peu mobile (adsorption 
importante) 

Volatilisation très peu 
importante, voire nulle 

Résistant à la biodégradation ou biodégradabilité très faible 
(compte tenu du nombre de cycles) 

½ vie anaérobie dans les sols : 1440 à 2440 jours (Handbook) 
½ vie allant jusqu’à 1 an (Howard et al., 1991). 
Produits de dégradation anaérobie non connus, 

vraisemblablement hydrocarbures aromatiques plus petits tel 
que le benzène 

Benzo(k)fluoranthène 

C20H12 

(5 cycles) 

Solubilité très 
faible (8.10-4 
mg/l à 25°C) 

Très peu 
volatil 

Sous forme 
particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation très peu 
importante, voire nulle 

Très peu mobile 
(adsorption importante) 

Volatilisation très peu 
importante, voire nulle 

Résistant à la biodégradation ou biodégradabilité très faible 
(compte tenu du nombre de cycles) 

½ vie anaérobie dans les sols : 3640 à 8560 jours (Handbook) 
Produits de dégradation anaérobie non connus, 

vraisemblablement hydrocarbures aromatiques plus petits tel 
que le benzène 

Chrysène 

C18H12 

(4 cycles) 

Solubilité très 
faible (2.10-3 
mg/l à 25°C) 

Très peu 
volatil 

Sous forme 
particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Mobilité très faible, voire 
nulle (adsorption 

importante) 

Résistant à la biodégradation ou biodégradabilité très faible 
(compte tenu du nombre de cycles) 

½ vie anaérobie dans les sols : 1484 à 4000 jours (Handbook) 
Produits de dégradation anaérobie non connus, 

vraisemblablement hydrocarbures aromatiques plus petits tel 
que le benzène 
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Comportement 
Substances 

Solubilité / 
mobilité 

Volatilité 
Dans l’air Dans l’eau Dans les sols 

Biodégradation 

HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES (HAP) 

Dibenzo(a,h)anthracène 

C24H14 (6 cycles) 

Solubilité très 
faible 

Très peu 
volatil 

Sous forme 
particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Très peu mobile 
(adsorption très 

importante) 

Résistant à la biodégradation ou biodégradabilité 
très faible (compte tenu du nombre de cycles) 

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène 

C22H12 (6 cycles) 

Solubilité très 
faible (0,062 
mg/l à 20°C) 

Très peu 
volatil 

Essentiellement sous 
forme particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Très peu mobile 
(adsorption importante) 

Résistant à la biodégradation ou biodégradabilité 
très faible (compte tenu du nombre de cycles) 

Fluoranthène 

C16H10 

(3 cycles) 

Solubilité très 
faible (0,26 

mg/l à 25°C) 

Très peu 
volatil 

Sous forme gazeuse 
et particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation très 
peu importante 

Très peu mobile 
(adsorption très 

importante) 

Volatilisation très peu 
importante 

Peu biodégradable 

½ vie aérobie en milieu aqueux : 1 500 jours 
(INERIS) 

½ vie anaérobie dans les sols : 560 à 1760 jours 
(Handbook) 

Produits de dégradation anaérobie non connus, 
vraisemblablement hydrocarbures aromatiques 

plus petits tel que le benzène 

Phénanthrène 

C14H10 

(3 cycles) 

Solubilité très 
faible (0,5 à 

0,8 mg/l à 21-
22°C) 

Très peu 
volatil 

Essentiellement sous 
forme particulaire 

Adsorption sur les 
matières en 

suspension et les 
sédiments 

Volatilisation très 
peu importante 

Très peu mobile 
(adsorption élevée) 

Volatilisation très peu 
importante 

Biodégradable 

½ vie en milieu aqueux (conditions anaérobies) : 
64 à 800 jours 

Produits de dégradation anaérobie non connus, 
vraisemblablement hydrocarbures aromatiques 

plus petits tel que le benzène 
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Comportement 
Substances 

Solubilité / 
mobilité 

Volatilité 
Dans l’air Dans l’eau Dans les sols 

Biodégradation 

COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS  (COHV) 

Trichloréthylène 

CCl2=CHCl 

Solubilité 
moyenne 

(environ 1 à 1,4 
mg/l à 20-25°C)

Volatilité 
élevée 

Sous forme gazeuse 

Volatilisation 
importante 

 

Adsorption variable 

Mobile 

 

Adsorption variable 

Accumulation dans la 
partie souterraine du sol

Lixiviation et volatilisation 
importantes 

Absence ou très faible biodégradation en conditions 
aérobies 

 

Biodégradation possible en conditions anaérobies, ½ 
vie anaérobie dans les sols : 98 à 1653 jours 
(Handbook) 

 
Produits de dégradation : dichloroéthylène, chlorure 
de vinyle 

Cis-1,2-
dichloroéthylène  

 

Solubilité dans 
l’Eau : 3,5 g/L-
1 à 25°C (cis) 

 

Volatilité 
élevée 

/ / / 
Dégradation rapide dans l’atmosphère par photo 

oxydation (O2 + UV) 
- Très peu biodégradable en milieu aquatique. 

Trans-1,2-
dichloroéthylène  

 

Solubilité dans 
l’Eau : 

6,4 g/L-1 à 
25°C (trans) 

Volatilité 
élevée 

/ / / 
Dégradation rapide dans l’atmosphère par photo 

oxydation (O2 + UV) 
- Très peu biodégradable en milieu aquatique. 

Chlorure de vinyle 
Faible 

solubilité dans 
l’eau 

Volatilité 
élevée 

Sous forme gazeuse 
faible solubilité dans 

l’eau 
ne s’absorbe pas dans 

le sol 
/ 
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11.3.3.2 Effet sur la Santé – Toxicité des substances 
 

Voies d’exposition 
Substances 

Principale Secondaire 
Organes-cibles 

Effets sur l’homme (toxicité 
chronique) 

Phrases de risque 

MÉTAUX 

Cadmium 

Inhalation 
Ingestion 

(TA = 5%) 

Cutanée 

Foie 

Reins 

Os 

Système respiratoire 

Gastro-entérites 
Vomissements 

Diarrhées 
Myalgies 

Chlorure de cadmium : R45, 46, 60, 61, 25, 26, 
48 / 23 / 25, 50 / 53 

Oxyde de cadmium : R49, 22, 48 / 23 / 25 

Sulfate de cadmium : 49, 22, 48 / 23 / 25, 50 / 53 

Sulfure de cadmium : 22, 40, 48 / 23 / 25 

Cuivre 
Ingestion  

(TA = 20-60%) 

Inhalation et 
contact cutané 

(voies 
d’exposition 

insignifiantes) 

Foie 

Reins 

Système sanguin 

Système respiratoire 

Système digestif 

Peau 

Yeux 

Muqueuses 

Troubles digestifs 
Dermatites 

Irritations des voies aériennes 
Nécrose tubulaire rénale 

Nécrose hépatique centrolobulaire 

 

TA = Taux d’absorption       ND = Non déterminé    R00 : cf. phrases de risque correspondantes 
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Voies d’exposition 
Substances 

Principale Secondaire 
Organes-cibles Effets sur l’homme (toxicité chronique) 

Phrases de 
risque 

HAP 

Acénaphtylène 
Ingestion, 
Inhalation, 

Contact cutané 
ND 

Peu de données spécifiques 
disponibles pour ce composé 
dans les bases consultées. 

-  

Naphtalène Inhalation 
Ingestion 

Cutanée 

Système sanguin 

Yeux 

Système gastro-intestinal 

Système nerveux central 

Reins 

Foie 

études chez l’homme : effets gastro-intestinaux (nausées, vomissements 
douleurs abdominales), hématologiques (anémies), hépatiques, rénaux 

et anomalies oculaires (apparition de zones opaques sur le cristallin) 
chez l’animal : lésions du système respiratoire, effets sur le système 

sanguin, cataractes 

R45 

Anthracène 

Ingestion, Inhalation, 
Contact cutané 

(chez l’animal : TA = 53-74% pour 
les 3 voies) 

ND 

Peu de données spécifiques disponibles pour ce composé dans les 
bases consultées. 

irritation des yeux, de la peau, des muqueuses et de l’appareil 
respiratoire, nécroses cellulaires 

maux de tête, nausées, perte d’appétit, réactions lentes, léthargie 

R45 

Benzo(a)anthracène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 

ND 

Prostate ? 

Peu de données spécifiques disponibles pour ce composé dans les 
bases consultées. 

R45 

Benzo(a)pyrène Inhalation 

Orale 
(TA = 40%) 

Cutanée 
(TA = 3%) 

Peau Effets locaux cutanés 
R45, R46 

R60, R61 

Benzo(b)fluoranthène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 

ND 

Poumons, Peau ? 

Absence de données spécifiques à ce composé dans les bases 
consultées 

R45 

Benzo(k)fluoranthène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 
ND 

Peu de données spécifiques disponibles pour ce composé dans les 
bases consultées. 

R45 
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Voies d’exposition 
Substances 

Principale Secondaire 
Organes-cibles Effets sur l’homme (toxicité chronique) 

Phrases de 
risque 

HAP 

Benzo(g,h,i)pérylène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 
ND 

Peu de données spécifiques disponibles pour ce composé dans les bases 
consultées. 

R45 

Chrysène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 
ND 

Peu de données spécifiques disponibles pour ce composé dans les bases 
consultées. 

R45 

Dibenzo(a,h)anthracène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 
Système 

immunologique 

Peu de données disponibles pour ce composé dans les bases consultées. 

Modification des taux de certaines immunoglobulines. 
R45 

Fluoranthène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 

Foie 

Reins 

Sang 

Peu de données spécifiques disponibles dans les bases consultées. 

Diminution du taux des immunoglobulines sériques. 
R45 

Fluorène Ingestion, Inhalation, 
Contact cutané ND Peu de données spécifiques disponibles pour ce composé dans les bases 

consultées. R45 

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 
ND Aucune donnée disponible pour ce composé dans les bases consultées. R45 

Phénanthrène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané (TA = 80%) 
ND 

Peu de données spécifiques disponibles dans les bases consultées. 

Peut provoquer une photosensibilisation de la peau. 
R45 

Pyrène 
Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 
ND 

Aucune donnée disponible pour ce composé dans les bases consultées. 

Irritant pour la peau 
R45 

Hexadécane 

Inhalation 

Contact 
cutané 

Ingestion 
ND 

(Reins, Foie, Sang, 
Système nerveux ?) 

Peu de données spécifiques disponibles dans les bases consultées. 

Irritations respiratoires, effets neurotoxiques éventuels 
- 

Décane Inhalation 

Ingestion 

Contact 
cutané 

Système nerveux 
central 

Appareil respiratoire 

Peu de données spécifiques dans les bases consultées. 

Composé peu toxique. Par extrapolation, effets sans doute similaires à ceux de 
l’hexane ou de l’octane. 

Irritations pulmonaires 

- 

Hexane Inhalation 
Ingestion 

Contact 

Système nerveux 
central et périphérique 

effets neurotoxiques : neuropathies, dépressions, dégénération du système nerveux, 
vision trouble, troubles du comportement 

R48/20/21 
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cutané irritation de la peau R40 

COMOSES ORGANIQUES VOLATILS (COHV) 

Trichloréthylène 
Inhalation 

(TA = 28-80%)

Orale 
(TA = 80-

98%) 

Cutanée 

Système nerveux central

Foie 

Reins 

Cœur 

Système immunitaire 

Peau 

• maux de tête, léthargie, somnolence, engourdissement des sens, troubles de 
l’humeur, diminution des réflexes 

• troubles gastro-intestinaux : nausées, vertiges, vomissements 

• troubles cardiaques : tachycardie de repos, palpitations 

• troubles immunologiques 

• troubles respiratoires : asthme, bronchite, pneumonie 

• lésions hépatiques et rénales 

• irritation des yeux, de la peau et des muqueuses 

R40 

Cis-1,2-dichloroéthylène  

Trans-1,2-
dichloroéthylène  

Ingestion, Inhalation 

Chez l’animal (pas d’étude 
sur l’homme) 

Sang 

Foie 

Reins 

Poumons 

Thymus 

 

• Trouble de la conscience 

• Irritations des voies respiratoires et des yeux 

R11, R20, R52, 
R53 

Chlorure de vinyle Ingestion, Inhalation, 

Contact cutané 

Peau 

Foie 

os 

Poumons 

rate 

 

• Troubles circulatoires des extrémités 

• Thrombo-cytopénie 

• Dermatites 

• Modifications sclérodermiformes de l'épiderme 

• Lésions lytiques des phalanges terminales des pieds et des mains et le pseudo-
hippocratisme digital (acro-ostéolyse),  

• insuffisance thyroïdienne 

• dommages au foie, à la rate et aux poumons 
 

R12, R45 
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11.3.3.3 Effets cancérigènes 
Le tableau ci-dessous reprend les classements des substances pour les organismes CIRC, UE 
et US-EPA. 

Tableau 9 : Classement des effets cancérigènes par les organismes reconnus 
 

Substances CIRC UE US EPA 

Éléments traces métalliques 

Cadmium Groupe 1 (1993) - Groupe C (1992) 

Cuivre élémentaire - - Groupe D (1991) 

HAP 

Acénaphtylène Non déterminé Non déterminé Groupe D (1991) 

Anthracène Groupe 3 (1983) Non déterminé Groupe D (1991) 

Benzo(a)anthracène Groupe 2A (1987) Catégorie 2 Groupe B2 (2000) 

Benzo(a)pyrène Groupe 2A (1987) Catégorie 2 Groupe B2 (1994) 

Benzo(b)fluoranthène Groupe 2B (1987) Catégorie 2 Groupe B2 (1994) 

Benzo(k)fluoranthène Groupe 2B (1987) Catégorie 2 Groupe B2 (1994 

Benzo(g,h,i)pérylène Groupe 3 (1987) - Groupe D (1990) 

Chrysène Groupe 3 (1987) Catégorie 2 Groupe B2 (1994 

Dibenzo(a,h)anthracène Groupe 2A (1987) Catégorie 2 Groupe B2 (1994) 

Fluoranthène Groupe 3 (1987) - Groupe D (1990) 

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène Groupe 2B (1987) - Groupe B2 (1994) 

Pyrène Groupe 3 (1992 - Groupe D (1991) 

Phénanthrène Groupe 3 (1987) - Groupe D (1990) 

Naphtalène Groupe 2B (2002) - Groupe C (1986) 

« ne peut être déterminé » 
(1996) 

COHV 

Trichloréthylène Groupe 2A (1995) Catégorie 2 - 

Cis-1,2-dichloroéthylène  - - Groupe D (1995) 

Trans-1,2-dichloroéthylène  - - - 

Chlorure de vinyle Groupe 1 (1997) Catégorie 1 Groupe A (2000) 

Classement du Centre International de Recherche contre le Cancer (CIRC) : 

- Groupe 1  : L’agent ou le mélange est cancérogène pour l’homme. Le mode d’exposition à cet 

agent entraîne des expositions qui sont cancérogènes pour l’homme. 

- Groupe 2A  : L’agent ou le mélange est probablement cancérogène pour l’homme. Le mode 

d’exposition à cet agent entraîne des expositions qui sont probablement cancérogènes pour 

l’homme. 

- Groupe 2B  : L’agent ou le mélange est peut-être cancérogène pour l’homme. Le mode 

d’exposition à cet agent entraîne des expositions qui sont peut-être cancérogènes pour l’homme. 
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- Groupe 3  : L’agent, le mélange ou le mode d’exposition est inclassable quant à sa 

cancérogénicité pour l’homme. 

- Groupe 4  : L’agent, le mélange ou le mode d’exposition n’est probablement pas cancérogène 

pour l’homme. 

Classement de l’Union Européenne (UE) : 

� Catégorie 1  : substance que l’on sait être cancérogène pour l’homme 

R45 : Peut causer le cancer 

R49 : Peut causer le cancer par inhalation 

� Catégorie 2  : substance devant être assimilée à des substances cancérogènes pour l’homme. 

R45 : Peut causer le cancer 

R49 : Peut causer le cancer par inhalation 

� Catégorie 3  : substances préoccupantes pour l’homme en raison d’effets cancérogènes 
possibles. 

R40 : Effet cancérogène suspecté. Preuves insuffisantes. 

 

Classement de l’US EPA (base de données IRIS) : 

- Groupe A  : cancérogène pour l’homme 

- Groupe B (B1/B2)  : cancérigène probable pour l’homme 

- Groupe C : cancérogène possible pour l’homme 

- Groupe D  : non classifiable quant à sa cancérogénicité pour l’homme 
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11.3.4 SÉLECTION DES SUBSTANCES DANS LES SOLS 
11.3.4.1 Éléments traces métalliques 

Les éléments traces métalliques représentent un risque essentiellement par ingestion directe, 
contact cutané, inhalation de poussières de sols.  

Les éléments traces métalliques identifiés à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments n’ont pas la 
particularité d’être volatils. 

Le projet prévoit la couverture des terres en place (imperméabilisation par des voiries ou apport 
de terres végétales de 30 cm au droit des espaces verts). 

���� Ainsi, moyennant une maîtrise de la pérennité de c es confinements, le risque pour la 
santé humaine, sous les voiries ou les espaces vert s, lié à la présence ponctuelle 
d’éléments traces métalliques dans les sols peut êt re négligée dans le cadre de la 
réalisation de cette analyse des risques. 

11.3.4.2 Éléments organiques 

Le projet prévoit la couverture des terres en place (imperméabilisation par des voiries ou apport 
de terres végétales de 30 cm au droit des espaces verts). 

Le risque est uniquement lié aux phénomènes de vola tilisation . Les substances prises en 
compte sont les substances volatiles présentant des concentrations supérieures au fond 
géochimique ou aux limites de quantification. 

Les substances volatiles sont les substances ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une 
température de 293,15 °K (définition de la directive 1999/13/CE du 11 mars 1999 rectifiée). 

Par principe de précaution, les substances effectivement retenues ont été les substances ayant une 
pression de vapeur de l’ordre de 0,0001 kPa (facteur de sécurité de 100) pour les H.A.P. à une 
température de 293,15 K. 

Les polluants retenus sont donc les suivants : 

� Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 

Pour ce qui concerne les HAP, compte tenu de leur toxicité, nous avons appliqué un facteur 
100 à la pression de vapeur précitée. Les éléments correspondants sont les suivants : 
naphtalène, acénaphtène, fluorène et acénaphtylène. 

Ces paramètres ont été détectés dans les sols prélevés à l’intérieur et à l’extérieur des 
bâtiments. Ces composés volatils seront retenus pour l’analyse de risque. 

� Hydrocarbures totaux  

Les hydrocarbures dont le nombre de carbone est égal ou inférieur à C16 (fraction C10-C16) 
sont considérés comme volatils et sont donc retenus dans l’analyse de risque. 

� Composés Organiques Volatils (COHV) 

Pour ce qui concerne les COHV, les éléments suivants ont été détectés dans les sols prélevés 
à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments : trichloroéthylène, cis-1,2-dichloroéthylène, trans-1,2-
dichloroéthylène et chlorure de vinyle. 
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Ces composés volatils sont retenus pour l’analyse de risque. 

 

11.3.4.3 Synthèse 
 

Substances considérées 
Substances retenues 

pour l’analyse de 
risque 

HCT (Volatils)  
< C16 

X 

HCT 
> C16 

 

HAP (non volatils) 
phénantrène 
anthracène 

fluoranthène 
pyrène 

benzo(a)anthracène 
chrysène 

benzo(b)fluoranthène 
benzo(k)fluoranthène 

benzo(a)pyrène 
dibenzo(a,h)anthracène 

benzo(g,h,i)pérylène 
indeno(1,2,3-cd)pyrène 

  

HAP (volatils)  
naphtalène, acénaphtène, 
fluorène et acénaphtylène 

X 

COHV (volatils) 

trichloroéthylène, cis-1,2-
dichloroéthylène, trans-1,2-
dichloroéthylène et chlorure 

de vinyle 

X 

 

Tableau 10 : Substances retenues pour l’analyse des risques 
 

11.3.5 SÉLECTION DES SUBSTANCES DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

Les substances sont sélectionnées à partir des substances présentant des concentrations 
supérieures aux limites de quantification du laboratoire ou aux normes de potabilité (référence 
de qualité) dans les eaux prélevées le 1er mars 2013. 

Les substances retenues sont les substances volatiles identifiées dans le milieu eaux 
souterraines : 

- les HAP (naphthalène, acénaphtène) ; 

- les COHV (cis 1,2-dichloroéthylène, trans 1,2-dichloroéthylène, chlorure de 
vinyle). 
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11.3.6 CONCENTRATIONS PRISES EN CONSIDÉRATION 

Pour le sol, le chapitre précédent a permis de définir que seules les substances volatiles 
seraient prises en considération dans le cadre de l’analyse des risques. Les concentrations 
retenues sont les concentrations moyennes détectées  lors du diagnostic de sol. 

Le tableau suivant reprend par élément les concentrations retenues dans les sols. 

 

Paramètres 
Moyenne 

en mg/kg MS 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 19,46 

Naphtalène 0,32 

Acénaphthylène 0,1 

Acénaphthène 0,19 

Fluorène 0,15 

Trichloroéthylène 6,5 

cis 1,2-Dichloroéthylène 0,57 

trans 1,2-Dichloroéthylène 0,1 

Chlorure de Vinyle 0,03 

Tableau 11 : Concentrations retenues dans les sols 
 

 

 

Pour les eaux souterraines, les concentrations retenues sont, par principe de précaution, les 
concentrations maximum détectées  sur les piézomètres prélevées le 1e mars 2013 dans le 
milieu eaux souterraines. 

Elles correspondent aux teneurs mesurées sur le piézomètre Pz2. 
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 Piézomètre Pz2 

Paramètres 
teneurs maximales observées sur le piézomètre Pz2 

(en µg/l ) 

HAP 

naphtalène 0,81 

acénaphtène 0,02 

COHV 

Cis-1,2-dichloroéthylène 1 560 

Trans-1,2-dichloroéthylène 5 

Chlorure de vinyle 364 

Tableau 12 : Concentrations retenues dans le milieu eaux souterraines 
 

 

 

11.4 Évaluation des expositions 

11.4.1 PARAMÈTRES D’EXPOSITION 

Les valeurs des différents paramètres pris en considération pour établir les scénarii d’exposition 
seront issues de : 

- « Méthode de calcul des valeurs de constat d’impact », Outils méthodologiques de 

l’INERIS, novembre 2001 ; 

- « Méthode de calcul des valeurs de constat d’impact dans les sols » Version 1, Groupe 

de travail Sols pollués et Santé Publique (22/04/1999) ; 

- « Exposure Factors Handbook » publié par Office of Research and Development – 

National Center for Environmental Assessment – U.S. EPA – Washington, DC 20460 

(document n°EPA/600/P-65/002Fa, Août 1997). 
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11.4.1.1 Ingestion de sol, inhalation de poussières de sol 
 

Le projet considéré prévoit l’imperméabilisation des surfaces et / ou le recouvrement par des 
terres végétales saines, aussi les voies de transfert par ingestion de sol et inhalation de 
poussières de sol ne seront pas considérées. 

 

 
11.4.1.2 Inhalation d’air ambiant extérieur 

 

Paramètres d’exposition  
enfants 
(0-6 ans) 

Personnel d’entretien 
des espaces verts 

Quantité journalière d’air inhalée 

(m3/j) * 
58 71 

Durée d’exposition T (années) 15 40 

Fréquence d’exposition réelle 

annuelle F (j/an) ** 
21,5 66,67 

Durée de vie moyenne TM (jours) 

substances à seuil 
365 365 

Durée de vie moyenne TM (jours) 

substances sans seuil 
5 475 25 550 

Poids moyen PM (kg) 15 70 

Tableau 13 : Expositions air extérieur 

 

* Quantité journalière d’air inhalée :  

Les quantités moyennes d’air inhalé sont issues de la méthode de calcul des VCI dans les sols, INERIS, 
novembre 2001. 

** Durée d’exposition : 

Les durées d’exposition sont issues de la méthode de calcul des VCI dans les sols, INERIS, novembre 
2001.  

Les durées d’exposition réelles annuelles  ont été déterminées sur la base des temps 
d’exposition  suivants : 

Pour l’enfant sur les espaces verts  

1,4 h par jour - 365 jours par an : soit une durée d’exposition totale annuelle de 21,5 j/an 
(24h/24). 

Pour le personnel d’entretien des espaces verts 

8 h par jour - 200 jours par an : soit une durée d’exposition totale annuelle de 66,67 j/an 
(24h/24). 
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11.4.2 DETERMINATION DES CONCENTRATIONS EN CONTAMINANTS DANS L’AIR 
AMBIANT EXTÉRIEUR 

 

Étape 1  : Détermination des flux de polluants à la surface du sol  
au droit de la zone polluée  

Dans le cas des flux de polluants volatils depuis les sols vers l’a ir ambiant extérieur , la 
modélisation des transferts a été réalisée à partir de : 

� la modélisation des flux de transfert de substances volatiles au droit de la zone 
contaminée provenant des sols superficiels, à partir du modèle EMSOFT (version 1.3 ; 
juillet 96). 

La modélisation du dégazage depuis les sols superficiels et souterrains jusqu’à l’air extérieur 
permet de déterminer directement le flux moyen (mg/j.cm²) de polluants à la surface du sol 
pendant la durée d’exposition. 

Les caractéristiques des terrains ont été considérées. Les paramètres pris en compte pour 
cette modélisation, ainsi que les flux obtenus sont listés en annexe.  

ANNEXE 12 : Données d’entrée et résultats du logiciel EMSOFT 

Il est à noter que le modèle EMSOFT n’est applicable que pour des teneurs en polluants inférieures aux 
concentrations de saturation dans les sols. Cependant, le modèle n’effectue pas lui-même ce calcul et il 
prend en compte les concentrations en polluant, même supérieure à cette saturation. Il a donc été utilisé 
en tant que meilleure technique disponible à notre connaissance. Ce choix est a priori conservateur par 
rapport à la prise en considération de l’existence d’une phase résiduelle. 

 

Étape 2 : Détermination des concentrations moyennes  dans l’air ambiant extérieur à 
partir des sols 

Le calcul des concentrations dans l’air ambiant extéri eur au droit de la source de 
pollution  est réalisé selon le modèle classique simplifié dit « boîte » qui va considérer une 
simple dilution uniforme du polluant dans une « boîte » qui a pour base la surface polluée et 
pour hauteur la hauteur des voies respiratoires de la cible humaine considérée, et qui est 
balayée par un vent faible considéré comme unidirectionnel et permanent (cf. schéma ci-après). 

 

 

 

 

 

 

 

v 

 

Sol 

l 

h 

Ci extérieur  (concentration uniforme) 

Flux de polluant F 
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Ce modèle est appliqué en vertu du principe de proportionnalité en tant que meilleure connaissance 
disponible. Il est applicable pour les polluants sous forme vapeur et n’est pas valable dans les cas 
suivants : 

1 pour les polluants diffusant très peu dans l’air (calculs pénalisants car les polluants sont dilués au 
ras du sol et n’arrivent pas à migrer jusqu’aux voies respiratoires) ; 

2 en dehors des sources d’émanation de vapeurs ; 

3 pour les vents forts et turbulents (calculs pénalisants car les polluants migrent rapidement au-
dessus des voies respiratoires) ; 

4 pour calculer des concentrations au-dessus de 100 m de différence d’altitude à partir du sol. 

La direction du vent est choisie de manière pénalisante, constamment perpendiculaire au plus petit côté 
de la boîte, ce qui limite en permanence la dilution par rapport à un vent qui serait perpendiculaire au 
plus grand côté de la boîte ou à sa diagonale.  

Le modèle « boîte » est basé sur les hypothèses suivantes : 

5 concentrations de polluants uniformes sur toute la hauteur considérée ; 

6 conditions météorologiques simplifiées à l’extrême (vent faible unidirectionnel permanent). 

La concentration moyenne dans l’air ambiant extérieur sur site pour une hauteur h Extérieure(h), 
exprimée en µg/m3, est alors déterminée selon la formule suivante : 

Extérieure (h) (µg/m 3) = F x S / (v x h x l) 

Avec :  F : flux de polluants à la surface du sol (µg/s.m²) 

 S : surface polluée considérée (m²) 

 v : vitesse moyenne du vent (m/s) 

h : correspond à la hauteur des voies respiratoires de l’individu considéré (m) 

 l : largeur minimale de la zone polluée considérée (m) 

� Dans l’hypothèse retenue par SOCOTEC, les valeurs utilisées sont les suivantes : 

� Surface de la zone polluée  : Les surfaces considérées sont les surfaces des zones 
déterminées. 

� Vitesse moyenne du vent  : 1 m/s (par défaut) 

� Hauteur des voies respiratoires  : 1 m pour un enfant ; 

� Largeur minimal de la zone polluée  : Les largeurs minimales sont les largeurs 
minimales de la zone contaminée (40 mètres). 

 

Les différentes concentrations ainsi obtenues figurent sur la feuille « Modèle boîte » présentée 
en annexe. 

ANNEXE 13 : Feuilles de calcul Modèle boîte 
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Étape 3 : Détermination des concentrations moyennes  dans l’air ambiant extérieur à 
partir des eaux souterraines 

La méthode permettant de quantifier la volatilisation de contaminant vers l´air ambiant extérieur 
à partir d’une source située dans les nappes d´eau souterraine repose sur les équations de 
l’ASTM, reprises par le modèle RBCA. 

Le modèle se présente sous la forme d'un classeur Excel comportant des feuilles de données 
d'entrée et des feuilles de données de sortie. 

Le modèle va considérer une simple dilution uniforme du polluant dans une « boîte » qui a pour 
base la surface polluée (nappe d’eaux souterraines) et pour hauteur la hauteur des voies 
respiratoires de la cible humaine considérée, et qui est balayée par un vent faible considéré 
comme unidirectionnel et permanent. 

Ce modèle est appliqué en vertu du principe de proportionnalité en tant que meilleure connaissance 
disponible. Il est applicable pour les polluants sous forme vapeur et n’est pas valable dans les cas 
suivants : 

- pour les polluants diffusant très peu dans l’air (calculs pénalisants car les polluants sont dilués au 
ras du sol et n’arrivent pas à migrer jusqu’aux voies respiratoires) ; 

- en dehors des sources d’émanation de vapeurs ; 

- pour les vents forts et turbulents (calculs pénalisants car les polluants migrent rapidement au-
dessus des voies respiratoires) ; 

- pour calculer des concentrations au-dessus de 100 m de différence d’altitude à partir du niveau 
du sol. 

La direction du vent est choisie de manière pénalisante, constamment perpendiculaire au plus petit côté 
de la boîte, ce qui limite en permanence la dilution par rapport à un vent qui serait perpendiculaire au 
plus grand côté de la boîte ou à sa diagonale.  

Le modèle RBCA est basé sur les hypothèses suivantes : 

- concentrations de polluants uniformes sur toute la hauteur considérée ; 

- conditions météorologiques simplifiées à l’extrême (vent faible unidirectionnel permanent). 

Pour les eaux souterraines, la concentration en volatil dans l´air ambiant est calculé en (mg/m3) 
par la formule suivante : 

 

avec :  Ceau : Concentration en contaminant volatil dans l’eau souterraine (mg/l) 

 H : Constance de Henry (cm3 eau / cm3 air) 

 Uair : Vitesse du vent (cm/s) 

 δ air : Hauteur de la couche de mélange (cm) 

Lgw : Distance entre le haut de la nappe d’eau souterraine et la surface du sol (zone 
des franges capillaires comprise) (cm) 

 W : Largeur de la source parallèle à l’écoulement du vent (cm) 

  : Diffusion efficace de la zone au-dessus de la nappe d’eau souterraine (cm²/s) 
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� Dans l’hypothèse retenue par SOCOTEC, les valeurs utilisées sont les suivantes : 

� Vitesse moyenne du vent  : 1 m/s (valeur par défaut) ; 

� Hauteur des voies respiratoires  : 1,60 m pour un adulte et 1 m pour un enfant ; 

� Distance entre le haut de la nappe d’eau souterrain e et la surface du sol  : 1,70 m. 
 

Les différentes concentrations ainsi obtenues figurent sur la feuille « RBCA » présentée en 
annexe. 

ANNEXE 14 : Feuilles de calcul RBCA 

 

11.4.3 DÉTERMINATION DES DOSES D’EXPOSITION 

 

11.4.3.1 Inhalation de polluants (par volatilisation) dans l’air ambiant 
extérieur  

Les doses d’exposition par inhalation sont appréciées par le calcul de « concentrations 
moyennes inhalées » (CI). 

D’après le guide méthodologique « La démarche d’Analyse des Risques Résiduels » 
(Version 0, approuvé le Ministère de l’Écologie et du Développement Durable et mis en 
application le 8 février 2007), les concentrations moyennes inhalées sont déterminées de la 
manière suivante : 
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CI ext = (ΣΣΣΣ (Cm ext x Qvm x T x F)) / TM x M 

Avec :  

Cm ext : concentration moyenne de contaminants dans l’air inhalé pendant 
l’exposition (mg/m3) 

 T : durée d’exposition réelle pendant la vie de l’individu en années 
 T = 15 ans pour l’enfant 
 T = 40 ans pour le personnel d’entretien des espaces verts 

 F : fréquence d’exposition réelle en jours/an 
F = 21,5 jours/an pour l’enfant dans un espace vert 
F = 66,67 jours/an pour le personnel d’entretien des espaces verts 

 Qvm : quantité journalière de milieu pénétrant dans l’organisme 
   Qvm = 58 m3/j pour un enfant ayant une activité intensive 
   Qvm = 71 m3/j pour le personnel d’entretien des espaces verts 

 M : masse corporelle de l’individu exposé en kg 
 M = 15 kg pour un enfant 
 M = 70 kg pour un adulte 

 TM : période de temps sur laquelle l’exposition est moyennée en jours 
 TM = 1 x 365 jours pour les substances à seuil 

 

Les différentes concentrations moyennes inhalées obtenues sont détaillées dans les feuilles de 
calcul liées à l’inhalation dans l’air ambiant extérieur pour la cible considérée (enfant et 
personnel d’entretien des espaces verts), présentée en annexe 15.  

ANNEXE 15 : Feuilles de calculs des risques 
 

11.5 Évaluation des risques 

11.5.1 RELATIONS DOSE-EFFETS ET VALEURS TOXICOLOGIQUES DE RÉFÉRENCE 

Les risques liés aux contaminants présents s’apprécient en comparant les doses journalières 
moyennes ingérées aux doses de référence par ingestion définies dans la littérature. Ainsi, les 
banques de données suivantes ont été consultées : 

- ATSDR 

- IRIS (US-EPA) 

- RIVM 

- OEHHA 

- Santé Canada 

- HSDB 

- INERIS 

- INRS 
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- TERA 

- INCHEM 

- OMS (Guidelines for air quality, Guidelines for drinking water quality) 

 
Deux types de substances sont pris en compte : 

� les substances à seuil , non cancérigènes 

� les substances sans seuil , cancérigènes 

 
Les concentrations de référence pour l’inhalation sont : 

• pour les composés non cancérigènes, les concentrations maximales 
tolérables (CMT), exprimées en mg/m3 

• pour les composés cancérigènes, les excès de risques unitaires par inhalation 
(ERUi), exprimés en (mg/m3)-1 

 
Les doses de référence pour l’exposition par ingestion sont : 

• pour les composés non cancérigènes, les doses journalières admissibles 
(DJA), exprimées en mg/kg/jour 

• pour les composés cancérigènes, les excès de risques unitaires par voie orale 
(ERUo), exprimés en (mg/kg/jour)-1 

 
Les valeurs toxicologiques de référence prises en considération dans l’étude sont mentionnées 
dans les tableaux ci-après. 
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11.5.1.1 Valeurs de référence utilisées pour les substances toxiques non 
cancérigènes : CTM inhalation 

 

Tableau 14 : Valeurs toxicologiques de référence – Effets non cancérigènes – Inhalation 
 

Effets non cancérigènes  

Substances 

 

Valeur de 
référence 

mg/m3/j 

Durée 
d’exposition 

Source 
Année 

d’évaluation 
Facteur 

d’incertitude 

Hydrocarbures et HAP 

Naphtalène 3.10-3 Chronique USEPA 1998 300 

Acénaphtylène 2.101 TPH Working Group (1997) 

Acénaphthène 2.101 TPH Working Group (1997) 

Fluorène 2.101 TPH Working Group (1997) 

Hydroc C10-C12 1 TPH Working Group (1997) 

Hydroc C12-C16 1 TPH Working Group (1997) 

COHV 

Trichloréthylène 0,002 - US EPA 2011 nd 

Cis-1,2-dichloroéthylène  3.10-2 Chronique RIVM 2001 nd 

Trans-1,2-dichloroéthylène  0,794 Subchronique ATSDR 1996 1000 

Chlorure de vinyle 0,1 Chronique USEPA 2000 30 

 

 

11.5.1.2 Valeurs de référence utilisées pour les substances cancérigènes : 
ERU inhalation 

Tableau 15 : Valeurs toxicologiques de référence – Effets cancérigènes – Inhalation 
Effets cancérigènes  

Substances 

 

Valeur de 
référence 
(mg/m3/j)-1 

Durée 
d’exposition 

Source 
Année 

d’évaluation 
Facteur 

d’incertitude 

Hydrocarbures et HAP 

Naphtalène 3,4.10-2 Chronique OEHHA 2009 - 

Acénaphtylène 8.10-3 Conversion avec FET à partir de B(a)p = 8.10-1 (US EPA 1994) 
sur base Nisbet & LaGoy (1992) Acénaphtène 8.10-4 Conversion avec FET à partir de B(a)p = 8.10-1 (US EPA 1994) 

Fluorène 8.10-4 Conversion avec FET à partir de B(a)p = 8.10-1 (US EPA 1994) 

COHV 

Trichloroéthylène 4,1.10-3 - US EPA 2011 - 

Chlorure de vinyle 8,8.10-3 Chronique USEPA 2000 - 
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11.6 Calcul des risques 

11.6.1 MÉTHODES DE CALCUL  
11.6.1.1 Effet non cancérigène 

Afin d’évaluer le risque lié à la toxicité non cancérigène d’une substance, on calcule un quotient 
de danger QD : 

QD = CI (mg/m 3) / CMT (mg/m 3) 

Conformément à la circulaire du 10 décembre 1999, l e risque est considéré comme 
inacceptable si QD > 1 ou si la somme des QD (QD gl obal) > 1. 

Pour les effets à seuil, la possibilité de survenue d’un effet toxique chez la cible 
s’exprime par un indice de risque QD, défini tel que : 

⇒ pour l’inhalation : 

RfC

CI
QDinh =  

 

Lorsque cet indice, pour le même effet, pour le même organe cible et le même 
mécanisme d’action, est inférieur à 1, la survenue d’un effet toxique apparaît peu 
probable (terme utilisé dans la terminologie de l’INERIS, dans son sens non 
statistique). Au-delà de 1, la possibilité d’apparition d’un effet toxique ne peut plus être 
exclue. 

Bien que l’indice de risque ne représente pas une probabilité, il faudra considérer que la 
possibilité de survenue d’un effet toxique sera fonction de la somme des indices de risque liés 
aux différentes voies d’administration du contaminant et aux différentes substances à seuil 
d’effet. 

 

Par principe de précaution , SOCOTEC a additionné les risques toxiques systémi ques de 
toutes les substances, même si l’effet, l’organe ci ble et le mécanisme d’action étaient 
différents. 

 

Le détail des calculs des doses d’exposition (DJE et Ci) ainsi que des QD sont présentés en 
annexe 15. 

11.6.1.2 Effet cancérigène 

Afin d’évaluer le risque lié aux effets cancérigènes des substances, on calcule un excès de 
risque individuel ERI : 

ERI = CI (µg/m 3) x ERUi (µg/m 3)-1 
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Pour les effets sans seuil, un Excès de Risque Individuel (ERI) est défini comme suit : 

⇒ pour l’inhalation : 

inhinh ERUCIERI ×=  

 

 

Aux faibles expositions, l’hypothèse est faite d’une relation linéaire entre l’effet et l’exposition, 
l’ERU est donc constant pour chaque substance. 

L’ERI représente la probabilité d’occurrence que la cible a de développer l’effet associé à la 
substance pendant sa vie du fait de l’exposition considérée. 

La possibilité supplémentaire de développer l’effet par rapport à l’exposition de fond 
étant exprimée sous la forme d’une probabilité, un ERI global, pour chaque scénario 
d’exposition défini initialement, pourra être calculé en faisant : 

� pour chaque substance, la somme des risques liés à chacune des voies 
d’exposition qui concernent l’individu du scénario considéré, 

� la somme des risques liés à chacune des substances cancérigènes du 
site ou issues du site, 

� la somme des risques liés aux différentes durées d’exposition (chronique) 
qui peuvent concerner un individu. 

 

D’après les circulaires du 8 février 2007 « un risq ue supérieur 10 -05 est usuellement 
considéré […] comme inacceptable ». 

 

Le détail des calculs des doses d’exposition (Ci) ainsi que des ERI sont présentés en annexe 
15. 
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11.6.2 CALCULS DES QUOTIENTS DE DANGER (QD) ET DES EXCÈS DE RISQUES 
INDIVIDUELS (ERI) 

Les résultats des calculs des quotients de risques (QD) pour les substances à seuil et des 
excès de risques individuels (ERI) pour les substances sans seuil sont présentés en annexe 15. 

La synthèse des quotients de dangers (QD) et des excès de risques individuels (ERI) sont 
présentées dans les tableaux ci-dessous pour chaque cible considérée. 

Tableau 16 : Synthèse des Quotients de Danger 

Voies de transferts 
QD  

Enfant sur espaces 
verts 

QD  
Personnel d’entretien 

des espaces verts 

Inhalation par volatilisation depuis les sols 
dans l’air extérieur 

5,95E-02 2,02E-01 

Inhalation par volatilisation depuis les eaux 
souterraines dans l’air extérieur 

7,51E-03 2,73E-02 

Risque Global 6,70E-02 2,29E-01 

 

Nous pouvons constater que le risque global  des quotients de dangers, pour les employés de 
la zone et les enfants jouant sur les espaces verts, est inférieur à 1  (valeur préconisée par les 
circulaires du 8 février 2007). Le risque est donc considéré comme acceptable . 

 

Tableau 17 : Synthèse des Excès de Risques Individuels 

Voies de transferts 
ERi 

Enfant sur espaces 
verts 

ERi 
Personnel d’entretien 

des espaces verts 

Inhalation par volatilisation depuis les sols 
dans l’air extérieur 

3,26E-08 2,37E-08 

Inhalation par volatilisation depuis les eaux 
souterraines dans l’air extérieur 

1,57E-07 1,17E-07 

Risque Global 1,90E-07 1,41E-07 

 

Nous constatons que le risque global  pour les excès de risques individuels, pour les employés 
de la zone et les enfants jouant sur les espaces verts, est inférieur à 10 -5 (conformément aux 
circulaires du 8 février 2007) le risque est donc considéré comme acceptable . 

 

� Les teneurs des substances polluantes  présentes dans les sols en l’état actuel et dans 
les eaux souterraines au droit du site sont compatibles avec l’usage futur du site , dans les 
conditions prévues d’usage et de fréquentation pris en compte dans la présente étude. 

Si l’usage ou l’aménagement du site devait être amené à changer, il conviendrait de mettre à 
jour l’analyse des risques sanitaires en conséquence. 
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11.7 Évaluation des incertitudes 

Au vu des nombreuses hypothèses nécessairement effectuées dans le cadre de l’évaluation 
des risques, des imprécisions et incertitudes existent. Celles-ci doivent également faire l’objet 
d’une évaluation qualitative ou quantitative afin de pouvoir conclure. 

11.7.1 INCERTITUDES LIÉES AUX PARAMÈTRES D’ENTRÉE 
 

11.7.1.1 Concentrations des contaminants dans les sols et dans les eaux 
souterraines 

Incertitude liée à l’échantillonnage 

Les concentrations en contaminants dans les sols et dans les eaux souterraines ont été 
déterminées à partir des résultats d’analyses des échantillons prélevés par SOCOTEC. 

 

Les prélèvements réalisés sont des prélèvements ponctuels, effectués à un moment donné en 
un point donné, pour une épaisseur de sol déterminée ou une tranche d’eau déterminée, et 
présentent donc une incertitude quant à leur représentativité.  

Les modalités de conditionnement et conservation des échantillons sont susceptibles d’induire 
une incertitude liée à la perte de composé par volatilisation ou transformation.  

Afin de réduire ces pertes, les échantillons ont été conditionnés en flaconnage adapté et 
conservés à température optimale (4°C).  

Incertitude liée à l’analyse par le laboratoire 

Tout résultat d’analyse présente une incertitude liée aux conditions de mise en œuvre de cette 
analyse par le laboratoire. Des incertitudes de mesure calculées par le laboratoire EUROFINS 
sont indiquées sur les rapports d’analyses. 

Il est à noter que cette incertitude ne prend en compte que la mesure analytique de 
l’échantillon. Lors de l’estimation de l’incertitude d’un sol, la plus grande part d’incertitude 
provient de l’échantillonnage qui, ici, n’est pas pris en compte. 

Cependant, le nombre d’analyses réalisées sur le site tend à réduire considérablement 
l’incertitude sur les concentrations moyennes utilisées.  

Les variations des quotients de danger et excès de risque individuels sont proportionnels aux 
variations des concentrations. Ainsi, même en appliquent les valeurs d’incertitudes données par 
le laboratoire pour les résultats d’analyse, les conclusions du présent rapport de seraient pas 
modifiées. 

11.7.1.2 Caractéristiques intrinsèques des substances 

Les transferts de contaminants d’un compartiment de l’environnement à l’autre dépendent des 
caractéristiques intrinsèques des contaminants. Celles-ci sont susceptibles de varier d’une 
base de données à l’autre, d’une étude à l’autre. 

Pour les substances dont les caractéristiques étaient disponibles dans la base de données du 
modèle de Johnson et Ettinger, ce sont ces caractéristiques qui ont été considérées. Elles ont 
été toutefois recoupées avec les données disponibles dans les différentes bases de données 
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consultées (fiches toxicologiques de l’INERIS, HSDB, US EPA, Chemfinder, NIST). Les valeurs 
utilisées sont globalement cohérentes pour l’ensemble des bases. 

De nombreuses études sanitaires réalisées sur la base des circulaires du 8 février 2007 
n’utilisent que les données issues de l’INERIS et ne prennent pas en compte le contaminant 
lorsqu’il y a une absence de donnée dans cette base. 

 

� L’étude ici réalisée par SOCOTEC est donc de ce fait majorante . 

 

11.7.2 INCERTITUDES LIÉES À L’UTILISATION DE MODÈLES 

11.7.2.1 Modèle H.E.S.P. 

Le modèle H.E.S.P. (Human Exposure to Soil Pollutants) est un modèle reconnu 
internationalement.  

Les phénomènes de dégradation de la substance au cours du temps, de réduction de la 
concentration dans le sol superficiel lié à la lixiviation, à la volatilisation et au prélèvement par 
les plantes ne sont pas pris en compte. La concentration dans les sols est considérée comme 
constante au cours du temps. Il en résulte une possible surestimation de l’exposition.  

Ce modèle considère que, étant donné les différentes fractions de sols dans les poussières et 
la concentration de matières en suspension à l’intérieur par rapport à l’extérieur, la quantité de 
sols inhalée est plus importante à l’intérieur qu’à l’extérieur de locaux pour une même durée. 
L’INERIS considère que ce résultat est plausible si l’on considère qu’il y a confinement des 
particules à l’intérieur des locaux. 

Les valeurs données par ce modèle ont été comparées par SOCOTEC : 

� à celles de la publication de l’US EPA (référence 9355-4-23 de juillet 1996) définissant 
une concentration en poussières de sols de 0,75.10-9 kg/m3 qui est la valeur moyenne 
des valeurs mesurées sur plusieurs sites ; 

� à celles équivalentes aux valeurs mesurées des concentrations en poussières totales 
dans l’air ambiant comprises entre 25 et 75 µg/m3. 

Dans les deux cas les données résultant d’HESP sont les plus pénalisantes. 

 
� Impact sur les résultats de l’évaluation des risques sanitaire : majorant 

 

11.7.2.2 Modèle de Johnson et Ettinger 
Le modèle de Johnson et Ettinger permet de déterminer des concentrations dans l’air ambiant à 
l’intérieur des bâtiments à partir des concentrations dans les sols (feuille SL-ADV) ou les eaux 
souterraines (GW-ADV). Ce modèle prend en compte les phénomènes de diffusion et de 
convection. Les principales hypothèses sur lesquelles est basé ce modèle sont les suivantes : 

- le polluant est réparti de manière homogène au niveau de la zone de 
contamination ; 

- au niveau de la source de pollution, le polluant est réparti à l’équilibre entre les 
différentes phases ; 
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- la zone de contamination est supérieure à la surface du bâtiment en contact avec 
le sol ; 

- le modèle ne prend pas en compte les processus de transformation chimique ou 
biologique des polluants (biodégradation, hydrolyse, oxydoréduction) ; 

- sur un plan horizontal, le sol et ses propriétés sont homogènes (les variations 
verticales des propriétés du sol sont prises en compte au moyen d’une 
superposition de couches de propriétés horizontales homogènes) ; 

- la couche de sol en contact avec le bâtiment ou les voiries est considérée comme 
isotropique (notamment en terme de perméabilité) et possède un taux d’humidité 
constant ; 

- la ventilation du bâtiment et le différentiel de pression entre l’intérieur du bâtiment 
et le sol sont considérés comme constants ; 

- le transport des volatils est considéré comme unidimensionnel (le modèle ne tient 
pas compte des déviations du mouvement ascendant strictement vertical 
éventuellement liées à des couches géologiques particulières, à la présence de 
fissures dans les sols ou à la présence de racines de végétaux) ; 

- seul le transport en phase vapeur est pris en compte : la diffusion à travers 
l’humidité du sol est considérée comme insignifiante et le transport convectif est 
réalisé en l’absence de mouvement d’eau au sein du sol (évaporation, infiltration et 
remontée d’eau de la nappe) et en l’absence de dispersion mécanique ; 

- la vitesse de pénétration des volatils diminue rapidement lorsque la distance entre 
la contamination et le bâtiment augmente ; 

- le flux de vapeur est décrit par la loi de Darcy (milieu poreux) ; 

- les phénomènes de diffusion et de convection sont censés se dérouler à l’état 
constant (le flux de volatil n’est pas affecté par des infiltrations ou des fluctuations 
de la pression atmosphérique) ; 

- toutes les vapeurs émises sous le bâtiment vont entrer à l’intérieur du bâtiment à 
moins que les sols et les murs ne soient complètement étanches à la vapeur ; 

- les polluants sous forme vapeur pénètrent dans le bâtiment principalement à 
travers les fissures et ouvertures des murs et des fondations ; 

- le transport convectif des polluants se fait principalement dans la zone d’influence 
du bâtiment (et devient rapidement nul dès qu’on s’éloigne du bâtiment) ; 

- le transport entre la source de contamination et la zone d’influence du bâtiment est 
essentiellement diffusif. 

Enfin, le modèle considère que l’ensemble des transferts de vapeur depuis les sols vers 
l’intérieur du bâtiment se fait à travers des fissures et ouvertures existantes dans les murs, les 
dalles et les fondations, ces fissures et ouvertures demeurant identiques au cours du temps. Il 
est basé sur un différentiel de pression constant entre le sol et l’intérieur du bâtiment. Cette 
hypothèse est conservatrice car elle néglige les périodes où ce différentiel est nul, par exemple 
pendant les périodes de temps doux où les fenêtres des bâtiments demeurent ouvertes. 

Les propriétés du sol au niveau de la zone contaminée sont considérées comme identiques à 
celles de la couche de sol directement au-dessus et sont étendues jusqu’à une profondeur 
infinie. Le transport de soluté par convection et la dispersion mécanique sont négligés. Les 
processus de transformation (biodégradation, hydrolyse,…) ne sont pas pris en compte. 

Les études expérimentales réalisées indiquent que le modèle de Johnson et Ettinger est 
conservateur pour les composés non chlorés mais peut sous-estimer les concentrations 
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intérieures des composés chlorés. Ce modèle a cependant été utilisé comme faisant partie des 
meilleurs outils disponibles actuellement pour ce type de modélisation. La surestimation est 
principalement liée à l’existence d’une biodégradation significative des composés. 

Le modèle considère le bâtiment comme un seul espace avec une dispersion instantanée et 
homogène de la vapeur. Il ne tient pas compte des variations possibles d’une pièce à l’autre, 
liées par exemple à la ventilation naturelle. 

 

11.7.3 INCERTITUDES LIÉES AUX SCÉNARIOS D’EXPOSITION 
11.7.3.1 Expositions 

 

Les expositions des différentes cibles sont évaluées à partir de données statistiques 
moyennes concernant la fréquentation d’un lieu de travail, d’une habitation, d’un jardin, la 
pratique du jardinage, la consommation journalière de fruits et légumes pour les différentes 
cibles considérées ainsi que les caractéristiques de ces cibles (poids, taille).  

 

� Impact sur les résultats de l’évaluation des risques sanitaires : majorant 

11.7.4 INCERTITUDE LIÉE À L’ABSORPTION DES CONTAMINANTS 

SOCOTEC a pris pour hypothèse de départ le principe que tous les contaminants inhalés et 
ingérés avec les cibles sont absorbés par l’organisme. Cette hypothèse est très majorante du 
fait de la non-prise-en-compte d’un éventuel facteur d’absorption. 
 

� Impact sur les résultats de l’évaluation des risques sanitaires : majorant 

11.7.5 INCERTITUDES LIÉES AUX VALEURS TOXICOLOGIQUES DE RÉFÉRENCE 

L’évaluation de la toxicité des substances a été réalisée à partir des valeurs 
toxicologiques de référence (VTR) disponibles dans les bases de données consultées. 
Ces VTR sont données : 

� pour une voie d’exposition (inhalation, ingestion) ; 

� pour une durée d’exposition (aiguë, sub-chronique, chronique). 

Ces valeurs sont susceptibles de varier suivant l’origine des données. Lorsque pour 
une substance donnée, plusieurs VTR étaient disponibles dans les différentes 
bibliographies, la hiérarchisation préconisée par la circulaire DGS/SD. 7B n° 2006-234 
du 30/05/06 relative aux modalités de sélection des substances chimiques et de choix 
des valeurs toxicologiques de référence pour mener les évaluations des risques 
sanitaire dans le cadre d’études d’impact a été privilégiée. 

 

� Impact sur les résultats de l’évaluation des risques sanitaires : conservatoire à majorant   
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11.7.6 INCERTITUDES LIÉES AUX CALCULS DES RISQUES 

Les valeurs seuils définissant les risques acceptables, issues des circulaires du 8 février 2007, 
sont à considérer pour un même effet pour la santé et un même organe cible. 

Dans le cadre de la présente étude, les risques ont été cumulés quel que soit l’effet et l’organe 
cible correspondant. Cette approche, menée sur la base du principe de précaution, est 
extrêmement conservatrice. 
 

� Impact sur les résultats de l’évaluation des risques sanitaires : conservatoire à majorant   

11.7.7 CONCLUSION CONCERNANT LES INCERTITUDES 

Notre approche a été une approche basée sur des hypothèses réalistes ou sécuritaires. La 
situation la plus pénalisante a été prise en considération chaque fois que c’était possible.  

� L’étude réalisée est donc globalement conservatrice et majorante . 



SOCOTEC Troyes EPOXY HARMONIE 
Affaire FAE7025 Mairie de Chauny - Diagnostic de pollutions des sols 

95 

12 CONCLUSIONS 

12.1 Etude historique, documentaire et mémorielle 

Dans le cadre du projet d’acquisition du terrain de la société EPOXY HARMONIE, parcelle 
cadastrale n°190, 191 et 192 section AE, la mairie de Chauny a mandaté SOCOTEC pour la 
réalisation, en premier lieu, d’une étude historique et documentaire. 

Le propriétaire du site est la société GEFFRIN SARL. La zone d’étude n’est actuellement plus 
en activité. 

Les informations récoltées  au cours de l’étude historique ont permis de mettre en évidence : 

� La succession d’activités industrielles, faisant l’objet de déclarations ou d’autorisations 
au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

� L’activité de traitement et revêtement des métaux  est susceptible d’avoir entraîné une 
pollution des sols notamment par déversement accidentel ou fuite des machines 
(polluants traceurs : polluants organiques : solvants organiques (COHV), métaux). 

� L’activité de menuiserie  est susceptible d’avoir entraîné une pollution des sols 
notamment par déversement accidentel ou fuite des machines (polluants traceurs : 
polluants organiques : hydrocarbures aromatiques monocycliques et polycycliques, 
hydrocarbures totaux). 

� La présence d’un transformateur au pyralène  sur le site est susceptible de provoquer 
des pollutions des (polluants traceurs : Polychlorobi et triphényls). 

� Par ailleurs, l’activité de dépôts de liquides inflammables  est susceptible de 
provoquer des pollutions (polluants traceurs : polluants organiques : hydrocarbures 
aromatiques monocycliques et polycycliques, hydrocarbures totaux). 

 

12.2 Etude de vulnérabilité des milieux 

La ville de Chauny est située dans le département de l’Aisne, au cœur de la vallée de l’Oise. Le 
site est situé au cœur de la commune de Chauny. Il est entouré d’habitations. 

Le secteur d’étude est implanté dans les alluvions limono-sableuses. 

Le projet est bordé au nord par la rive du Brouage (la Rive Rau) et est situé à environ 500 m au 
nord-ouest du canal St Quentin, canal latéral à l’Oise, alimenté par cette dernière. 

Le canal Saint Quentin est navigable. Il existe par ailleurs une activité de pêche dans le canal 
Saint Quentin.  

La vile de Chauny et le projet sont concernés par ce PPRI. De plus, le site d’étude est classé 
en zone de sensibilité moyenne pour le risque d’inondation par remontée de nappe. 
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Deux captages d’eau potables sont situés en amont du site d’étude. Quelques forages sont 
présents dans le secteur d’étude, cependant leur usage n’est pas connu. Les profondeurs 
atteintes varient entre 5 et 9 m. 

12.3 Investigations de terrain 

Sol  

Une contamination généralisée en métaux  et en trichloréthylène  a été observé sur le site 
aussi bien en surface qu’en profondeur. Les composés métalliques identifiés sont le cadmium, 
le cuivre, le plomb, le zinc et le mercure.  

Une contamination en HCT a été observée au droit de la grande cour extérieure, des 
bâtiments « stockage », « poudrage » et « dégraissa ge ». 

Une contamination en HAP  a été observée dans la grande cour extérieure, à l’extérieur et à 
l’intérieur des bâtiments « stockage », « montage » , « poudrage » et « dégraissage ».  Les 
composés volatils  ont notamment été identifiés.  

Eaux souterraines  

Les analyses des eaux souterraines indiquent une contamination des eaux souterraines en 
nickel, zinc, COHV  (trichloroéthylène, Cis-1,2-dichloroéthylène, Trans-1,2-dichloroéthylène et 
chlorure de vinyle) et en HAP (naphtalène, phénanthrène, anthracène, fluoranthène et pyrène). 

Lors de la deuxième campagne de prélèvements et analyses d’eaux souterraines (effectuée le 
1er mars 2013), les eaux souterraines présentaient une contamination en COHV et en HAP , 
avec toutefois des teneurs moins importantes que celles détectées lors de la première 
campagne. 

 

COMMENTAIRES SUR LES CONCLUSIONS 

Les valeurs de référence sont soit les valeurs des fonds géochimiques internationaux soit les 
valeurs des limites de détection des méthodes normalisées en vigueur en France dans leur 
version valide au moment de la réception de la commande. 

Dans le cas où les valeurs de référence sont les valeurs des fonds géochimiques 
internationaux, la conclusion de ce rapport peut être limitée du fait de la publication d´autres 
données reconnues par le Ministère en charge de l´environnement. 

Dans le cas où les valeurs de référence sont les valeurs des limites de détection, la conclusion 
de ce rapport peut être limitée du fait de nouvelles normes ou de nouvelles versions de normes 
existantes qui auraient pour effet d´abaisser les limites de détection. 

Du fait du nombre limité d´échantillons, la conclusion de ce rapport est limitée aux points et aux 
horizons dont les échantillons ont été analysés dans le cadre des conditions météorologiques 
des jours d´intervention. 
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12.4 Évaluation quantitative de risques sanitaires 

Une évaluation quantitative détaillée des risques sanit aire  (EQRS) pour la santé humaine, 
basée sur la démarche nationale définie par les circulaires du 8 février 2007, a été menée par 
SOCOTEC afin de quantifier les risques liés aux contaminations identifiées sur le site. 

Cette évaluation a pour objectif de vérifier la compatibilité entre l’état de contamina tion du 
site et l’usage futur du site . 

Scénario et voie d’exposition considérée  : 

Cette étude a pris en considération les cibles exposées à la contamination à savoir le 
personnel d’entretien des espaces verts  présents quotidiennement sur le site et les enfants 
jouant sur les espaces verts . 

Compte tenu des diverses caractéristiques du site, avec recouvrement des terres, les voies 
d’exposition considérées ont été : 

- l’inhalation d’air ambiant extérieur par inhalation de polluants volatils.  

Résultats de l’évaluation quantitative des risques sanitaires  : 

Les risques calculés, concernant les cibles « personnel d’entretien des espaces verts » et 
« enfant jouant sur les espaces verts », cotées en fonction des connaissances et des données 
disponibles lors de l’élaboration de cette EQRS, mettent en évidence des niveaux de risques 
acceptables  conformément aux circulaires du 8 février 2007, pour l’usage futur du site. 

� Les teneurs des substances polluantes  présentes dans les sols en l’état actuel et dans 
les eaux souterraines sont compatibles avec l’usage futur du site . 

Si l’usage ou l’aménagement du site devait être amené à changer, il conviendrait de mettre à 
jour l’analyse des risques sanitaires en conséquence. 

De plus, l’évaluation des incertitudes a montré que la démarche adoptée était globalement 
conservatrice et majorante . 

Toutefois, ce résultat n’est valable que pour les hypothèses prises en considération 
(notamment imperméabilisation des sols actuellement en place et / ou recouvrement des sols 
par des terres saines). 

Cette étude, menée sur les bases des connaissances actuelles de l’état du site, de l’état de l’art en la 
matière d’étude de risques pour la santé, des données toxicologiques actuellement disponibles, du projet 
d’aménagement tel que nous le connaissons et des hypothèses sur les usagers futurs ne permet pas de 
déterminer de risques sanitaires inacceptables pour l’ensemble des voies d’exposition conformément à la 
circulaire précitée.  

Toute modification concernant le site ou son usage futur ou tout nouvel élément pourrait modifier les 
résultats de cette étude. 
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12.5 Recommandations  

� L’analyse des risques sanitaires bruts a conclu en l’absence de risque sanitaire pour les 
usages prévus sur le site. La qualité environnementale des sols est donc compa tible avec 
l’usage futur considéré (espaces verts, voiries et chemins piétons)  et le site ne nécessite 
donc pas de réhabilitation particulière. 

� Au vu des substances identifiées sur le site et de leur localisation au regard du projet de la 
mairie de Chauny, il convient de réaliser les études suivantes en cas de modification de l’usage 
du site considéré : réalisation d’une analyse quantitative des risques sanitaires pour déterminer 
si le site présente un risque pour les populations exposées sur site . Cette étude comportera 
une modélisation des transferts des substances polluantes entre les différents milieux pour 
déterminer si le site présente un risque en termes d’impact sanitaire pour l’usage qui en est fait 
et les cibles potentielles recensées. 

� Considérant les contaminations dans les eaux souterraines et l’éventuelle présence de puits 
en aval (non recensés sur la base Infoterre du BRGM), il conviendra de réaliser une 
Interprétation de l’Etat des Milieux pour déterminer si le site présente un risque pour les 
populations exposées hors site . Cette étude comportera une modélisation des transferts des 
substances polluantes entre les différents milieux pour déterminer si le site présente un risque 
en termes d’impact sanitaire pour l’usage qui en est fait (arrosage de cultures par exemple ) et 
les cibles potentielles recensées. 

� Parallèlement à ces étapes, il convient de garder la mémoire de cette zone et de la nature 
des substances présentes , il faut ainsi : 

- spécifier l’existence dans les actes de vente et annexer les rapports d’études de 
pollution à ces pièces officielles ; 

- éventuellement signaler l’interface terrain en place / terrain de couverture par la 
pose d’un grillage avertisseur ou d’un géotextile afin d’alerter les personnes qui 
effectueraient des fouilles sur site sur le fait qu’elles atteignent des terrains 
contaminés. 

En cas d’excavation de ces terres contaminées, il conviendra de les traiter en tant que telles. 
Elles devront faire l’objet d’une évacuation vers un centre agréé pour recevoir ce type de terre. 

Les fonds de fouille et les parois de l’excavation devront être contrôlés après excavation par 
des analyses afin de s’assurer de qualité des terres laissées en place. 

� Aussi longtemps que les terres impactées seront laissées en place, nous préconisons les 
mesures de gestions suivantes : 

- mentionner la présence de terres contaminées dans le Registre des 

Hypothèques afin de garder la mémoire de cette cont amination  ; 

- spécifier l’existence de la contamination dans les actes de vente  et annexer 

les rapports d’études de pollution à ces pièces officielles ; 
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- prendre des mesures de précaution pour les travailleurs en phas es chantier  

(excavations, manipulation de terres) afin d’éviter la possibilité d’inhalation de 

poussières ; 

- mettre en place des servitudes d’usage des eaux souterraines sur le site ; 

- etc. 
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ANNEXE 2 :  FICHES MILIEUX NATURELS 







 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 :  CAPTAGE D'EAU POTABLE 
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f } MIN,STERE DEsAFFAIREs soCIÂLEs MINISTERE DE LA SANTE. DELA FAMILLEDU TRAVAIL ET DO LA SOLIDARITE ET DES PERSONNES HANDICAPEES
g

ARRETD relâtifà Ia Déclarâtion d'Utitfté pubtiqùe

Dir.c,tunDr,ùr,c cn,â,cdL$ ::::ïiiffii:1ï,j,l;ff:';:ï.:,:ïï*
alTsires sânirÀircs tt soci,tû _ d'a utorisârjon d.util iser | ,eau à fin de consommatron

?.re des aciûn$ dc ssnri pubtitruc h rlm alne

serv,cc SANTE-ENVTRoNNEMENT 
- d,insliùriion de servitudes dans les tenâins compds

Dossiersuivi par Mr MoNCHÂTRE daDs ces périmètres de prolection
Rér: 2002/ssE/t pM Commun€ de CHAUNy
1 é 1 . : 0 i 2 3 2 1 s 2 : l l

L E  P R E F E T  D E  L I { t S N [ ,

VU le Code de la Sanré Publ ique, notammenl l 'af i ic le L.)321-2.

VU le Code Géréral des Collectivilés Teritoriates :

Vu le Code de l 'Expropriat ion pour câ se d'Ut i t i tè pubt iqùe;

Vu le Code de I'En! ironnem ent. n oralnmel.rr l,articte L.2 I 4_ I er s ujvants ;

VU Ia Loj n" 2000- 1208 du t3 Dêcembre 2000 relarive à ta sotidafité er au renouve ement urbarn ;

vu le Décrer 55-22 du 4 Janvief r95i. porlanr fét'b'me de ra pubricilé foùcière et re Décrer d,appricaiion 5i-r350
du l4 Octobre 1955 l

vu le Décfet 200r-r220 du 20 DéceDbre 200r. feiarir'âux eaux deslinées à la consommation lumarne, à r'€xctùs;on
des eâux rniréIales narurelles ;

vu I'Arêté du 24 Mars 1998 rerarif à ta constiturion des dossien menrionnés aux anictes 4, 5 20 er 22 du Décie!
89-3 nodif ié I

VUI 'Arrétédu22Novembfel99i, felat i fàlaprorecdondes€auxconrelapol lur iondôsnit lates;

vu I'An€!é du r 8 Décembre 2001. rclarif au programnre d'aciions à mettre en æulre dans re déparremenl de J,Aisne
en vue de la protection des eaux conn.e lapo ùrion pff tes nitEres d'origine âgricote ;

vu la cifculaire d', 24.ruirret 1990. rclârive à Ia mise en prace des péri'ètres de protecrron des points deprélèvements d'eau destinée à la oonsornmarior, ,,u,rajne :



VU I'arêré pÉfecro|at du 27 Décembre I978 modifié rctatif au Règtement Sanitâjfe Départemental I
VU Iâ déiibé|arion du consejt municipâl de la commune de CHAUNY, en dare du30 mars 1994;

VU le rapport de Monsieur FURRY, Hjrdrogéotogue agrêé en matières d,hygiène publique, rêlrsé en Février 1997;

\rlj I arrêté préfecroÉI, en date du I j J ui er 2001 , podant ouverlure d,enquêtes publiques ;

VU les doss'e..5 a encuer- oubt ique e- pa cettaire :

. VU les conchsions et I'avis émis paf le Commissaire Enquêreur à t,issue de ces enquêtes ;

VU le mpporl de la Dirccrrjce Dépârlem enraie .tes Affaifes Sân,raifes er Sociâles ;

VU t'avis du Conseit Dépânenrenral d.Hygiène en dare du j0 Aoû12002;

considéraDr que ra quari!é des eaux soureffaines doir éùe sauvegardée et que ra préservation des ouvrages depompage d'eaux desriDées à ta consonmalion humaine ôn inpératjve ;

SurpropositioD de la Secréraif€ Cénérate ;

AI iRDTE

ARTICLE r j  sonidécraÉsd'ut i r i tépubriquea'prof i rderacommurêdechaunv,radérivat iond,uneparr iedes

iLl.i_iilllil*rl 
,* "r'aux du captase et ceux riés à sa prorection ainsi que les trois périmèrrcs de protectio,

. rDsraures aurour des captages, sis te teriroire de ta,comn]une de Chauny:

,ndice de classemenr nationai : 0082"4X_001 |
coodonrées Lambert |  :  X: 662. j0A y:2j4.21A Z: +64.45'n
pâfcele cadasrr ée référencé : BC_80

indice de ctasselneDr narionat : 0O82-4X_0122
coordonnées Lâmhên I  :  X: 663.?50 y: 214.480 Z. +.14.00 m
parcelle cadâstfée référencé : BC_295

ARTICLE 2 :  La commune de Chaury esrautofrsée:

.. 
-âné ver les eaux souten?ioes à parlir des caprages cile à l.adicle I� Le débit de prélèvement ne poùmexcéder 300 Dri4r et 7200 mr/i.
-  à ut i l isef cere eâu pour ta consommâtk,n humaine.

La Direction DépafiemenÉt€ des Affaires Sanhair€s et Sociales sera infomée cle tour chargementd'explojtanl er er câs d.abandon de t.ouvrage. nrême temporair-eme.1. .

L'utiljsarjon d'une ressource en eâ! de subsritLrrion ou en rnelange, mème remporair ement, devrafaife l-objet d'une de ande d'auio'isaiion à la Di'ecrion Dëpàrrenenrale des An"irà" i "" ir",r". " *","r*, **,

ARTICLE 3 I L'ouvûge et ses annexes devfont être nrainrenus €n parfair érat d,entrerien et repondre auxconditions exigées par Ie Code de la Santé publiqLre er à rous règleme", ".i""nt, ", a """;r._-

Tô|t incidenr fisquanr de conrpfonrenre la qualiré de I,ea!, nrême re,nporairement, dewa êtredéclaré, dans les p us brcfs délâis. à ra Direcrion Déparlenrenrale des Aifair€s sanitaires'J ioc;ares _ serviceSanté- Envù onnem ent.



ALTI CLE 4 : La q uariré d es eaux devra répondre aux conditions exigées par le code de ra santé pubrique et à tousrèglemenrs exisranrs ou à venir.

Le périrronnaire devÉ se confomer en tous poinls au progmmme de cont_ôle de la qualitê de l,eau
défini en arnexe ll dLr décrer 2001,1220 du 20 Décembre 2001.

- Conrpre-tenu du dépassement des exigences de qualité pour t€ pal?mèle FER, le programme duconrrôle sanitaire sera renfofcé. chaque anab,se réarisêe. dans Ie cadre d;dit pr;gramme, sera comprétée par une
analyse des pamnèr'es FER, NH4 (âmmoniu )er N02 (nrtfiteg.

. Les ffais d,anatyse et les frâis de prélèvenreùr soni suppoftés par ],explojtanr. selon des tarifs er
des modaiirés fixées par arrêté des minisûes châfgés de ra santé, ae i'econornie, de ra consornmatron et des
collectivités teniroriâles.

Lâ Dir.ection Déparerrentale des Affaircs Sânitaùes et Socjâtes se réserve Ie dfôi! à rour momenl
selon les résuJtats des anâlvses, d'augmenref ou de diûinuer la fféquence du contrôle sanitaire.

L eau destinée à la consommarion humaine. à parti. de cet ouvl?ge, er avant djsiribution sela

Délerrrsalon
Désinfection par chtore gazeùx

Toure nrodificalion significarjve susceprible d,irrtervenir sur Ies insralations de pompage, de
stockage. de lmitemenr ou de distriburion devra faire |objer d'ure décrararior, au préalable, à ra Direcrion
Déparlementale des Affaires sanil,ires er sociares. âccompagnée d'un dossier définiss;r res caracréristiques du
projet.

La commune au|a à foùfnir lous tes fenseignemenrs compténentaires susceptibles de lui êlre

La Dircction Départementâle des Affaires Sanjraires et Sociales feÉ connâît.e si ces modiÊcarions
sont cùnpatibles avec ra présenæ aurodsarion et ra Églem€nrariorr en vigueur ou si une nouvele demande dewa êae

ÀRTICLE 5 : La commune de chauny devra permetrrc à roure âu1fe coJlectivité dùmenr autonsèe par anêré
préfec1ora1 d'utiliser l'ouvrâge susvisé paf te présenr a|Têté en vue de ta dérivarion des eaux à leùr profit cle rour ou
partie des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendronr en chârge ious l€s frais d.insrauar;on de leurs
propres oùv.ages sans préiudice de teur parricipation à I'amorlissenent des oùvr?g€s eftpruntés ou aux dépenses de
prenière installatjon.

ARTICLE.fu Lr commune de Clauny ne pourra prètendre àaùcune indemniré, ni dédommagemenr quercoûque
eten paniculier pouf les investissemen$ qu'elle a0rait réaljsés si laDirection Déparlementale des Aflaires Sanitaires
et Sociales reconnaît néc€ssaire de retircr, suspendre ou modifier tâ présente autorisarion :

- en cas de noD-respecl des dispositions de la pfésente aurorisation.
- dâns l'inrérêr de la sanré publique.
, poul' pfévenir ou faire cesser rour fisque pour la sécuriré pûbtique,
, en cas de menace majeure pour la nappe phréatique,
- to|sque tes ouvrages ou insialations sonr abandonnés ou ne font ptus l,objei d,un enferjen

reguLrer.

ARTICLE 7 : Il esr étatli, aurour du caprâge précité à t,arricte t, tes périnrèrres de protection délimités
confonnéFent aux plans âùnexés avec les s€rvirùdes sulvânres, pfononcées suf Jes parcelles incruses dans chacun
des périlnètres.

Tout déversement de produù susceptible dË nuire à la qualné des €aux souterraines doit êb.e
immédiatemenr déclaré au maire de ra commune. à r'exproiranr de |orvmge, à r'auto ié sâniÉire et au se*ice
chargé de la police des eaux souterÉines.

Tout proier. dans les limjres des pédmètres de proteciion devra ê!rc porté à la conna$sarce cle La
Dircction DépaÉemerraie des Affaires sanhâires et sociares quise Éserve re droit de consurrerun hycrrogéorogue
âgr éé' aul ffais de I'irltéressé. âtin de s assurer de sa coDrpâribitiré pâr Eppori à ra préservation de ta qualité des etux.



ARTICLtr 7.I : PERIMETRE DE PROTECTIoN IMMEDIATE

Ces pêrimèrres servent à évher toute comaminârion djrecte de l,eau pélevée dans les ouvrag€s.

Les parcettes de ier|ain délimitées par ces périDètres (parceles cadastrées no BC-80 et BC-295)doivenr ê! e la propriéré exctùsive de la conûrun^e.. elles devronr être entàurées a,,ne ctOrure grittagee ou a,ur murérevé à deux ùètres de haureur. L'accès doit se faire par une pone munie d'un sysrème de fermerure à cief.

0,,",",,.,,0,",0,",':,,iï:;:,,îi;::ï":î"Hlij:li,:Ëlï_=,:,li!"i1,i",.i"fi*:liï;,î:j**** *
La sufface exrél.ieufe de tastaiion de polnpase (8C,295) se|? mâinrenue en h€rbe etrégutièrcmente.t€ænue par ràuchage sarsonnier' La pranlarion d afbfes ou d'arbusles à feuiles persisrâ*es sur re po.,'tou, de cepérimèrre e$ autorisée.

. L'ùtjlisarion et te stockage de produirs phyrosaniûnrs, d.eng|?is ainsi que toure acrjviré âutre quec€lle nécessitée pâr la pÉsence d câpiâge. sofi rnrerdrte.

ARTICLD 7-: :  pARtMETRE DD pROTECTTON RAPPROCHEE

Ce périrnène, adâplé à t,n ponanc€ de t,€xploitarion er aux pammèrres bydfogéologiques locaux,définit ! e zorre de proiection pernetrâDi de meftfe Ie captage à r'abr-i des conlaminarions bac;rolog'ques er à reprelnurlr contre toutes aclivirés suscepribles de nuire rapidement à ta quaiiré d€s eaux sor.tleffaiics.

Prescr ipt ions relât ives àux act iYi tés

- épa dage de nrâtièrcs de vidange, de boues de naljon d épu|aiion er de déchers indusûjels;
-  le  s tockâge pemranenl  de tumier  à même te sot :
- sroc(age de mar'ères fèr.mentescibles desrirèes ou non à t.atimenrarion du bérail ;- slockage d engrais ofganiqùes oLr chinliqres. er de rous pfodùhs ou subsiances destinées à 1a
leni l isat ion des sols  i
- retoùnremert oLr suppfession des pâluMges ou prairies pe.manentes;
- déboisage ;
-  défr ichâge;
- le siockage de dêcheis doll)estiques o! indusrriets. même temporai,.es :- infihrarion d'eaux usées. donresriques ou indusûieltes, brures ou tfâirées ;

cD respeci des prescr'iptions strjvanfes:

- lc srockagô du lùmier esl auiorisé suf aire étanche âvec coltecte des jus ;- Je pacage des aniûaux esr lirnité à:
-  3, ,1:  UGBAa instanranés du t" .Avr i i  au i0 Jui ,
- 1.66 UCB/hâ insranraDés du 1"'Juillet au 30 Octobre:

- les aufes pruriques cuhurâles seront effecru€es confornremenr aur prescriptronç relarives à la
prolecrJon des eâux conùe la polturion p$ les nirfdes d.o gire agficole (Code des bonnes
pfatrques agÙco t€s. aD êré préfecror? du I 8 Decen bre 200 I rctarif aux progrâmm es d.âctiom d_ans
ies zones vulneEblet ;
- louverùfe d'excâvations pfovisojres avec rcmbtaiemenrà t,âide desmatériaul exrraits errepEces
d  :  o d  e d e t e I ' p r e < e , . e a . r s  e  o
- le stockage des sets de dénejSemeni orarcetLe BC_95) sera effectLré sur air€ érancbe, si celùi-ci
esl  nair tenù sur le si le acluel.

Les âutres âctivités sonr âutorisées sôus Éserve du resped de ta réglenrenrarion générâle



I,rescriptions retâiives à tâ créâtion des instâjtations ou dispositifs sujvânts
sont inrerdi ts

_ roures n.uvetes construcrions sup€rficieries ou sourenaines, méme provisoircs, autes que celres
nëcessajrcs à t,entretien où à l.exploitarion du captage sur les parcell;s nu!érotées t5, 16. 17, t8,
)9.20.5' / ,  |  ,11 e1I '78;
- tes ou\4.ages de câprage d.eau non reconnus d,utitité pubtique :
- res ouvrages d'infiltrarion el de srockage d€s eaux ùsées d:origine dornesrique ou industrie e,oL'  et te! .orenr brures où epu-ees :
- les ouvrages d'infiliratiolr des eaux ptÙviates ou de ruissellenrenl, mêne r|arces ;- res ûares er etangs i
- les rnsraltarjons de stockâge indusrfjelles d hydrocarbufes liquides ou gazeux, de procluts
, l , i rn.or es el  d edu{ usees Éirees ou brures I
- es dépôis de déchets domestiques. induslriels er de prcduirs radioactifs, ménle remporau.es ;-  les aires de stal ionnement saufdans ta pà.t ie urbanjséei
-  tes cimerières;
- les nouveltes voies de coùllnunication fluviâles, fenoviair€s er auroroutières:
- les carières, gravières, traltasrières er toures âutres excavat'ons i

ies érâbJes. srabularions ljbres er bàtimenrs d,élevage;
- I'extension du te airr de camping-canvaring exisrânr (parce e ZL_20).

sont autor isés,
en respecr des prescriptions suivântcs:

_ res abr€uvoirs er âbris pou.animaux seroDt inslalés, da's res parce|es considérées, à ra distance
la plus éloignée possible par rappon au péfimètre de proreciion jn]médiate ;- res hâbiradons doivenr êrfe ou seronr raccofdées âu fés€âu d'assâinissemenr colecrif de la

- res conslructrons neùves suf les pafce es ne fajsanr pas I,objer d,ure interdictior, les
reconstruclions et travaux nécessaires à l'amêlioialion des conditioDs d,habitabilité du bâri exisranr
sous feserves que res eaux usées soienl mccordées €rou mccordables âu Éseau d'assainissement
coliecrilde ta commune. un conhôle.te ta pariàire étanchéi1é des raccordements au rèseau sera
el.tecrué;
- les reservoirs de stockage de liquide inflammâbic ou cte rout autre Droduit susceptjble de ponef
aftêrme à lâ quatilé de j'eau sourerraine seronr ptacés dans des cuvenes de rérertion d,une capacité
crJtc cr \o ùr ,e dL nu de rÈ(ef\ ,  s .
, ies cuves de srockage d,hydrocarbure (tuet. gas,oit. erc....) devronr êne placées dans une cuvette
éianche conforrnément âux disposiriorrs de I'a|Ïê!é dD26/02]1914;

es ouvrages de n.ansporrs des eaux usées d,ofigine domesiique ou industrielle, qu,eJtes soient
brures ou épufé€s: Lrn conrrôte ânnuel de l'&ancléité des ins1allaijons sera eJlectué ;- routes les mesures possibles afrn de mainrerir, vojj.e d,anréjiorer taqualiré des eaux du ru GaDron.

Les âutres instârrâtions ou disposirifs sont âùtorisés sous Ése*e du respect de la regremeûrâr,on générale.

ARTICLE 7-3 :  PERIMETRE DE PROTOCTION ELOIGNEE

Ce péfimèrr.e envetoppe ie p.écédent. lJ se.ju$iie pâr la nécessité d,érablir une zone oe prorecuon
plus laEe. dans laqrelle res acrivirés furu.es ei €xisranres peuveni êrre racause depolrurions diffuses er cironiqres.

A .er effeL:
- Ies fossés de la RN.32 ne devronr fâirc I'obiel que d,un enreti€n sans surcreLrscmenr;
- les ouvrages de pÉtèveneni d'eâu laissés à t,abandon devronr être combtés, dans tes Ègt€s de
ar1 :

- le pacage d€s animaux esl timité à:
,1. i3 UcB/ha inslarrtanés du I '  Avr i l  âu 30 Jui ] l
- t.66 UCB/ïa insrantarés d! té'.JLri et au 30 Octobre;

- les assaiuissemenrs auronomes existanrs devfont faife t,objer d,un coftrôte de conlormjté- res aurres activitês exisranles doivefi êtfe confonnes a'i dispositions de ra fégreflenration
générate;
- les aurres acrivirés furrres devfoni ên.e réalisées confonrémenr aux dispositions d€ la
I  eslerenrar ioD cénénl€.

t-



ÂRTICLE 7-4: TRA\/AUX NoCESSAIRE A I_A PROTECTION DÊ LA RESSOURCE

La commune de Ctraun), devr?réaliser dans te dêlai d,un €n à comprer de la dâte de signature de
cet alTêté, les favaux sùivants :

- 'ebouchage de l,ancjen puirs sirué sur la pârce e no BC_80
- fehaussenrenr de latêre du puirs situé s!f la parce e n. BC_80

Une déclâratiôn d'âchèveniêDt de rravaùx sefa transffise à ta Djrectjon Dépârremenrale des
AÊfarre. Sarrra eser So. i . . .e--  5eai.e --ne-e1\ ronnenrenr.

ARTIcLE 8 | Pouf les activirés. dépôrs et insralrarions exislarb sur les re,'ains compris dans les périmèrres de
prote"lion, à la dare du présenr aftté. il devm êrrc sarisfair ânx obtigations prévues à l'adicle 7 dans te détai de deux
ans à co prer de la dare de nolificaiion ildivid etle de cer arrêié.

Les propriéraifes des ler?ins prèciiés devrcfi subordonner ta poursuite de teû activité au respect
des obligatioDs nnposées.

ARTICLE 9 : Sonr instltùées au pfofir d€ la conmune de Chauny tes seNirudes ci-dessus gr€van les terrans
compns 'iaDs les périmèrres de prorection délimités confo.mènrent aux ptans aDnexés âu présenl arÉlé.

ARTICLE l0 i La cômmune de Châuny indemnisera. les prcpriéiaires. t€s d&enreurs de dr oit d,eau er âutses usagers
de tous les donrnraccs qu ils pou îont prouvef teul avoir èté causés par ta dérivaiion des eaux er I,instauration des
périûrètrcs de protecl;on du captâge cile à I'aÉicte 1. contbnréffent ao Code de l,Exproprjariorr.

A RTI CLE I I : Q û icon que aura contrevenu aux d isposirions du pÉsenr arfêié sera passible des p€rnes prewes:
- paf i 'af t ic le L 1324 du Code de la Sanrép bt ique,
- paf |  ârLicle L.216-1. L.216,6 er suivaDrs du Code de I 'EnviroDnenrenr.

ARTICLD12: Les disposirions du prèsen1 afrèté seroni annexées. cjans le détai d,uD aD à comprer de son
opposabi l i té.  âu Plân Locald'U.baris e encoursdélabofat ionouàveùif ,delaconûunedeChauny.

ARTICLÊ l3 : En natièfes de voies et délai de rccou|s. ta pfésente décjsiorl peur êr.e déféfée devânr te Tribunal
A J r  n , r J ' f o A .  e . .  s : r  l r  r r e  l ù .  n F r , , r c r

par ie demândeur, dans les deux nojs qui suivent sa nori f icât ion.
- par les tierc, daûs un délai de quârfe ans à comprêr de sa pubticaiion ou de son afficbas€.

ARTICLE 14 : Le préserr arrêré sera opposable âprès avoir été :
- affiché en n1airi€ de erpubi;é parrous tes procédés en usage dans tâ commune,
-.otifié individuellerneni aux propiérajres deslerfajns compris darrs te pé mètre de prorection Ëpprochée,
- irséfé au fecuejl des actes adninisrmrifs de la pÉfecturc de t,Aisne.

et sem publ ié à la consewarion des h),porhéques.

ARTICLE l5 |  le Pféièr de l 'Aisre.
le Maire de la co|]nrune de Châlny,
la Difeclrice Déparlemenrate des Affal]€s Saniraires sr Sociales,
le Directeur Dépanemenrâlde I'Agriculturc et de La Forêr,
Ie Direcieur DépaÉ€menrâl de I'EquipemênL
le Difecreur Régionai de I'lndusrfie e! de la Rechefche ei de i'Environnemenj
le Directeur Régional de t 'EnvifonDemeDr de picârdie.
sofr charges. chacun en ce qui le concerne ae l exèclrion du pfésenr an êté. dont une arrDliation

r à L A O N , l e F
Prdfet de I 'Aisne,

sera adressée à châcun d'crx.

UErArd  MOISSÈLIN

SEP. Z0û?



DEPARTEMENT DE L'AISNE

MAITRE DE L'OUVRAGE :

COMMUNE DE CHAUNY

PROJET DE DERIVATION
CONTRE LA POLLUTION

DES EAUX ET DE PROTECTION
DES CAPTAGES COMMUNAUX

PLAN DE ZONAGE DES PERIMETRES
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DEPARTEMENT DE L'AISNE

MAITRE DE L'OUVRAGE:

COMMUNE DE CHAUNY

PROJET DË DERIVATION DES EAUX ET DE PROTECTION
CONTRE LA POLLUTION DES CAPTAGES COMMUNAUX

PLAN PARCELAIRE

Vu pour être annexé

lMlvlEDlAT : CHAUNY

FAPPFOCHE : CHAUNY |l l | l l l

à l'ârrêté de DUP
du Îf l

Le Pré

fitrrii ECHELLE:1/2000
rNDlcE B.R.G.M.: - 0082.4X.0011

- o042.4x.01?2
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Vincent FURRY
Hydrogéologue agréé

en matière d'eau et d'hygiène publique
dans le département de I'AISNE
19, les Futaies - route de Rouen

8OOOO AMIENS

Département de I'AISNE

Alimentation eû eau potable
de Ia commune de CEAIINY

captages de CEAUI{Y
Indices n.tionaur (0082-4X-0011 et 0082-4x:tl22l

Féwier 1997
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. t .

1. Descriptior du réseùr d'eù potlble

O Commue alimeotê : CHAUNY

O Population correspondante I 13 619 habitarts

O Nombre de braûchemedts : 5 081

El Volume àcturé en 1994 : I 045 260 m3

El Ratio dexploitation :

B Produclionjoumalièni moyenne elr 1994: 2 865 m3

O Production joumalière de point€ :

O Autrô captage alimefiart la corûnùne :

O Stockagê d'€ar : I réservoir sur tour de I 000 m3 -
I És€rvoir sernirnterÉ dc I 8ô0'*'

o
D Gestion du Éseau dadductioÀ d'eau potable : C.G.E. '.

B Reseaù d'assairissement : Collectifet unitaire
Séparatif 85 %
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2. Situation dcs crptrses

E Comrnuae :

O Lieudit :

CHAUNY (AISNE)

Rive drcite do la,lzllee de I'OISE, P€rt€ du cltsârr : 0.7 o/o wtsle
fond du tbalû€g

rue du cbâteau d'eau

I.G.N. au l/25 000 2510 Est CI1AL\rY

CIIAUI.IY au U50 000e

, 0082-4X-001I : Parcelle Do 80, section BC
. 0082-4X{122 : Parc€le n' 295, sectioa BC
du plan cadastral <te CIIAIJNY

.0082-4x{0ll : X= 6A.700
Y =214.270
Z =+ 64.45 m

.00824X4122: X = 663.750
Y = 214.480
Z=+14.00m

tr SituâÎioû topoglaphique :

tr AccÀ aux captages :

Et Caræ opographique : .

O Carte géologique :

E Réferences cadastrales :

E Coordomees Lambert :



3. Câractédstiques des ouvraPes

3 . L Ouwaqe d'indic€ national 0082-4X40 I I

O Type d'ouwage :

O Implantâtion :

Forage par battage

O Date de réalisatioD : 1957

El Date de mise en servic€; 195'l

O Maître d'owrage :

E Maître d'o€ur, e :

O Coupe æchnique :
- de 0 à- 7.20 m: Puits de diamètte 2 m
- de - 7.20 m à - 3l m : Puits de diamètre I 50 m
- de - 16.50 m à - 35 m :Tubes pleins de diamètre 0.60 m
-de -32 mà- 56 m: Tùb€s crepines de diamàre 0 55 m
- de - 54.?5 m à - 80 m i Tubes cropiDés d€ diamèùe 0 50 m

O Profondeur de l'ouvrage : E0 m

E Pmfonder.rr du plan d'eau I -19.12men1957

O Essais de débit :

O Equipement de l'ouirage I pompe de 150 m3A

Ville de CHÀUNY

Entreprise CHARTIEZ

Débit sqécifique
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3.2. Ourl-aqe d'indice national 00E2-4X-0I22

O Type d'ouuage : Foage par roÉtion

O Inplâûtation i

E Date de réalisaton : 1979

El Date de mise en service : 1979

tr Maitre dbuvrag€ : Ville de CHALIiY

O Maître d'oeuvre : Enteprise HIJILLET

0 Coupe technique :
- de + 0.35 à - 30 m : Cuvelage beton de diarnète 1.50 m
- de - 30 m à - 46.80 m:Tubes pleins de diamètte 1.42 m
- de - 46-80 m à - 95 m :Nature du tubage incomu de diamètre foré 1.20 m

B Piofondeur de I'ouvmge : 95 m

O Profondeùr du plan d eau : - 28 67 m le ler avril 1979

El Essais de débit :

Dates
Durées

en
heures

Débits
enm/h

Rabattements
e n m

Débits
spécifques en

04/79
04t79
04179
04/72

v2
4
l 8
3

r50
360
340
300

4.80
23.30
31.90
17.30

31 .25
15.45
10.65
t7.34

O Equipement de l'ouwage : 2 pompes de 150 m-.& fonctionnant en a.ltemânce

3.3. Caractéristioues des deux oul, aees

0 Débit dexploitâtion commun : 300 mr,41

E DEBIT d'EXPLOITATION CORRESPONDANT à Iâ DETERMINATION des PERIMETRXS
de PROTECTION : 300 m3/h, soit 7 2û) m'/h.

?
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4. Géolosie et bvdroeéologie

4.l. Céoloqie

Coup€s qéolosloùes ésumées :

. 00E24X4011 :
-do 0 à - 14.15 m: Argiles du Sparnacien
- de - 14. t5 m à - 33 m : Sables de Bra.heux du Thanétien
- de - 33 m à - 78 m : Craie du Turonien supérieur et du Séùoûeû
- à - 7E m i Cûie du Turonien moyen

.00824X-0122 :
-de 0 à- 20.30 m: Argiles du Spamacien
- de - 20.30 m à - 46.60 m : Sables de Bracheux du Thatrétien
- de - 46.60 m à - 95 m : Craie du Turoni€n supérieur et du Sénonien

Structùre locale : pendage général dê la craie et des formations du tertiaire du Nord_Est vers le -
Sud-Ouest.

4.2. Hydroqeolosie

. Aquifère captr. Nappe captive parfois en chârg€ des sables de Bmcheux du Thanetien et de la
craie du Tùronien-Senonieû

. Perméabiliæ comprise entre 3 . l0 5 et 5 . I 0i m/s.

. Traù$nissiviæ comprise entre 1.10-ret t.l0'�n/s.

. Kristification : forûe fissuration.

. Puissance de l'aqui€re : de 20 à 30 m.

. Alimentation recharge au Nord de CHAUIIY à l'ameurement de la crare du Tùronien_Sénonien
er des sables du Thanétien.

. Vùbérabilite : aquifère protegé qualitativemeût, sous réserve de la neutralitô des aaciens
ouvrag€s I et 2.

. Direction principate des écoulements : du Nord vers le Sud.
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5. Oùâlité des erur prélêvées

tr Laboraroire chargé <lu contrôl€ d€8 €â!x : l,aboratoùe dTlydrologie de I'AISNE
rue d'Oulcby 02200 SOISSONS

O T}?e et peiiodicits d€s anabses : analyses mensuelles sur le teseau €t pluriuÀùell€ô etr eâÙ
0tùe

tl Période d€s analyses consultées : 1989 à 1996

tr Facies de I'eau : Bicârbo@té caloique

B Qualiùt bacttiologique : Bonæ

tr Qualite physicochiELiquo : Teneurs en dûates nulles

tr Substances indésirables : 
*[ffi#**t" 

à la C.M.A. r eâlx brut€s

Fluor : teûeuE élevees mais inêrieures à la C.M A.

E Substances toxiques : Néa.nt

O Pesticides et produits apparenæs : Néant

tr Modê de traitement de l'eaù distribuee : DéÊrrisatiot et ol oration
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6. EnvircInement dcs cdptrqês

Itabitatioûs et bâtiments à ploxifiité des oùvrâges situes âr Nold et en limite d€ l'agglonér'atiotr
de CHAUNY.

Au Nord de I'agglomeration : polycùlture.

Ru Gautot à 140 m au Nord.

D'eviation de la RN. 32 à 200 m au Nord.

Ecole d'agriculture à I ht âr Nord.

Cimetiere à I .3 kn aù Sud-Est.

Caûal latéral à I'OISE à 2.5 lsn au Sud.

Exptoitâlioû agricole la plus proche à 2.7 km arr Nord (Lâ Mâladrerie à VILLEQUIER-
AUMONT).
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7. Définition des périûrètres dê protection

7. L Périnetre de protection iimediat

C€ périmètle de protection sert à élrter toute conlâmination directe de I'eân prel€vee dans la nâppe
d'eaù souteraine par l'ûærrnédiaire du forage où des irutallations d'exploitation.

La parc€lle de terrain délimiæe par le périmètr€ de protection immediat doi! être Ia propriéæ
exclusive de la corûnune ou dn s]4dicat de coûmun".s. ll s'agit, dans le cas pÉse[t, de la parc€lle no 80
sectior BC pour le captage d'indice national 00E24X-0011 et de la parcelle no 295 section BC pour le
captage d'irdic€ national 0082-4X-0122, c€s deux pa..celles faisant partie du plan cadastral de CHAtt|ry.

læs parc€lles delimité€s par ces deux périmètres de protection doivent être e[toùre€s d'une clôture
grillagee de 2 mètres de hauteur ea âccessibig par ùn portail de même hauteur, femant à clef

Toute autre a.tivié que l'exploitation de I'oulTage d'A.E.P. y est inrerdite.

7.2. Périmètre de lrot€ction rapproché

Ce pédmèue de protection définit une enveloppe de protecton complémentaire délimitê en
fonction des risques proches du point de prélèvemen! d'eau, des caractéistrques hydrodFamiques de
I'aquifère exploité et du débit d'exlaure dù captage.

Afin que c€ périmètre de proteclion proæge efficacenreût la nappe d'eau souærrain, exploitee par
le captage, des pollutions chimiques ou bacteriologiques ponctueiles ou diffuses, la mise en oeuvre de
certains aménagements ou de certaines activitôs sera soit irterdite, soit soumise à ùre réglementation
précrse-

Dâns ce périmètre de protectio4 seront INTERDITS :
. les aires de statlonnement ;
. les autoroutes ;
. les bâtiments d'élevage ;
. les campings - caravanings. Le camping exlstânt sera toléré dans ses limites actuelles uniquement ;
. les carrières, gavières, ballastières €t toutes autres excavations l
. les cim€tières ;
. la construction d'habitations dar$ les parcelles ;
. la creation de mares et d'étangs ;
. la creatron de nouvelles vores de cornrnurucarion .
. le déboisage ;
. le défrichage ;
. les depôts de déchets domestiques ou industriels ;
. les dépôts de toutes matièr€s fementescibles ;
. les déversements souterrains d'effluents domestiques ôu industriels ;
. les epandages de dechets domestiques ou industiels ;
. les oulTages de captage d'eau aufes que ceux destinés à la disribution d'eau potable ,
. les ouvrages d'infiltration d'eaux pluviales, de rejets industriels et domestiqùes ;
. les ouvrages de trânsport et d€ stockâge d'efrluents domestiques ou industriels Le réseaÙ

d'assainissement existârt fera I'objet d'une su.veillance efficace pour éviær Lrn dysfonctionnem€nt ;
. les ouvrages de ûâ.nsport et de stockâge de tous p.oduits susceptibles d'altérer la qualité des eaux

souteraines et superficielles. Le stockâge de sel de déneigement situé parcell€ no 95 section BC sela
effectué sur aire étaiche r

. la suppr€ssion des pâturages peryltments.
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D€ plus, dans co périmetre de protection, les activités suivantes seront REGLEMENTÉES de la

façon suivanle :

. le pacage des arirnaùx dans les prairies devra perrnôttre le mairtien de la couverture herbacê existadr

de fa4on permaneaæ. Il s€ fera de manière uniquement extensNe ;

. les abrcuvoirs selont éloignés au ma-.(imuJn dù captage :

. les modtficstions des voies de circulation eistantes seront soùrnises à I'avis d'un Hydrogeologue agré ;

. les pratiques culturates seront mene€s de façoD à p€rmettre le ûaiûtierL voire I'amélioratio4 de la qualié

des eauisouærraines et suPerficielles (Code des bonnes pratiques agricoles) dans la paxcelle qui est la

seule en cùlfure ;

. il conviendm de vérifier qùe l aacien garage situé parcelles 205 et 208 ne cause aucrme nÙsalrce â

lenvirotrnement souterrain et que, si les locaux étaient reùùlisés, il ûy ait pas sut cæs palc€lles des

stockâg€s de matières suscepûbles d alærer la qualié des eaux souterraines et superficielles
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7.3. Pâimètre d€ protection éloiÈré
Ce périmètle de prctectioD eDveloppe etr genéEl lê pre.edent. n s€ justifie par lâ Décessite d'établir

une zone de protectlor plus large. Les servitudes appliquês dans ce périmètre ne peuvent êfre que des

O Abreùvoi$ : à éloign€r au ma..<imùm du captage.

El Aires de stationneûent : à éviter. Les eaux pluviales en proveffttt serolrt élaaue€s hors de ce périmète.

t Assainissement individuel I la corformite des installations des babitations coEtenues dâns ct périmètre
de prctectron sera plus spécialement vérifiee et les installations seront rendues coDformes aux normes en
r1g:lr€ur-

o Autoroutes i leul emprise se fera de préférence hors de ce périmètre. Aucun ou!€ge d'iniitràtion des
eaux pluvrales en provenant ne se fera darls ce périmètre de protection.

O Bâtiments d'éIe,,âge : à éviter- Il convieûdra, le câs échéânt, de les éloigner le plus possible du captage.

Q Captâges d'eau potable : demander l'avis d'!rn Hydrogeologue agréé.

ACarrières: à éviter.

O Centres æcluuques denfouissement : à éviler.

0 Cimetières : à éviær.

O Déboisement: à éviter.

tr Défrichage : à éviter.

E Dépôts de toutes matières fermentesciblôs : à étTter.

O Depôts de décbets industriels et domestiques : à éviter.

E Epandage d'eâux usées d'origine domestique otr industrielle : à éviter.

Ë Excâvations de tous tlpes : à éviter.

f,l Forages :
- exrstants : surveiller l'état el la fermeture des bâtiments de protection des installations de

pompage. Les reboucher en cas de non utilisation ;
- nouveaux : ils seront souÛÙs à autonsatron.

O lnfiltration d'eaux n'ayânt pas conservé leur qualite d'origine : à évitet.

0 Ourrages de ûansport et de stockage de substmces susceptibles.d'alærer la qùaliæ des eaux
superficielles et souærtaines : à éuter.

E Pacage des animaux : il sera mené uniquement de façon extensive de rnardère à maht€nir un tapis
heôeux permanent.

O Tous les puits inutilisés pour la foumiture d'eau seront rebouches daas les règles de I'art.

B Techniques culturales : eiles ne deûon1 avoir aucune incid€nce sùr la qualité des eaL-Lx soulerraines et
superficielles (Code des bonnes pratiques agricoles).

o Voies de communication : secteur à éviter pour les noul€lles.
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8. Avis de I'HvdroEéoloerê rsiéé

læs captages d'eâu potable de CHAIJI.IY (008241X-0011 e! 0122) sont situés ed limito
d'aggloméraùor au Nond de CIIAUNY. 11 sera dono plus qu€ co$eillé dc i€rifier la colfonnite et le bor
foûctiordern€nt du rosoau d'assaidssemer da.Ds Ie périmètre de protection .app.oohé.

læs fossê de la RN. 32 ne delTont àirc lbbj€t que druD eût etie! sals surcleuseræltt. Si cette
voie de commuûication devait être rûodi6e€, il sera âit appel à I'avis d\m Hydrcgeologue ar cours de
l'élaboratioo du projet.

Enir! il coûvieodra de prendre toutes leô m€sur€s possibles aûn de mainænir, voire d'améliorer, la
qualite dæ eaux du ru GANTON passârt dâl]s le périmètre d9 prol6ction iapproché.

Virc€lt FURRY

Hldrogeologue agréê
dans le departement de I'AISNE
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ANNEXE 4 :  FICHES BSS 



















 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 :  FICHES BASIAS 















































































 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

ANNEXE 6 :  COUPES DE SONDAGE 



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation Grande cour extérieur

Coupe

1 m

2 m

3 m

/ S1/0-1

/

Argile / S1/1-2

    Sable / remblais

Argile S1/2-3

SONDAGE S1

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Echantillon N°Observations

/   Revêtement bitume

N : 49°36.704'     E : 003°13.051'

Pas d'apparition d'eau

Description

Lithologie

Prof.



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 1 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation Grande cour extérieur

Coupe

1 m

N : 49°36.707'     E : 003°13.043'

Pas d'apparition d'eau

Description

Lithologie

Prof.
Echantillon N°Observations

/   Terre végétale

SONDAGE S2

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

/ S2/0-1    Sable / remblais



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation Grande cour extérieur

Coupe

1 m

2 m

3 m

N : 49°36.714'     E : 003°13.054'

Pas d'apparition d'eau

Description

Lithologie

Prof.
Echantillon N°Observations

/   Revêtement bitume

SONDAGE S3

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Argile grise S3/2-3

/ S3/0-1

/

Argile /

    Sable argileux



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation Grande cour extérieur

Coupe

1 m

2 m

3 m

/ S4/0-1

/

Argile /

    Sable / remblais

Argile S4/2-3

/   Revêtement bitume

SONDAGE S4

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

N : 49°36.719'     E : 003°13.064'

Pas d'apparition d'eau

Description

Lithologie

Prof.
Echantillon N°Observations



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 1 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation Grande cour extérieur

Coupe

1 m

/ S5/0-1    Sable / remblais

/   Revêtement bitume

SONDAGE S5

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

N : 49°36.722'     E : 003°13.054'

Pas d'apparition d'eau

Description

Lithologie

Prof.
Echantillon N°Observations



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation Bâtiment Stockage

Coupe

1 m

2 m

3 m

Lithologie

Prof.
Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

SONDAGE S6

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

N : 49°36.725'     E : 003°13.063'

Pas d'apparition d'eau

Description

Argile S6/2-3

/ S6/0-1

/

Argile /

    Sable / remblais



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 1 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation Bâtiment Stockage

Coupe

1 m

Lithologie

Prof.
Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

SONDAGE S7

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

N : 49°36.722'     E : 003°13.070'

Pas d'apparition d'eau

Description

/ S7/0-1    Sable / remblais



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

/ S8/0-1

/

Argile /

    Sable / remblais

Argile S8/2-3

SONDAGE S8

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

Bâtiment Stockage - Près du transformateur

Lithologie

Prof.

N : 49°36.723'     E : 003°13.075'



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 1 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

/ S9/0-1    Sable / remblais

SONDAGE S9

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

Bâtiment Stockage - Près du transformateur

Lithologie

Prof.

N : 49°36.717'     E : 003°13.078'



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

Bâtiment Stockage - Près d'une cuve contenant un 

liquide indéterminé

Lithologie

Prof.

N : 49°36.714'     E : 003°13.088'

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

SONDAGE S10

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Argile S10/2-3

/ S10/0-1

/

Argile /

    Sable / remblais



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

/ S11/0-1

/

Argile /

    Sable / remblais

Argile grise S11/2-3

SONDAGE S11

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

Bâtiment Montage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.704'     E : 003°13.085'



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

Bâtiment Montage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.702'     E : 003°13.071'

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

SONDAGE S12

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Argile grise S12/2-3

/ S12/0-1

/

Argile /

    Sable / léger remblais



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

/ S13/0-1

/

Argile /

    Sable / remblais

Argile grise S13/2-3

SONDAGE S13

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

Bâtiment Montage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.700'     E : 003°13.091'



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

Bâtiment Poudrage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.692'     E : 003°13.105'

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

SONDAGE S14

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Argile grise S14/2-3

/ S14/0-1

/

Argile /

    Sable / léger remblais



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

/ S15/0-1

/

Argile /

    Sable / remblais

Argile grise S15/2-3

SONDAGE S15

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

Bâtiment Poudrage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.700'     E : 003°13.096'



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

Bâtiment Poudrage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.692'     E : 003°13.080'

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

SONDAGE S16

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Apparition d'eau

Argile grise S16/2-3

/ S16/0-1

Trace d'eau à 3 m

Argile /

    Sable argileux



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

/ S17/0-1

Trace d'eau à 3 m

Argile /

    Sable / remblais

Argile grise S17/2-3

SONDAGE S17

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Apparition d'eau

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

Bâtiment Poudrage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.706'     E : 003°13.067'



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

Bâtiment Dégraissage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.688'     E : 003°13.050'

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

SONDAGE S18

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Argile grise S18/2-3

/ S18/0-1

/

Argile /

    Sable / léger remblais



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

/ S19/0-1

Trace d'eau à 3 m

Argile /

    Sable / léger remblais

Argile grise S19/2-3

SONDAGE S19

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Apparition d'eau

Echantillon N°Observations

/   Dalle béton

Description

Bâtiment Dégraissage

Lithologie

Prof.

N : 49°36.688'     E : 003°13.044'



Affaire : DAJ3873 Profondeur : 3 m

Date : 11/09/2011

Opérateur : K.FRISCHER Mode de forage : Tarière rotative

Entreprise de forage : Diamètre : 100 mm

    Localisation

Coupe

1 m

2 m

3 m

A proximité des bureaux

Lithologie

Prof.

N : 49°36.686'     E : 003°13.072'

Echantillon N°Observations

/   Revêtement bitume

Description

SONDAGE S20

Mairie de Chauny

3, place Notre Dame - Chauny (02)

AGENCE DE TROYES

59 rue Raymond Poincaré

BP 70252

10006 TROYES CEDEX

Tél. 03 25 73 62 70

Fax 03 25 73 60 77 

Forages et Pompages de Champagne

Pas d'apparition d'eau

Argile grise S20/2-3

/ S20/0-1

/

Argile /

    Sable / léger remblais



 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

ANNEXE 7 :  AUTRE REFERENTIEL 



ATSDR 1995
(rural)

ATSDR 1995
(agriculture)

ATSDR 1995
(urbain)

Valeur A 
des Pays 

bas
selon INRA

Valeur A du 
Québec

selon INRA

VTB
(UPDS)

Document 
INERIS

24 août 2004
"version projet"

Fiche 
INERIS

CHOIX SOCOTEC

HAP (8) - - - - - 24 - - - - - - - - - - - -
HAP (10) 0,128-1,67 - 25-583 1 1 - 1 - - - - - - - - - - -
HAP (12) 0,349

HAP (16) - 0,735-2,42 - - - - 1-3 0,4237
0,45
0,94

0,286-0,614
0,703-1,177

1,67
2,69/3,05

0,795-2,545
1,481-3,899

2,78 1,901-3,659
5,65
3,39

3,345-7,955
1,994-4,786

7 3,7-22,4 3,0-3,3

Anthracène - 0,011-0,013 - - - - - 0,01
0,00387
0,00101

0,0031-0,00464
0,00078-0,00124

0,00944
0,0265

0,0073-0,01158
0,02309-0,02991

0,0168 0,01246-0,02114
0,031

0,00976
0,0181-0,0439
0,007-0,01252

0,28 0,09-1,7 0,0168-0,0265

Benzo(a)anthracène 0,005-0,02 0,056-0,110 0,169-59 - - 0,7 - -
0,0309
0,0435

0,0185-0,0433
0,0206-0,0664

0,0704
0,217

0,0342-0,1066
0,1842-0,2498

0,127 0,1037-0,1503
0,222
0,244

0,116-0,328
0,1452-0,3428

0,52 0,27-1,4 0,127-0,217

Benzo(a)pyrène 0,002-1,3 0,0046-0,9 0,165-0,22 0,05 0,1 0,07 <0,2 0,002
0,0144

0,00044
0,00895-0,01985
0,00026-0,00062

0,0385
0,284

0,0231-0,0539
0,127-0,441

0,126 0,0924-0,1596
0,246
0,249

0,144-0,348
0,062-0,436

0,45 0,25-1 0,126-0,284

Benzo(b)fluoranthène 0,02-0,03 0,058-0,22 15-62 - 0,1 0,7 - <0,1
0,0247
0,0766

0,01473-0,03467
0,0518-0,1014

0,0765
0,321

0,0444-0,1086
0,182-0,46

0,161 0,1373-0,1847
0,261
0,313

0,124-0,398
0,2671-0,3589

0,39 0,23-0,8 0,161-0,321

Benzo(g,h,i)pérylène 0,01-0,07 0,066 0,9-47 - - - - 0,005-0,07
0,0211

0,00252
0,01356-0,02864
0,00133-0,00371

0,0923
0,351

0,0466-0,138
0,3169-0,3851

0,166 0,1443-0,1877
0,158
0,239

0,0916-0,2244
0,1932-0,2848

0,22 0,13-0,44 0,166-0,351

Benzo(k)fluoranthène 0,01-0,110 0,058-0,25 0,3-26 - 0,1 7 - <0,05
0,00893
0,00126

0,00837-0,00949
0,00118-0,00134

0,0253
0,143

0,0132-0,0374
0,0765-0,2095

0,0727 0,0409-0,1045
0,115
0,139

0,0476-0,1824
0,0712-0,2068

0,39 0,23-0,8 0,0727-0,143

Chrysène 0,0383 0,078-0,12 0,251-0,64 - - - - 0,005-0,05
0,0317
0,0616

0,0151-0,0483
0,0491-0,0741

0,0681
0,343

0,0409-0,0953
0,2-0,486

0,196 0,1439-0,2481
0,253
0,319

0,1986-0,3074
0,155-0,483

0,57 0,34-1,3 0,196-0,343

Dibenzo(a,h)anthracène - - - - 0,07 - <0,01
0,00041
0,00518

0,00005-0,00077
0,00504-0,00532

0,00186
0,0287

0,00163-0,00209
0,02747-0,02993

0,0164 0,01543-0,01737
0,014

0,0212
0,01295-0,01505
0,01963-0,02277

0,061 0,04-0,13 0,0164-0,0287

Fluoranthène 0,0003-0,04 0,12-0,21 0,2-166 0,1 0,1 - - -
0,144
0,282

0,1082-0,1798
0,1945-0,3695

0,437
0,510

0,295-0,579
0,423-0,597

0,292 0,2403-0,3437
1,496
0,834

1,043-1,949
0,595-1,073

1,3 0,71-3,4 0,292-0,510

Fluorène - 0,0097 - - - - - - 0,00471 0,00373-0,00569
0,0234
0,0435

0,0198-0,02694
0,0324-0,0546

0,00477 0,0037-0,00584 0,0093 0,00787-0,01073 0,16 0,042-1,4 0,00477-0,0435

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène 0,01-0,015 0,063-0,1 8-61 - - 0,7 - 0,01-0,015
0,00984
0,296

0,0065-0,01318
0,1986-0,3934

0,0369
0,223

0,0244-0,0494
0,182-0,264

0,116 0,0966-0,1354
1,409
0,145

1,003-1,815
0,0987-0,1913

0,27 0,16-0,52 0,116-0,223

Naphtalène - - - - - 0,3 - <0,002 - - - - - - - - 0,18 0,13-0,34 0,18

Phénanthrène 0,03 0,048-0,14 - - - - - <0,01
0,0219
0,038

0,01492-0,02888
0,0253-0,0507

0,173
0,216

0,1343-0,2117
0,1433-0,2887

0,132 0,0552-0,2088
0,239
0,254

0,1767-0,3013
0,127-0,381

1,1 0,47-4,4 0,132-0,216

Pyrène 0,001-0,0197 0,099-0,15 0,145-147 - - - - <0,02
0,16

0,151
0,084-0,236

0,0836-0,2184
0,527
0,334

0,290-0,764
0,2996-0,3684

0,219 0,2061-0,2319
1,178
0,581

0,636-1,720
0,4916-0,6704

1 0,56-2,5 0,219-0,334

Acénaphtylène - 0,005 - - - - - - - - - - - - - - 0,054 0,035-0,11 0,054

Acénaphtène 0,0017 0,006 - - - - - <0,01 0,00248 0,00184-0,00312
0,0285
0,0125

0,01118-0,01382
0,01949-0,03751

nd nd
0,0201
0,0359

0,01259-0,02761
0,02625-0,04555

0,15 0,027-2,2 0-0,0125

PCB-28 - - - - - - - -
0,00157

nd
-

nd
nd

- 0,00025 -
0,0143

0,00163
- - - 0,00025

PCB-52 - - - - - - - -
0,00048

nd
-

0,00358
nd

- 0,00014 -
0,0135

0,00128
- - - 0,00014

PCB-101 - - - - - - - -
0,0004

nd
-

0,00192
nd

- nd -
0,0178
0,005

- - - 0,00001

PCB-118 - - - - - - - -
nd
nd

-
0,00334

nd
- 0,00045 -

0,0235
0,00962

- - - 0,00045

PCB-138 - - - - - - - -
nd
nd

-
0,00148
0,00009

- 0,00036 -
0,0278

0,00809
- - - 0,0009-0,00036

PCB-153 - - - - - - - -
0,00042

nd
-

0,00515
nd

- 0,00023 -
0,0243

0,00828
- - - 0,00023

PCB-180 - - - - - - - -
0,00795

nd
-

0,00605
nd

- 0,00006 -
0,0289
0,0164

- - - 0,00006

PCB (7 Ballschmiter) - - - 0,05 0,1 - 0,02 -
0,0108

nd
-

0,0215
0,00009

- 0,00149 -
0,150

0,0503
- - - 0,00091-0,00150

PCB totaux - - - - - 0,002 - 0,003 - - - - - - - - - -

Benzène - - - - - 0,01 - - - - - - - - - - 0,065 0,044-0,1
Ethylbenzène - - - - - 0,2 - - - - - - - - - - 0,027 0,02-0,04
Toluène - - - - - 0,1 - - - - - - - - - - 0,17 0,12-0,26
Xylènes - - - - - 0,01 - - - - - - - - - - 0,16 0,11-0,25
TPH - - - - - 75 50 - - - - - - - - - 93 64-190 64-190

citée dans l'annexe 3 de la note aux Préfets du 7 février 2008

VTB : Valeur Terre Banalisable

en bleu : bois-guillaume
en rouge : rouen

Concentration en mg/kg

CHEMOSPHERE Sites 
Industriels

CHEMOSPHERE Zones 
rurales

CHEMOSPHERE Zones
suburbaines

CHEMOSPHERE Zones
urbaines

HHRA (urbain)
Sydney 2001- Canada



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 8 :  RESULTATS D’ANALYSES DE 
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SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107300-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S1-0/1m-1001  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107300-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-001 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 84.9 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.3 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.0 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.64 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 22.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 438 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 13.9 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 359 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 429 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.33 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 117 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 6.00 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 28.1 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 47.7 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 34.9 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107300-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-001 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.07 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 0.07 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 0.08 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.90 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.27 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 1.54 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 1.38 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.80 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.89 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 1.79 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.48 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 1.21 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.40 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.98 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 1.14 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 12<x<12.05 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 1.33 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107300-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-001 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107301-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S1-1/2m-2002  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107301-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-002 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 72.6 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 11.9 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 8.99 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 26.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 25.2 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.0 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 123 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 140 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.31 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 70.5 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 16.4 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 22.3 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 18.2 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 13.7 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107301-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-002 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.18 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.15 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.10 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.08 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.16 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.11 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.12 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.16 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 1.06<x<1.46 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.08 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107301-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-002 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107302-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S1-2/3m-3003  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107302-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-003 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 75.2 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 31.6 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 8.98 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 24.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 35.2 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.7 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 155 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 225 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 1.05 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 131 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 18.3 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 32.0 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 41.4 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 38.9 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107302-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-003 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.06 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.06 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 0.12 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 0.09 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.58 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.22 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 1.15 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 1.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.55 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.52 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 1.10 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.28 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.88 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.27 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.68 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 1.00 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 8.61 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.28 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * 1.04 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 
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Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107302-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-003 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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Site de saverne
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Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107303-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S2-0/1m-4004  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107303-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-004 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 70.2 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 51.6 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.5 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 1.52 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 62.5 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.5 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 459 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 434 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.61 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 952 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 39.6 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 133 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 324 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 455 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
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Portée disponible sur  
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5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107303-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-004 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.37 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.91 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 0.40 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 0.30 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 4.78 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 2.90 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 14.4 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 12.1 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 4.85 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 6.70 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 10.6 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 3.37 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 7.27 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 1.72 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 4.64 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 4.44 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 79.8 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.06 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.52 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * 0.19 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107303-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-004 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107304-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S3-0/1m-5005  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107304-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-005 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 81.4 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 42.3 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.52 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 40.9 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 10.0 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 204 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 101 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.47 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 203 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 12.4 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 50.4 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 75.0 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 65.3 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107304-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-005 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.06 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.15 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 2.06 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 0.73 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 4.51 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 1.66 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 4.51 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 4.03 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 1.25 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 1.29 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 1.41 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.47 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.87 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.21 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.51 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.58 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 24.3 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 173 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107304-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-005 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107305-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S4-0/1m-7007  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107305-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-007 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 79.4 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 56.4 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 4.58 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 13.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.0 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 9.11 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 26.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 45.1 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.14 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 148 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 7.65 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 45.9 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 43.5 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 51.2 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107305-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-007 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.10 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 1.00 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 1.03 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 7.25 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 3.00 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 4.93 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 4.45 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 1.30 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 1.25 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 1.43 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.44 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.82 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.17 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.46 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.47 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 28.1<x<28.15 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.98 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107305-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-007 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
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Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107306-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S5-0/1m-9009  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107306-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-009 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 78.6 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 56.4 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 13.9 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.69 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 24.1 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 128 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.8 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 252 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 360 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.55 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 156 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 5.78 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 26.3 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 68.6 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 55.3 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107306-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-009 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.15 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 0.08 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 1.06 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.33 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 2.61 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 2.11 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 1.44 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 1.41 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 3.13 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.81 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 1.99 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.65 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 1.73 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 2.01 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 19.56<x<19.61 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.27 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107306-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-009 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
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Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107307-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S6-0/1m-10010  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107307-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-010 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 82.8 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 52.0 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 8.99 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.45 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 12.3 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.2 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 7.31 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 285 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 716 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 5.53 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 79.4 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 3.16 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 17.7 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 39.7 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 18.8 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107307-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-010 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.07 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.06 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.09 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.07 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.10 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.06 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.09 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.54<x<0.99 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.24 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107307-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-010 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107308-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S6-2/3m-11011  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107308-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-011 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 58.3 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.52 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 7.85 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.41 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 20.3 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 46.6 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.4 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 65.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 72.5 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 1.52 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 128 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 4.60 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 9.18 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 35.2 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 79.1 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107308-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-011 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * <0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.06 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.07 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.13<x<0.83 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.06 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.06 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107308-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-011 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107309-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S8-2/3m-14014  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107309-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-014 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 72.8 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.6 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 11.2 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.5 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 36.5 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.4 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 39.6 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 80.3 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.17 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 326 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 19.3 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 181 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 107 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 18.6 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488
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Site de saverne
Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-014 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.21 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.09 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.34 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.27 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.21 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.18 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.26 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.06 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.18 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.14 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.18 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 2.17<x<2.37 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107309-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-014 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S9-0/1m-15015  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :
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ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-015 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 81.3 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 68.9 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.26 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.5 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.7 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 10.1 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 122 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 79.2 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.14 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 32.5 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 3.53 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 7.11 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 10.0 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 11.9 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-015 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.06 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.08 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.08 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.06 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.11 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.06 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.06 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.56<x<0.96 mg/kg MS

Polychlorobiphenyls (PCBs)
Résultat Unité

LSA42 : PCB congénères réglementaires (7) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acetone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

PCB 28  * <0.01 30% (B)mg/kg MS

PCB 52  * <0.01 35% (B)mg/kg MS

PCB 101  * <0.01 35% (B)mg/kg MS

PCB 118  * <0.01 25% (B)mg/kg MS

PCB 138  * <0.01 30% (B)mg/kg MS

PCB 153  * <0.01 35% (B)mg/kg MS

PCB 180  * <0.01 35% (B)mg/kg MS

SOMME PCB (7)  * <0.07 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.28 45% (B)mg/kg MS
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-015 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S10-0/1m-16016  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :
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Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107311-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-016 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 80.0 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 37.0 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.5 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.43 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.8 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 23.3 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 9.44 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 479 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 191 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.58 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 72.4 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 2.38 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 15.6 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 31.7 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 22.8 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-016 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.67 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.20 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 2.18 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 1.65 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 1.17 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 1.27 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 2.47 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.66 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 1.60 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.39 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 1.00 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 1.43 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 14.69<x<14.89 mg/kg MS

Polychlorobiphenyls (PCBs)
Résultat Unité

LSA42 : PCB congénères réglementaires (7) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acetone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

PCB 28  * <0.01 30% (B)mg/kg MS

PCB 52  * <0.01 35% (B)mg/kg MS

PCB 101  * <0.01 35% (B)mg/kg MS

PCB 118  * <0.01 25% (B)mg/kg MS

PCB 138  * <0.01 30% (B)mg/kg MS

PCB 153  * <0.01 35% (B)mg/kg MS

PCB 180  * <0.01 35% (B)mg/kg MS

SOMME PCB (7)  * <0.07 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.16 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-016 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S10-2/3m-17017  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107312-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-017 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 73.3 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 25.1 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.40 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.6 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 11.2 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.8 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 23.2 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 43.9 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.10 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 22.8 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 2.36 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 3.87 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 7.43 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 9.16 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107312-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-017 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.09 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.08 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.10 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.08 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.09 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.06 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.55<x<1 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-017 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107313-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S11-0/1m-18018  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107313-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-018 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 80.8 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 31.6 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.94 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.7 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.8 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 8.57 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 156 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 119 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.23 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 112 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 2.26 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 25.9 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 48.7 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 35.0 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107313-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-018 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 0.06 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.89 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.22 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 3.45 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 3.52 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 1.61 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 1.67 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 3.36 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.82 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 2.90 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.55 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 2.10 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 2.74 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 23.89<x<24.04 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.10 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-018 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107314-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S11-2/3m-19019  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107314-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-019 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 76.3 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.1 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.55 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.41 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.7 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.6 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.7 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 54.7 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 86.9 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.25 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * <15.0 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) <4 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107314-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-019 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * <0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP <0.80 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * 0.11 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS
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Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107314-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-019 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107315-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S12-0/1m-20020  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107315-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-020 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 82.3 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 40.2 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 5.23 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.41 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 13.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 22.0 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 9.14 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 131 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 45.0 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.43 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 18.7 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 1.68 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 3.02 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 7.80 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 6.22 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107315-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-020 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.08 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.17 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.15 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.13 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.12 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.20 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.13 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.09 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.16 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 1.23<x<1.58 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.51 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107315-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-020 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107316-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S12-2/3m-21021  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107316-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-021 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 73.9 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.0 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 5.60 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 24.7 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 10.7 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.6 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 28.5 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 47.9 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.12 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 34.7 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 2.52 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 2.22 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 15.4 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 14.6 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107316-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-021 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * <0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP <0.80 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107316-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-021 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107317-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S14-0/1m-24024  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107317-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-024 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 80.0 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 62.6 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.1 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.55 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 21.1 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 41.4 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 10.2 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 521 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 227 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.48 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 117 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 30.9 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 24.5 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 38.2 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 23.1 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107317-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-024 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 9.16 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.29 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.29 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.29 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.99 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.44 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 2.66 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 2.16 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.97 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.85 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 1.33 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.59 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 1.12 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.29 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.39 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.47 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 21.13<x<22.29 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.29 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107317-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-024 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107318-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S14-2/3m-25025  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107318-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-025 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 60.5 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.0 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 7.79 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.42 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.2 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 26.2 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.8 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 44.5 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 57.8 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.34 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 156 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 5.14 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 11.5 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 43.3 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 95.9 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107318-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-025 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.14 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.08 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.10 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.32<x<0.97 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.06 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.06 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107318-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-025 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107319-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S15-0/1m-26026  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107319-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-026 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 82.8 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 36.9 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.40 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 13.6 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 11.1 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 9.03 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 131 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 97.1 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.17 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * <15.0 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) <4 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107319-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-026 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.06 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.06 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.09 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.07 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.13 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.07 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.09 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.13 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.7<x<1.1 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.17 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107319-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-026 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107320-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S16-0/1m-28028  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107320-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-028 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 79.4 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 35.8 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 7.04 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.54 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.7 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 8.90 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 986 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 587 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.76 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 33.6 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 3.05 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 5.35 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 13.2 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 12.1 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107320-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-028 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.06 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.14 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.13 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.22 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.20 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.36 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.08 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.19 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.09 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.20 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.25 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 1.92<x<2.17 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 1.99 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107320-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-028 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107321-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S17-0/1m-30030  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107321-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-030 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 82.6 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 60.4 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.2 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.41 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.9 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.5 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 9.53 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 105 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 72.8 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.12 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 89.9 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 17.2 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 24.5 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 29.6 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 18.6 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107321-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-030 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.06 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.12 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.58 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.37 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 1.01 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.75 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.71 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.69 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.62 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.24 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.56 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.07 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.27 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.32 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 6.37<x<6.47 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 1.37 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107321-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-030 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107322-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S18-0/1m-32032  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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N° 1- 1488 
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Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107322-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-032 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 83.3 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 62.9 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.8 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 1.24 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.8 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 951 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.7 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 376 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 514 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.38 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 186 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 8.56 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 58.5 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 78.1 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 41.3 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-032 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.08 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.16 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 0.07 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 0.09 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.91 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.46 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 1.76 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 1.37 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 1.07 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 1.03 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 1.46 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.49 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 1.06 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.21 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.64 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.67 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 11.5 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 22.3 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * 0.58 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107322-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-032 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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Site de saverne
Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107323-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S19-2/3m-35035  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107323-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-035 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 71.6 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.3 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <5.07 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.41 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 31.2 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 8.49 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 24.8 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.8 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 56.8 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.10 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 312 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 121 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 127 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 53.3 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 10.6 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107323-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-035 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * <0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.05<x<0.8 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.27 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107323-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-035 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S20-0/1m-36036  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-036 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 80.7 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 34.7 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.51 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.45 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 10.7 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.1 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 7.37 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 70.2 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 76.5 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.90 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 59.6 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 8.82 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 13.4 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 18.9 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 18.5 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 20/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-107324-01 Page 3/3
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-036 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.08 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.10 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.35 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.31 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.35 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.32 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.38 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.13 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.24 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.15 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.16 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 2.57<x<2.82 mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Etienne Seguin
Responsable Projets
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SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108042-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S3-2/3m-6006  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108042-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-006 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 69.4 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.4 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.4 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 25.8 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 18.2 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 20.9 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 44.9 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 68.5 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.10 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 73.2 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 3.67 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 10.2 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 25.6 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 33.7 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012
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Portée disponible sur  
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108042-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-006 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 0.19 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 0.08 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.66 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.25 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.89 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.79 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.23 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.26 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.36 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.13 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.25 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.12 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.13 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 4.34<x<4.49 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.06 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 15.3 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * 0.35 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108042-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-006 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Rui Ventura
Responsable Département 
Environnement
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SOCOTEC
Mme Katie FRISCHER
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59 rue Raymond Poincaré
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108043-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S4-2/3m-8008  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108043-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-008 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 62.6 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 22.4 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.52 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 20.5 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 27.7 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.8 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 28.1 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 53.3 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.29 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 320 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 29.7 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 125 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 99.5 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 65.7 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108043-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-008 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * 0.06 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.35 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.20 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.35 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.32 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.06 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.08 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 1.52<x<1.87 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.06 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.23 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.06 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108043-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-008 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Rui Ventura
Responsable Département 
Environnement
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Mme Katie FRISCHER
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59 rue Raymond Poincaré
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108044-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S13-2/3m-23023  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108044-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-023 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 78.5 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 6.57 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <5.00 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.9 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 8.06 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 12.5 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.2 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 37.7 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.22 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * <15.0 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) <4 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) <4 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108044-01 Page 3/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-023 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * <0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP <0.80 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108044-01 Page 4/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-023 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Rui Ventura
Responsable Département 
Environnement
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108045-01 Page 1/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S15-2/3m-27027  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108045-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-027 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 55.0 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 10.5 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 12.6 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.41 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 18.1 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 13.7 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 13.7 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 22.0 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 39.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.18 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 127 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 4.06 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 10.6 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 31.7 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 80.9 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012
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Site de saverne
Portée disponible sur  
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-027 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * <0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP <0.80 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.07 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.07 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-027 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Rui Ventura
Responsable Département 
Environnement
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S16-2/3m-29029  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-029 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 63.2 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 10.3 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 5.37 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.7 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 10.9 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.4 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 60.4 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 63.9 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.17 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 611 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 279 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 231 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 55.1 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 45.9 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

ACCREDITATION
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-029 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.09 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * <0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.14<x<0.84 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.06 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.06 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * 2.38 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * 0.11 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * 0.11 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS

ACCREDITATION
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-029 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Rui Ventura
Responsable Département 
Environnement
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Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
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N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S18-2/3m-33033  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)
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Nom :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108047-01 Page 2/4
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-033 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 61.8 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 25.9 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 5.64 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 22.6 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.6 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 16.8 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 18.2 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 48.2 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.20 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 96.8 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 9.94 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 14.1 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 25.2 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 47.5 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-033 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * <0.05 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * <0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * <0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP <0.80 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.06 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 0.14 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.06 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * 10.7 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * 0.24 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * 0.26 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-033 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
l’agrément disponible sur demande

Rui Ventura
Responsable Département 
Environnement
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Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S19-0/1m-34034  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-034 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 81.8 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 39.6 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.1 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.41 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 19.3 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 29.3 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 14.2 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 144 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 149 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.19 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 94.5 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 4.88 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 20.1 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 40.7 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 28.8 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-034 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * 0.09 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * 0.28 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * 0.07 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.95 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * 0.54 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 2.15 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 1.63 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 1.16 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * 1.19 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 1.48 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * 0.55 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * 0.96 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * 0.15 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * 0.63 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * 0.68 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 12.51<x<12.56 mg/kg MS

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Dichlorométhane  * <0.05 50% (B)mg/kg MS

Trichlorométhane (Chloroforme)  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Trichloroéthylène  * 6.08 45% (B)mg/kg MS

Tetrachloroéthylène  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1-dichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,2-dichloroéthane  * <0.05 55% (B)mg/kg MS

1,1,1-trichloroéthane  * <0.10 40% (B)mg/kg MS

1,1,2-trichloroéthane  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 50% (B)mg/kg MS

trans 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 45% (B)mg/kg MS

Chlorure de Vinyle  * <0.02 50% (B)mg/kg MS

1,1-Dichloroéthène  * <0.10 35% (B)mg/kg MS

Bromochlorométhane  * <0.20 50% (B)mg/kg MS

Dibromométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Bromodichlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

Dibromochlorométhane  * <0.20 45% (B)mg/kg MS

1,2-Dibromoéthane  * <0.05 60% (B)mg/kg MS
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-034 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Composés Volatils
Résultat Unité

LSA48 : COHV par Head Space/GC/MS sur 375ml verre Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Tribromométhane (Bromoforme)  * <0.20 55% (B)mg/kg MS

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488

Extraction méthanolique et dosage par HS/GC/MS - NF ISO 22155 (X 31-438)

Benzène  * <0.05 40% (B)mg/kg MS

Toluène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Ethylbenzène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

m+p-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

o-Xylène  * <0.05 45% (B)mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux - portée détaillée de 
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Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
S20-2/3m-37037  Sol

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 4 semaines, à compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. 
Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient 
conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108049-01 Page 2/3
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-037 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Préparation Physico-Chimique
Résultat Unité

LS896 : Matière sèche Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 71.5 5% (B) * % P.B.
Gravimétrie - NF ISO 11465 (X31-102)

XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 13.6 * % P.B.
NF ISO 11464

XXS06 : Séchage à 40°C Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 - *
NF ISO 11464

Métaux
Résultat Unité

XXS01 : Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

- *

NF EN 13346

LS865 : Arsenic (As) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 3.13 30% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS870 : Cadmium (Cd) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 <0.40 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS872 : Chrome (Cr) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 17.9 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS874 : Cuivre (Cu) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 7.03 20% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS881 : Nickel (Ni) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 15.1 10% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS883 : Plomb (Pb) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 9.74 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LS894 : Zinc (Zn) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 31.8 15% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par ICP/AES - NF EN 
13346 (X33-010) - Méthode B et NF EN ISO 11885 (T90-136)

LSA09 : Mercure (Hg) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac N°1-1488 0.11 25% (B) * mg/kg MS
Minéralisation à l'eau régale et dosage par SFA - NF EN 13346 
(X33-010) - Méthode B et NF ISO 16772 (X31-432)

Hydrocarbures totaux
Résultat Unité

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité Cofrac 

N°1-1488

Extraction Hexane / Acétone et dosage par GC/FID - NF EN 14039 (X30-405)

Indice Hydrocarbures (C10-C40)  * 43.3 19% (A)mg/kg MS

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 2.62 mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 3.56 mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 12.8 mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 24.4 mg/kg MS

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012
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RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 21/10/2011N° de rapport d'analyse : AR-11-LK-108049-01 Page 3/3
Dossier N° : 11E034122 Date de réception : 13/10/2011

Référence Dossier : N°Projet:  DAJ3873
Nom Projet: Ville de Chauny

11E034122-037 IncertitudesN° Echantillon
Date de prélèvement : (A) Eurachem

Début d'analyse : 13/10/2011 (B) XP T 90-220

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
Résultat Unité

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne Accrédité 

Cofrac N°1-1488

Extraction Hexane/Acétone et dosage par GC/MS - XP X 33-012

Naphtalène  * <0.05 23% (A)mg/kg MS

Acénaphthylène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Acénaphthène  * <0.05 29% (A)mg/kg MS

Fluorène  * <0.05 30% (A)mg/kg MS

Phénanthrène  * 0.06 16% (A)mg/kg MS

Anthracène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Fluoranthène  * 0.08 16% (A)mg/kg MS

Pyrène  * 0.05 12% (A)mg/kg MS

Benzo(a)anthracène  * 0.05 27% (A)mg/kg MS

Chrysène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Benzo(b)fluoranthène  * 0.05 23% (A)mg/kg MS

Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 28% (A)mg/kg MS

Benzo(a)pyrène  * <0.05 18% (A)mg/kg MS

Dibenzo(ah)anthracène  * <0.05 9% (A)mg/kg MS

Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 21% (A)mg/kg MS

Indéno(1,2,3-c,d)pyrène  * <0.05 24% (A)mg/kg MS

Somme des HAP 0.29<x<0.84 mg/kg MS

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 3 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.
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ANNEXE 9 :  COUPE DES PIEZOMETRES 
(FORAGE ET POMPAGE DE CHAMPAGNE) 



Charte qualité

DOSSIER TECHNIQUE
PIEZOMETRE N° 1

Entreprise: SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES
 

 

Maître d'oeuvre: SOCOTEC
 

 

Exploitant: *******
 

 

Code National BSS :  N° Déclaration ** :  

Police de l'eau * :  

* Numéro de déclaration au titre de la police de l'eau ** N° d'enregistrement de déclaration préalable

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Coordonnées : Longitude Latitude003°13'4"E 049°36'41"N Altitude : 43.00 m

Nombre de forages : 1

Date début de l'ouvrage : 11/10/2011 Resp. M. Ouvrage : SOCOTEC

Date fin de l'ouvrage : 11/10/2011 Resp. M. Oeuvre : SOCOTEC

Machine : Fraste Resp. Chantier : CHOMA

Date début pompage : 11/10/2011 Niveau statique non perturbé : 3.00 m

Date fin de pompage : 11/10/2011 Débit Maxi. d'essai : 7.00 m3/h

Nombre de nappes identifiées :  Rabattement correspondant : 0.70 m

Notes :

Coordonnées = (m) pour mètres      m = mètres      m3/h = mètres cube par heure PAGE:   1



Charte qualité

SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

TRONCONS de L'OUVRAGE

PIEZOMETRE N° 1

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES

Maître d'oeuvre: SOCOTEC

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

LITHOLOGIE

De à Libellé
0.00 1.00 Remblais
1.00 3.70 Argile bleu
3.70 6.50 Alluvions
6.50 8.00 Marne bleu

FORAGE

De à Ø" Ømm Mode de forage Fluide de forage
0.00 8.00 7"1/2 190.00 Rotary Eau-claire

* Reconnaissance

TUBAGE

De à Ø" Ømm Epais. Ecra. Nature du tubage Type Slot Vide %
0.00 4.00 4"7/8 125.00 5.00 P.v.c. Tube-plein
4.00 8.00 4"7/8 125.00 5.00 P.v.c. Crepine fentes 1.50  10

REMPLISSAGE

De à Ø" Ømm Matériau Nature Méthode de pose Texture Gra. (mm) Vol. m3
0.00 2.00 4"7/8 125.00 Ciment Cpa 55 Gravitaire
2.00 2.20 4"7/8 125.00 Billes-argile Sopranite
2.20 8.00 4"7/8 125.00 Gravier Graviers de loire Gravitaire Roule 3.50-5.00

Epais.=Epaisseur (mm)  Ecra.=Résist. à l'ecrasement (bar)  Slot (mm)  Granul.=Granulométrie Min/Max (mm) PAGE:   2



PIEZOMETRE N° 1

Client : SOCOTEC - 10007 TROYES
Maitre d'oeuvre : SOCOTEC
Localisation de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Travaux réalisés :
du : 11/10/2011   au : 11/10/2011

1\1

Coordonnées de l'ouvrage :
Géographique
Longitude (X):
Latitude (Y):
Altitude sol (Z):

003°13'4"E
049°36'41"N
+43,000  m

Echelle : 1/40 Profondeurs en m au-dessous du repère zéro sol (signe + au-dessus) Nombre de forages : 1

0

5

Terrains

Remblais

Argile bleu

Alluvions

/// // / // / /// / // / /// // // / // // / // // // /// /// // // // / //// // /// ///// / // /// / // / // // / ////// //// / / // //// // / /// /// / // ///// / /// ////// // / / // /// / / / /// / //// // /// / /// // / /// / /// / // // / // /// / / / // / //// // / // / /// // // // // // /// /// / / // //// / / // // // / / // / //
// / // // / / /// / // / // //// / /// // /// // / // /// // /// /// / /// / / // // ///// // / // / / /// // / /// /// // / / // / //// /// //// // // / /// // // / / /// // //// // / // // /// // // // ///// / // /// // // / /// / /// // / /// / ///// // / // /// // / // // /// / / // / / // // / // // / // //// / / // / /// // / / // // //// / // / / /// // // // / / // // // / / // // // / // / / //// // / / / / /// // /// / ////// / /// / /// // / // // /// / // / // // /// / / / // // // / / /// / / /// // / / / ///// / // // // ///// // / // / /// /// // // // // / // // ///// /// // / /// // // / // // / // / // / //// //// // /// / /// /// / /// /// / / // // // // / // / /

Marne bleu

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

Coupe Lithologique Forage Annulaires
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n.s. 3,00 m Tubages Accessoires Commentaires

0.00

8.00

0.00

2.002.00

2.202.20

8.00

0.00

4.004.00

8.00

0.00

1.00

3.70

6.50

8.00

Ciment Cpa 55

Billes-argile

F 7"1/2 (190 mm)

Gravier (3.5-5 mm)

T 4"7/8 (125 mm)

C 4"7/8 (125 mm)

Le   ....../....../.............   à   .............................................
CERTIFIE CONFORME A L'OUVRAGE EXECUTE
Tampon et signature du chef d'entreprise

Géographique     Long.: 003°13'4"E     Lat.: 049°36'41"N     Alt.: +43,000  m PAGE:   3



Charte qualité

SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

POMPAGE D'ESSAI

PIEZOMETRE N° 1

Pompage d'essai

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES

Maître d'oeuvre: SOCOTEC

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Profondeur utile du forage: 8.00 m Niveau repère/sol: 0.00 m
Diamètre de la chambre de pompage: 125 mm Niveau statique/sol: 3.00 m

Type de la pompe: Immergée Pedrollo Puissance de la pompe:   2 Kw
Diamètre nominal: 4" Diamètre hors tout de la pompe:  98 mm
Débit maxi de la pompe: 10.00 m3/h Hauteur de refoulement maxi:  40 mm

Installée à (profondeur): 7.50 m Longueur de refoulement:  15 m

Observations :

Date et heure de début de pompage le 11/10/2011 à 00:00 Type de sonde :   Sonde de Niveau

Date Heure Temps Débit Sonde Niveau/sol Rabatt. Observation
11/10/2011 01:00   1h00 7.00 3.66 3.66 0.66  

02:00   2h00 3.70 3.70 0.70  

PAGE:   4
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Charte qualité

DOSSIER TECHNIQUE
PIEZOMETRE N°2

Entreprise: SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES
 

 

Maître d'oeuvre: SOCOTEC
 

 

Exploitant: *******
 

 

Code National BSS :  N° Déclaration ** :  

Police de l'eau * :  

* Numéro de déclaration au titre de la police de l'eau ** N° d'enregistrement de déclaration préalable

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Coordonnées : Longitude Latitude003°13'5"E 049°36'40"N Altitude : 44.00 m

Nombre de forages : 1

Date début de l'ouvrage : 11/10/2011 Resp. M. Ouvrage : SOCOTEC

Date fin de l'ouvrage : 11/10/2011 Resp. M. Oeuvre : SOCOTEC

Machine : Fraste Resp. Chantier : CHOMA

Date début pompage : 11/10/2011 Niveau statique non perturbé : 2.25 m

Date fin de pompage : 11/10/2011 Débit Maxi. d'essai : 1.00 m3/h

Nombre de nappes identifiées :  Rabattement correspondant : 4.25 m

Notes :

Coordonnées = (m) pour mètres      m = mètres      m3/h = mètres cube par heure PAGE:   1



Charte qualité

SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

TRONCONS de L'OUVRAGE

PIEZOMETRE N°2

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES

Maître d'oeuvre: SOCOTEC

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

LITHOLOGIE

De à Libellé
0.00 1.50 Remblais
1.50 4.50 Argile
4.50 7.50 Alluvions
7.50 8.00 Marne bleu

FORAGE

De à Ø" Ømm Mode de forage Fluide de forage
0.00 8.00 7"1/2 190.00 Rotary Eau-claire

* Reconnaissance

TUBAGE

De à Ø" Ømm Epais. Ecra. Nature du tubage Type Slot Vide %
0.00 4.00 4"7/8 125.00 5.00 P.v.c. Tube-plein
4.00 8.00 4"7/8 125.00 5.00 P.v.c. Crepine fentes 1.50  10

REMPLISSAGE

De à Ø" Ømm Matériau Nature Méthode de pose Texture Gra. (mm) Vol. m3
0.00 2.00 4"7/8 125.00 Ciment Cpa 55 Gravitaire
2.00 2.20 4"7/8 125.00 Billes-argile Sopranite
2.20 8.00 4"7/8 125.00 Gravier Graviers de loire Gravitaire Roule 3.50-5.00

Epais.=Epaisseur (mm)  Ecra.=Résist. à l'ecrasement (bar)  Slot (mm)  Granul.=Granulométrie Min/Max (mm) PAGE:   2



PIEZOMETRE N°2

Client : SOCOTEC - 10007 TROYES
Maitre d'oeuvre : SOCOTEC
Localisation de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Travaux réalisés :
du : 11/10/2011   au : 11/10/2011

1\1

Coordonnées de l'ouvrage :
Géographique
Longitude (X):
Latitude (Y):
Altitude sol (Z):

003°13'5"E
049°36'40"N
+44,000  m

Echelle : 1/40 Profondeurs en m au-dessous du repère zéro sol (signe + au-dessus) Nombre de forages : 1

0

5

Terrains

Remblais

Argile

Alluvions

// /// / // /// /// / // //// // / // // /// / // /// // //// / / / / //// /// / /// / /// / // / // / // //// / // //
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Marne bleu

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

Coupe Lithologique Forage Annulaires
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((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((

n.s. 2,25 m Tubages Accessoires Commentaires

0.00

8.00

0.00

2.002.00

2.202.20

8.00

0.00

4.004.00

8.00

0.00

1.50

4.50

7.50

8.00

Ciment Cpa 55

Billes-argile

F 7"1/2 (190 mm)

Gravier (3.5-5 mm)

T 4"7/8 (125 mm)

C 4"7/8 (125 mm)

Le   ....../....../.............   à   .............................................
CERTIFIE CONFORME A L'OUVRAGE EXECUTE
Tampon et signature du chef d'entreprise

Géographique     Long.: 003°13'5"E     Lat.: 049°36'40"N     Alt.: +44,000  m PAGE:   3



Charte qualité

SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

POMPAGE D'ESSAI

PIEZOMETRE N°2

Pompage d'essai

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES

Maître d'oeuvre: SOCOTEC

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Profondeur utile du forage: 8.00 m Niveau repère/sol: 0.00 m
Diamètre de la chambre de pompage: 125 mm Niveau statique/sol: 2.25 m

Type de la pompe: Immergée Pedrollo Puissance de la pompe:   2 Kw
Diamètre nominal: 4" Diamètre hors tout de la pompe:  98 mm
Débit maxi de la pompe: 10.00 m3/h Hauteur de refoulement maxi:  40 mm

Installée à (profondeur): 7.50 m Longueur de refoulement:  15 m

Observations :

Date et heure de début de pompage le 11/10/2011 à 00:00 Type de sonde :   Sonde de Niveau

Date Heure Temps Débit Sonde Niveau/sol Rabatt. Observation
11/10/2011 01:00   1h00 1.00 6.47 6.47 4.22  

02:00   2h00 6.50 6.50 4.25  

PAGE:   4
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Charte qualité

DOSSIER TECHNIQUE
PIEZOMETRE N° 3

Entreprise: SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES
 

 

Maître d'oeuvre: SOCOTEC
 

 

Exploitant: *******
 

 

Code National BSS :  N° Déclaration ** :  

Police de l'eau * :  

* Numéro de déclaration au titre de la police de l'eau ** N° d'enregistrement de déclaration préalable

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Coordonnées : Longitude Latitude003°13'4"E 049°36'42"N Altitude : 53.00 m

Nombre de forages : 1

Date début de l'ouvrage : 12/10/2011 Resp. M. Ouvrage : SOCOTEC

Date fin de l'ouvrage : 12/10/2011 Resp. M. Oeuvre : SOCOTEC

Machine : Fraste Resp. Chantier : CHOMA

Date début pompage : 12/10/2011 Niveau statique non perturbé : 2.20 m

Date fin de pompage : 12/10/2011 Débit Maxi. d'essai : 1.00 m3/h

Nombre de nappes identifiées :  Rabattement correspondant : 4.90 m

Notes :

Coordonnées = (m) pour mètres      m = mètres      m3/h = mètres cube par heure PAGE:   1



Charte qualité

SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

TRONCONS de L'OUVRAGE

PIEZOMETRE N° 3

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES

Maître d'oeuvre: SOCOTEC

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

LITHOLOGIE

De à Libellé
0.00 1.50 Remblais rouges
1.50 4.50 Argile bleu
4.50 6.50 Alluvions
6.50 8.00 Marne bleu

FORAGE

De à Ø" Ømm Mode de forage Fluide de forage
0.00 8.00 7"1/2 190.00 Rotary Eau-claire

* Reconnaissance

TUBAGE

De à Ø" Ømm Epais. Ecra. Nature du tubage Type Slot Vide %
0.00 5.00 4"7/8 125.00 5.00 P.v.c. Tube-plein
5.00 8.00 4"7/8 125.00 5.00 P.v.c. Crepine fentes 1.50  10

REMPLISSAGE

De à Ø" Ømm Matériau Nature Méthode de pose Texture Gra. (mm) Vol. m3
0.00 2.00 4"7/8 125.00 Ciment Cpa 55 Gravitaire
2.00 2.20 4"7/8 125.00 Billes-argile Sopranite
2.20 8.00 4"7/8 125.00 Gravier Graviers de loire Gravitaire Roule 3.50-5.00

Epais.=Epaisseur (mm)  Ecra.=Résist. à l'ecrasement (bar)  Slot (mm)  Granul.=Granulométrie Min/Max (mm) PAGE:   2



PIEZOMETRE N° 3

Client : SOCOTEC - 10007 TROYES
Maitre d'oeuvre : SOCOTEC
Localisation de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Travaux réalisés :
du : 12/10/2011   au : 12/10/2011

1\1

Coordonnées de l'ouvrage :
Géographique
Longitude (X):
Latitude (Y):
Altitude sol (Z):

003°13'4"E
049°36'42"N
+53,000  m

Echelle : 1/40 Profondeurs en m au-dessous du repère zéro sol (signe + au-dessus) Nombre de forages : 1

0

5

Terrains

Remblais rouges

Argile bleu

Alluvions

/ /// // // ///// /// / / /// / // // / // /// / / // / / //// / / /// //// // / /// // /// // / // / / // // / // / / /// / / // // / //// // / // // /// / // // // // // / /// / /// // /// // //// /// / // //
/// / /// // // / /// / // /// /// // /// /// // /// / /// // // // // /// // //// //// // / //// /// /// / // / // // // // / //// ///// ///
// /// // / //// / / /// / /// / /// / /// // /// / // ////// /// ///// / /// / / ///// // // / // /// /// ////// /// / /// / /// // // / ///// / // // / / //// // /// /// // // / // /// // / // // /// / / / //// /// / // / // / //
///// // / //// // / // / //// // // / // /// / // / / ////// // / // //
/ / / // /// //// / // // //// /// // // //// / // / / // /

Marne bleu

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

Coupe Lithologique Forage Annulaires

(((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
(((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
(((((((((((((((((((((((((((((((((((((
(((((((((((((((((((
((((((((((((((((((
((((((
((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
((((((
(((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
((((((((((((((((((((((((((((((((
(((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((
(((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((((

n.s. 2,20 m Tubages Accessoires Commentaires

0.00

8.00

0.00

2.002.00

2.202.20

8.00

0.00

5.005.00

8.00

0.00

1.50

4.50

6.50

8.00

Ciment Cpa 55

Billes-argile

F 7"1/2 (190 mm)

Gravier (3.5-5 mm)

T 4"7/8 (125 mm)

C 4"7/8 (125 mm)

Le   ....../....../.............   à   .............................................
CERTIFIE CONFORME A L'OUVRAGE EXECUTE
Tampon et signature du chef d'entreprise

Géographique     Long.: 003°13'4"E     Lat.: 049°36'42"N     Alt.: +53,000  m PAGE:   3



Charte qualité

SARL FORAGES DE CHAMPAGNE

POMPAGE D'ESSAI

PIEZOMETRE N° 3

Pompage d'essai

Client: SOCOTEC - 10007 TROYES

Maître d'oeuvre: SOCOTEC

Lieu de l'ouvrage : 3 Place Notre Dame

02300 CHAUNY

Profondeur utile du forage: 8.00 m Niveau repère/sol: 0.00 m
Diamètre de la chambre de pompage: 125 mm Niveau statique/sol: 2.20 m

Type de la pompe: Immergée Pedrollo Puissance de la pompe:   2 Kw
Diamètre nominal: 4" Diamètre hors tout de la pompe:  98 mm
Débit maxi de la pompe: 10.00 m3/h Hauteur de refoulement maxi:  40 mm

Installée à (profondeur): 7.50 m Longueur de refoulement:  15 m

Observations :

Date et heure de début de pompage le 12/10/2011 à 00:00 Type de sonde :   Sonde de Niveau

Date Heure Temps Débit Sonde Niveau/sol Rabatt. Observation
12/10/2011 01:00   1h00 1.00 7.05 7.05 4.85  

02:00   2h00 7.10 7.10 4.90  

PAGE:   4
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ANNEXE 10 :  RESULTATS D’ANALYSES 
D’EAUX SOUTERRAINES PRELEVEES LE 

27/10/2011 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SOCOTEC

Mme FRISCHER

Agence de Troyes

59 rue Raymond Poincaré

BP 70 252

TROYES CEDEX10006

N° échantillon : 11E036774-001

Version du : Page 1 sur 409/11/2011  18:23

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 29/10/2011 Date de prélèvement : 27/10/2011

Référence dossier : Devis de référence : FTHO2011016503

N°Projet:  DAJ3873

Nom Projet: Ville de Chauny

Référence échantillon : PZ1

Matrice : Eau souterraine

Début d'analyse : 03/11/2011

Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Totaux par GC-FID Méthode interne selon 

NF EN ISO 9377-2 

(prise d'essai réduite)

±30% B
mg/l 

Indice hydrocarbure (C10-C40)
<0.03

*
# 0.03

mg/l 
C10-C16 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C16-C22 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C22-C30 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C30-C40 (calcul)

<0.008 0.008

Composés volatils par Head Space/GC/MS NF EN ISO 10301 

(COHV)/ NF ISO 

11423-1 (BTEX)

±40% B
µg/l 

Dichlorométhane
<5

*
# 5

±60% B
µg/l 

Trichlorométhane (Chloroforme)
<2

*
# 2

±50% B
µg/l 

Tétrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)
<1

*
# 1

±40% B
µg/l 

Trichloroéthylène
54.9

*
# 1

±45% B
µg/l 

Tétrachloroéthylène
<1

*
# 1

±45% B
µg/l 

1,1-dichloroéthane
<2

*
# 2

±55% B
µg/l 

1,2-dichloroéthane
<1

*
# 1

±30% B
µg/l 

1,1,1-trichloroéthane
<2

*
# 2

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis 

à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 

détaillée de l’agrément disponible sur demande

 Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 

l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne

5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env

SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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11E036774-001N° échantillon :

Version du :
09/11/2011  18:23 Page 2 sur 4

Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Composés volatils par Head Space/GC/MS NF EN ISO 10301 

(COHV)/ NF ISO 

11423-1 (BTEX)

±40% B
µg/l 

1,1,2-trichloroéthane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Cis 1,2-dichloroéthylène
1370

*
# 2

±40% B
µg/l 

Trans 1,2-dichloroéthylène
12.5

*
# 2

±50% B
µg/l 

Chlorure de vinyle
780

*
# 0.5

±50% B
µg/l 

1,1-dichloroéthylène
<2

*
# 2

±30% B
µg/l 

Bromochlorométhane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Dibromométhane
<5

*
# 5

±35% B
µg/l 

Bromodichlorométhane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Dibromochlorométhane
<2

*
# 2

±45% B
µg/l 

1,2-dibromoéthane
<1

*
# 1

±60% B
µg/l 

Tribromométhane (Bromoforme)
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Benzène
<0.5

*
# 0.5

±30% B
µg/l 

Toluène
<1

*
# 1

±55% B
µg/l 

Ethylbenzène
<1

*
# 1

±50% B
µg/l 

o - xylène
<1

*
# 1

±50% B
µg/l 

m+p - xylène
<1

*
# 1

µg/l 
Somme des composés volatils dosés

2217.4<x<2265.9#

PCB et/ou POC NF EN ISO 6468

±35% B
µg/l 

PCB 28
<0.02

*
# 0.01

±55% B
µg/l 

PCB 52
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

PCB 101
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 118
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 153
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 138
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 180
<0.02

*
# 0.01

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAPs)

NF EN ISO 17993

±45% B
µg/l 

Naphtalène
0.06

*
# 0.01

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne

5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env

SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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11E036774-001N° échantillon :

Version du :
09/11/2011  18:23 Page 3 sur 4

Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAPs)

NF EN ISO 17993

±40% B
µg/l 

Acénaphtylène
<0.03

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Acénaphtène
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

Fluorène
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

Phénanthrène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Anthracène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Fluoranthène
<0.02

*
# 0.01

±25% B
µg/l 

Pyrène
<0.02

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(a)anthracène
<0.02

*
# 0.01

±40% B
µg/l 

Chrysène
<0.02

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(b)fluoranthène
<0.02

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(k)fluoranthène
<0.02

*
# 0.01

±40% B
µg/l 

Benzo(a)pyrène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Dibenzo(ah)anthracène
<0.02

*
# 0.01

±55% B
µg/l 

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

Benzo(ghi)pérylène
<0.02

*
# 0.01

µg/l 
Somme des HAP

0.06<x<0.37#

Métaux par ICP/AES NF EN ISO 11885

±45% B
mg/l As

Arsenic
<0.005

*
0.005

±20% B
mg/l Cd

Cadmium
<0.005

*
0.005

±20% B
mg/l Cr

Chrome
<0.005

*
0.005

±30% B
mg/l Cu

Cuivre
<0.01

*
0.01

±15% B
mg/l Ni

Nickel
<0.005

*
0.005

±20% B
mg/l Pb

Plomb
<0.005

*
0.005

±25% B
mg/l Zn

Zinc
<0.02

*
0.02

*
Mercure

<0.20
NF EN ISO 17852

µg/l 0.2

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Incertitude élargie (k=2) estimée selon A : méthode Eurachem

                                                             B : XP T 90-220

       C : ISO 5725

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne

5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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11E036774-001N° échantillon :

Version du :
09/11/2011  18:23 Page 4 sur 4

Observation(s) : 

Là où les paramètres sont signalés par le symbole #,la mise en analyse n'a pas été réalisée dans les délais préconisés au 

laboratoire.

L'échantillon a néammoins été conservé dans les meilleures conditions de stockage.

Rui Ventura

Responsable Département 

Environnement

Site de Saverne

Eurofins Analyses pour l'Environnement France - Site de Saverne

5 Rue d'Otterswiller - 67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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SOCOTEC

Mme FRISCHER

Agence de Troyes

59 rue Raymond Poincaré

BP 70 252

TROYES CEDEX10006

N° échantillon : 11E036774-002

Version du : Page 1 sur 408/11/2011  17:35

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 29/10/2011 Date de prélèvement : 27/10/2011

Référence dossier : Devis de référence : FTHO2011016503

N°Projet:  DAJ3873

Nom Projet: Ville de Chauny

Référence échantillon : PZ3

Matrice : Eau souterraine

Début d'analyse : 03/11/2011

Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Totaux par GC-FID Méthode interne selon 

NF EN ISO 9377-2 

(prise d'essai réduite)

±30% B
mg/l 

Indice hydrocarbure (C10-C40)
<0.03

*
# 0.03

mg/l 
C10-C16 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C16-C22 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C22-C30 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C30-C40 (calcul)

<0.008 0.008

Composés volatils par Head Space/GC/MS NF EN ISO 10301 

(COHV)/ NF ISO 

11423-1 (BTEX)

±40% B
µg/l 

Dichlorométhane
<5

*
# 5

±60% B
µg/l 

Trichlorométhane (Chloroforme)
<2

*
# 2

±50% B
µg/l 

Tétrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)
<1

*
# 1

±40% B
µg/l 

Trichloroéthylène
1.5

*
# 1

±45% B
µg/l 

Tétrachloroéthylène
<1

*
# 1

±45% B
µg/l 

1,1-dichloroéthane
<2

*
# 2

±55% B
µg/l 

1,2-dichloroéthane
<1

*
# 1

±30% B
µg/l 

1,1,1-trichloroéthane
<2

*
# 2

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis 

à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 

détaillée de l’agrément disponible sur demande

 Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 

l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Composés volatils par Head Space/GC/MS NF EN ISO 10301 

(COHV)/ NF ISO 

11423-1 (BTEX)

±40% B
µg/l 

1,1,2-trichloroéthane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Cis 1,2-dichloroéthylène
53.9

*
# 2

±40% B
µg/l 

Trans 1,2-dichloroéthylène
<2

*
# 2

±50% B
µg/l 

Chlorure de vinyle
26.6

*
# 0.5

±50% B
µg/l 

1,1-dichloroéthylène
<2

*
# 2

±30% B
µg/l 

Bromochlorométhane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Dibromométhane
<5

*
# 5

±35% B
µg/l 

Bromodichlorométhane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Dibromochlorométhane
<2

*
# 2

±45% B
µg/l 

1,2-dibromoéthane
<1

*
# 1

±60% B
µg/l 

Tribromométhane (Bromoforme)
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Benzène
<0.5

*
# 0.5

±30% B
µg/l 

Toluène
<1

*
# 1

±55% B
µg/l 

Ethylbenzène
<1

*
# 1

±50% B
µg/l 

o - xylène
<1

*
# 1

±50% B
µg/l 

m+p - xylène
<1

*
# 1

µg/l 
Somme des composés volatils dosés

82.0<x<132.5#

PCB et/ou POC NF EN ISO 6468

±35% B
µg/l 

PCB 28
<0.02

*
# 0.01

±55% B
µg/l 

PCB 52
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

PCB 101
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 118
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 153
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 138
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 180
<0.02

*
# 0.01

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAPs)

NF EN ISO 17993

±45% B
µg/l 

Naphtalène
0.05

*
# 0.01
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAPs)

NF EN ISO 17993

±40% B
µg/l 

Acénaphtylène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Acénaphtène
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

Fluorène
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

Phénanthrène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Anthracène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Fluoranthène
<0.02

*
# 0.01

±25% B
µg/l 

Pyrène
<0.02

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(a)anthracène
<0.02

*
# 0.01

±40% B
µg/l 

Chrysène
<0.02

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(b)fluoranthène
<0.02

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(k)fluoranthène
<0.02

*
# 0.01

±40% B
µg/l 

Benzo(a)pyrène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Dibenzo(ah)anthracène
<0.02

*
# 0.01

±55% B
µg/l 

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

Benzo(ghi)pérylène
<0.02

*
# 0.01

µg/l 
Somme des HAP

0.05<x<0.35#

Métaux par ICP/AES NF EN ISO 11885

±45% B
mg/l As

Arsenic
<0.005

*
0.005

±20% B
mg/l Cd

Cadmium
<0.005

*
0.005

±20% B
mg/l Cr

Chrome
<0.005

*
0.005

±30% B
mg/l Cu

Cuivre
<0.01

*
0.01

±15% B
mg/l Ni

Nickel
0.007

*
0.005

±20% B
mg/l Pb

Plomb
<0.005

*
0.005

±25% B
mg/l Zn

Zinc
<0.02

*
0.02

*
Mercure

<0.20
NF EN ISO 17852

µg/l 0.2

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Incertitude élargie (k=2) estimée selon A : méthode Eurachem

                                                             B : XP T 90-220

       C : ISO 5725
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Observation(s) : 

Là où les paramètres sont signalés par le symbole #,la mise en analyse n'a pas été réalisée dans les délais préconisés au 

laboratoire.

L'échantillon a néammoins été conservé dans les meilleures conditions de stockage.

Etienne SEGUIN

Responsable Projet

Site de Saverne
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SOCOTEC

Mme FRISCHER

Agence de Troyes

59 rue Raymond Poincaré

BP 70 252

TROYES CEDEX10006

N° échantillon : 11E036774-003

Version du : Page 1 sur 409/11/2011  18:23

RAPPORT D'ANALYSE

Date de réception : 29/10/2011 Date de prélèvement : 27/10/2011

Référence dossier : Devis de référence : FTHO2011016503

N°Projet:  DAJ3873

Nom Projet: Ville de Chauny

Référence échantillon : PZ2

Matrice : Eau souterraine

Début d'analyse : 03/11/2011

Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Totaux par GC-FID Méthode interne selon 

NF EN ISO 9377-2 

(prise d'essai réduite)

±30% B
mg/l 

Indice hydrocarbure (C10-C40)
<0.03

*
# 0.03

mg/l 
C10-C16 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C16-C22 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C22-C30 (calcul)

<0.008 0.008

mg/l 
>C30-C40 (calcul)

<0.008 0.008

Composés volatils par Head Space/GC/MS NF EN ISO 10301 

(COHV)/ NF ISO 

11423-1 (BTEX)

±40% B
µg/l 

Dichlorométhane
<5

*
# 5

±60% B
µg/l 

Trichlorométhane (Chloroforme)
<2

*
# 2

±50% B
µg/l 

Tétrachlorométhane (Tétrachlorure de carbone)
<1

*
# 1

±40% B
µg/l 

Trichloroéthylène
2.9

*
# 1

±45% B
µg/l 

Tétrachloroéthylène
<1

*
# 1

±45% B
µg/l 

1,1-dichloroéthane
<2

*
# 2

±55% B
µg/l 

1,2-dichloroéthane
<1

*
# 1

±30% B
µg/l 

1,1,1-trichloroéthane
<2

*
# 2

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis 

à l'essai. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

 Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée 

détaillée de l’agrément disponible sur demande

 Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d’analyses pour lesquels 

l’agrément a été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Composés volatils par Head Space/GC/MS NF EN ISO 10301 

(COHV)/ NF ISO 

11423-1 (BTEX)

±40% B
µg/l 

1,1,2-trichloroéthane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Cis 1,2-dichloroéthylène
13200

*
# 2

±40% B
µg/l 

Trans 1,2-dichloroéthylène
33.4

*
# 2

±50% B
µg/l 

Chlorure de vinyle
767

*
# 0.5

±50% B
µg/l 

1,1-dichloroéthylène
10.2

*
# 2

±30% B
µg/l 

Bromochlorométhane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Dibromométhane
<5

*
# 5

±35% B
µg/l 

Bromodichlorométhane
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Dibromochlorométhane
<2

*
# 2

±45% B
µg/l 

1,2-dibromoéthane
<1

*
# 1

±60% B
µg/l 

Tribromométhane (Bromoforme)
<5

*
# 5

±40% B
µg/l 

Benzène
0.83

*
# 0.5

±30% B
µg/l 

Toluène
1.2

*
# 1

±55% B
µg/l 

Ethylbenzène
<1

*
# 1

±50% B
µg/l 

o - xylène
<1

*
# 1

±50% B
µg/l 

m+p - xylène
<1

*
# 1

µg/l 
Somme des composés volatils dosés

14015<x<14060#

PCB et/ou POC NF EN ISO 6468

±35% B
µg/l 

PCB 28
<0.02

*
# 0.01

±55% B
µg/l 

PCB 52
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

PCB 101
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 118
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 153
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 138
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

PCB 180
<0.02

*
# 0.01

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAPs)

NF EN ISO 17993

±45% B
µg/l 

Naphtalène
0.05

*
# 0.01
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Résultats

Paramètres UnitésRésultats LQIMéthodes

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(HAPs)

NF EN ISO 17993

±40% B
µg/l 

Acénaphtylène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Acénaphtène
<0.02

*
# 0.01

±35% B
µg/l 

Fluorène
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

Phénanthrène
0.15

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Anthracène
0.07

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Fluoranthène
0.06

*
# 0.01

±25% B
µg/l 

Pyrène
0.04

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(a)anthracène
<0.02

*
# 0.01

±40% B
µg/l 

Chrysène
<0.02

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(b)fluoranthène
<0.02

*
# 0.01

±45% B
µg/l 

Benzo(k)fluoranthène
<0.02

*
# 0.01

±40% B
µg/l 

Benzo(a)pyrène
<0.02

*
# 0.01

±30% B
µg/l 

Dibenzo(ah)anthracène
<0.02

*
# 0.01

±55% B
µg/l 

Indeno(1,2,3-c,d)pyrène
<0.02

*
# 0.01

±50% B
µg/l 

Benzo(ghi)pérylène
<0.02

*
# 0.01

µg/l 
Somme des HAP

0.37<x<0.59#

Métaux par ICP/AES NF EN ISO 11885

±45% B
mg/l As

Arsenic
<0.005

*
0.005

±20% B
mg/l Cd

Cadmium
<0.005

*
0.005

±20% B
mg/l Cr

Chrome
<0.005

*
0.005

±30% B
mg/l Cu

Cuivre
<0.01

*
0.01

±15% B
mg/l Ni

Nickel
<0.005

*
0.005

±20% B
mg/l Pb

Plomb
<0.005

*
0.005

±25% B
mg/l Zn

Zinc
<0.02

*
0.02

*
Mercure

<0.20
NF EN ISO 17852

µg/l 0.2

LQI : Limite de Quantification Inférieure. Les LQI sont fournies à titre indicatif, elles sont sous la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande

Incertitude élargie (k=2) estimée selon A : méthode Eurachem

                                                             B : XP T 90-220

       C : ISO 5725
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Observation(s) : 

Là où les paramètres sont signalés par le symbole #,la mise en analyse n'a pas été réalisée dans les délais préconisés au 

laboratoire.

L'échantillon a néammoins été conservé dans les meilleures conditions de stockage.

Rui Ventura

Responsable Département 

Environnement

Site de Saverne
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SOCOTEC Troyes EPOXY HARMONIE 
Affaire FAE7025 Mairie de Chauny - Diagnostic de pollutions des sols 

111 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 11 :  RESULTATS D’ANALYSES 
D’EAUX SOUTERRAINES PRELEVEES LE 

01/03/2013 
 

 

 



 

SOCOTEC
Mr Olivier DENIS
Agence de Troyes
59 rue Raymond Poincaré
BP 70 252
10006 TROYES CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 19/03/2013N° de rapport d'analyse : AR-13-LK-016955-01 Page 1/4
Dossier N° : 13E008642 Date de réception : 02/03/2013

Référence Dossier : N°Projet:  CHAUNY
Nom Projet: CHAUNY
Référence Commande :

N° Ech Matrice ObservationsRéférence échantillon
Pz1001  Eau souterraine (112)
Pz2002  Eau souterraine

(112) L'analyse des HAP a été réalisée après extraction sur un volume réduit

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.
Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande
Méthodes de calcul de l'incertitude (valeur maximisée) : (A) : Eurachem (B) : XP T 90-220

Conservation de vos échantillons

Les échantillons seront conservés sous conditions contrôlées pendant 6 semaines pour les sols et pendant 4 semaines pour les eaux et l’air, à 
compter de la date de réception des échantillons au laboratoire. Sans avis contraire, ils seront détruits après cette période sans aucune 
communication de notre part. Si vous désirez que les échantillons soient conservés plus longtemps, veuillez retourner ce document signé au plus 
tard une semaine avant la date d’issue.

..... x 6 semaines supplémentaires (LS0PX)

Date :

Nom :

Conservation Supplémentaire :

Signature :

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 19/03/2013N° de rapport d'analyse : AR-13-LK-016955-01 Page 2/4
Dossier N° : 13E008642 Date de réception : 02/03/2013

Référence Dossier : N°Projet:  CHAUNY
Nom Projet: CHAUNY
Référence Commande :

001 002N° Echantillon Limites 

Date de prélèvement : Mar  1 2013Mar  1 2013 de 
Début d'analyse : 02/03/2013 02/03/2013 Quantification

Métaux

LS115 : Nickel (Ni) 
Analyse réalisée sur le site de Saverne NF EN 
ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

mg/l  *  *<0.005 ±15% (B) <0.005 ±15% (B)    Eau souterraine : 0.005

Dosage par ICP/AES - NF EN ISO 11885

LS111 : Zinc (Zn) 
Analyse réalisée sur le site de Saverne NF EN 
ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-1488

mg/l  *  *<0.02 ±25% (B) <0.02 ±25% (B)    Eau souterraine : 0.02

Dosage par ICP/AES - NF EN ISO 11885

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

LS318 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 HAPs) Analyse réalisée sur le site de Saverne NF EN ISO/IEC 
17025:2005 COFRAC 1-1488

Extraction Liquide/Liquide et dosage par GC/MS/MS - Méthode interne selon MO/ENV/MPO/15 selon NF EN ISO 17993 (T90-090)

Naphtalène µg/l  * * 0.05 ±45% (B) 0.81 ±45% (B)    Eau souterraine : 0.01

Acénaphthylène µg/l  * * <0.01 ±40% (B) <0.01 ±40% (B)    Eau souterraine : 0.01

Acénaphtène µg/l  * * <0.01 ±30% (B) 0.02 ±30% (B)    Eau souterraine : 0.01

Fluorène µg/l  * * <0.01 ±35% (B) <0.01 ±35% (B)    Eau souterraine : 0.01

Anthracène µg/l  * * <0.01 ±30% (B) <0.01 ±30% (B)    Eau souterraine : 0.01

Fluoranthène µg/l  * * <0.01 ±30% (B) <0.01 ±30% (B)    Eau souterraine : 0.01

Pyrène µg/l  * * <0.01 ±25% (B) <0.01 ±25% (B)    Eau souterraine : 0.01

Benzo(a)anthracène µg/l  * * <0.01 ±45% (B) <0.01 ±45% (B)    Eau souterraine : 0.01

Chrysène µg/l  * * <0.01 ±40% (B) <0.01 ±40% (B)    Eau souterraine : 0.01

Benzo(b)fluoranthène µg/l  * * <0.01 ±45% (B) <0.01 ±45% (B)    Eau souterraine : 0.01

Benzo(k)fluoranthène µg/l  * * <0.01 ±45% (B) <0.01 ±45% (B)    Eau souterraine : 0.01

Benzo(a)pyrène µg/l  * * <0.01 ±40% (B) <0.01 ±40% (B)    Eau souterraine : 0.01

Dibenzo(ah)anthracène µg/l  * * <0.01 ±30% (B) <0.01 ±30% (B)    Eau souterraine : 0.01

Indeno-(1,2,3-cd)-Pyrene µg/l  * * <0.01 ±55% (B) <0.01 ±55% (B)    Eau souterraine : 0.01

Phénanthrène µg/l  * * <0.01 ±50% (B) 0.01 ±50% (B)    Eau souterraine : 0.01

Benzo(ghi)Pérylène µg/l  * * <0.01 ±50% (B) <0.01 ±50% (B)    Eau souterraine : 0.01

Somme des HAP µg/l 0.05<x<0.2 0.84<x<0.97    

Composés Volatils

LS327 : COHV 19 composés Analyse réalisée sur le site de Saverne NF EN ISO/IEC 
17025:2005 COFRAC 1-1488

Espace de tête statique et dosage par GC/MS - NF EN ISO 10301

Dichlorométhane µg/l  * * <5.00 ±40% (B) <5.00 ±40% (B)    Eau souterraine : 5

Trichlorométhane (Chloroforme) µg/l  * * <2.00 ±60% (B) <2.00 ±60% (B)    Eau souterraine : 2

002 : Pz2

001 : Pz1

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 19/03/2013N° de rapport d'analyse : AR-13-LK-016955-01 Page 3/4
Dossier N° : 13E008642 Date de réception : 02/03/2013

Référence Dossier : N°Projet:  CHAUNY
Nom Projet: CHAUNY
Référence Commande :

001 002N° Echantillon Limites 

Date de prélèvement : Mar  1 2013Mar  1 2013 de 
Début d'analyse : 02/03/2013 02/03/2013 Quantification

Composés Volatils

LS327 : COHV 19 composés Analyse réalisée sur le site de Saverne NF EN ISO/IEC 
17025:2005 COFRAC 1-1488

Espace de tête statique et dosage par GC/MS - NF EN ISO 10301

Tetrachlorométhane (Tétrachlorure de 
carbone)

µg/l  * * <1.00 ±50% (B) <1.00 ±50% (B)    Eau souterraine : 1

Trichloroéthylène µg/l  * * <1.00 ±40% (B) <1.00 ±40% (B)    Eau souterraine : 1

Tetrachloroéthylène µg/l  * * <1.00 ±45% (B) <1.00 ±45% (B)    Eau souterraine : 1

1,1-dichloroéthane µg/l  * * <2.00 ±45% (B) <2.00 ±45% (B)    Eau souterraine : 2

1,2-dichloroéthane µg/l  * * <1.00 ±55% (B) <1.00 ±55% (B)    Eau souterraine : 1

1,1,1-trichloroéthane µg/l  * * <2.00 ±30% (B) <2.00 ±30% (B)    Eau souterraine : 2

1,1,2-trichloroéthane µg/l  * * <5.00 ±40% (B) <5.00 ±40% (B)    Eau souterraine : 5

cis 1,2-Dichloroéthylène µg/l  * * 298 ±40% (B) 1560 ±40% (B)    Eau souterraine : 2

trans 1,2-Dichloroéthylène µg/l  * * 2.8 ±40% (B) 5.00 ±40% (B)    Eau souterraine : 2

Chlorure de Vinyle µg/l  * * 254 ±50% (B) 364 ±50% (B)    Eau souterraine : 0.5

1,1-Dichloroéthylène µg/l  * * <2.00 ±50% (B) <2.00 ±50% (B)    Eau souterraine : 2

Bromochlorométhane µg/l  * * <5.00 ±30% (B) <5.00 ±30% (B)    Eau souterraine : 5

Dibromométhane µg/l  * * <5.00 ±30% (B) <5.00 ±30% (B)    Eau souterraine : 5

Bromodichlorométhane µg/l  * * <5.00 ±35% (B) <5.00 ±35% (B)    Eau souterraine : 5

Dibromochlorométhane µg/l  * * <2.00 ±40% (B) <2.00 ±40% (B)    Eau souterraine : 2

1,2-Dibromoéthane µg/l  * * <2.00 ±45% (B) <1.00 ±45% (B)    Eau souterraine : 1

Tribromométhane (Bromoforme) µg/l  * * <5.00 ±60% (B) <5.00 ±60% (B)    Eau souterraine : 5

Somme des COHV µg/l 554.8<x<600.8 
±45% (B)

1929<x<1974 
±45% (B)

   Eau souterraine : 0

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de 
l’agrément disponible sur demande.
 

Laboratoire agréé par le ministère chargé de l’environnement : portée disponible sur http://www.labeau.ecologie.gouv.fr 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 4 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par *.

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées par arrêté du JO du 07/01/2011. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été délivré sur : 
www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
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ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



 

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 19/03/2013N° de rapport d'analyse : AR-13-LK-016955-01 Page 4/4
Dossier N° : 13E008642 Date de réception : 02/03/2013

Référence Dossier : N°Projet:  CHAUNY
Nom Projet: CHAUNY
Référence Commande :

Mathieu Hubner
Coordinateur de Projets

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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ANNEXE 12 :  DONNEES D'ENTREE ET 
RESULTATS DU LOGICIEL EMSOFT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TRANSDIC.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       TRANS12DICHLOROETHYLENE  
KOC (ML/G):                       5.2500E+01
KH (DIMENSIONLESS):               3.8500E-01
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         6.1080E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         1.0282E+00
HALF LIFE (DAYS):                 1.0000E+01
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               1.0000E-01
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
8.5486E-11

Page 1



TCE.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       TCE                      
KOC (ML/G):                       1.6600E+02
KH (DIMENSIONLESS):               4.2261E-01
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         6.8250E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         7.8624E-01
HALF LIFE (DAYS):                 3.2000E+02
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               6.5000E+00
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
5.0181E-06

Page 1



NAPHTAL.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       NAPHTALENE               
KOC (ML/G):                       2.0000E+03
KH (DIMENSIONLESS):               1.9800E-02
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         5.0976E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         6.4800E-01
HALF LIFE (DAYS):                 1.4100E+02
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               3.2000E-01
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
4.5507E-16

Page 1



HCT.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       HCT C10 C16              
KOC (ML/G):                       2.0000E+03
KH (DIMENSIONLESS):               1.9800E-02
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         5.0970E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         6.4800E-01
HALF LIFE (DAYS):                 1.4100E+02
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               1.9460E+01
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
2.7668E-14

Page 1



FLUORENE.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       FLUORENE                 
KOC (ML/G):                       1.3800E+04
KH (DIMENSIONLESS):               2.6100E-03
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         3.1630E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         6.8300E-01
HALF LIFE (DAYS):                 1.8400E+02
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               1.5000E-01
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
0.0000E+00

Page 1



CISDICHL.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       12CISDICHLOROETHYLENE    
KOC (ML/G):                       3.5500E+01
KH (DIMENSIONLESS):               1.6700E-01
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         6.3590E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         9.7632E-01
HALF LIFE (DAYS):                 1.0000E+01
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               5.7000E-01
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
8.7157E-11

Page 1



CHL VINY.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       CHLORURE DE VINYLE       
KOC (ML/G):                       1.8600E+01
KH (DIMENSIONLESS):               1.1100E+00
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         9.1580E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         1.0600E+00
HALF LIFE (DAYS):                 1.0000E+01
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               3.0000E-02
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
2.5783E-09

Page 1



ACENAPY.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       ACENAPHTYLENE            
KOC (ML/G):                       2.1320E+03
KH (DIMENSIONLESS):               1.2800E-04
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         3.7920E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         6.1000E-01
HALF LIFE (DAYS):                 1.0000E+02
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               1.0000E-01
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
2.8536E-20

Page 1



ACENAPE.OUT
 
EMSOFT INPUT PARAMETERS
-----------------------

CHEMICAL:                       ACENAPHTENE              
KOC (ML/G):                       7.0800E+03
KH (DIMENSIONLESS):               6.3600E-03
AIR DIFF COEFF (CM2/DAY):         3.6370E+03
AQU DIFF COEFF (CM2/DAY):         6.6500E-01
HALF LIFE (DAYS):                 3.7000E+01
FRACTION ORG CARBON:              5.0000E-03
SOIL POROSITY:                    4.0000E-01
SOIL WATER CONTENT:               3.5000E-01
SOIL BULK DENSITY (G/CM3):        1.2500E+00
EVAP(-)/INFILT(+) RATE (CM/DAY):  0.0000E+00
SURFACE BOUND LAYER (CM):         2.0000E+00
CLEAN COVER THICKNESS (CM):       3.0000E+01
LAYER THICKNESS (CM)   CONTAM CONC (MG/KG)

1.0000E+02               1.9000E-01
 
EMSOFT RESULTS
--------------

AVERAGE FLUX FOR   5475.000 DAYS
0.0000E+00

Page 1
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ANNEXE 13 :  FEUILLES DE CALCUL MODELE 
BOITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6000 m
2

40 m

1 m/s

Substance
Flux EMSOFT 

mg/j/cm2

F

µ g/s.m
2

A

= F x S

h
m

B

= V x h x l

Cext (h)

= A / B

µg/m
3

Cm

mg/m
3

Naphtalène 4,55E-16 5,27E-14 3,16E-10 1 40 7,90E-12 7,90E-15

Acénaphtylène 2,85E-20 3,30E-18 1,98E-14 1 40 4,95E-16 4,95E-19

Acénaphtène 0 0,00E+00 0,00E+00 1 40 0,00E+00 0,00E+00

Fluorène 0 0,00E+00 0,00E+00 1 40 0,00E+00 0,00E+00

Trichloroéthylène 5,02E-06 5,81E-04 3,48E+00 1 40 8,71E-02 8,71E-05

Cis 1,2-dichloroéthylène 8,72E-11 1,01E-08 6,06E-05 1 40 1,51E-06 1,51E-09

Trans 1,2- dichloroéthylène 8,54E-11 9,88E-09 5,93E-05 1 40 1,48E-06 1,48E-09

Chlorure de vinyle 2,58E-09 2,98E-07 1,79E-03 1 40 4,48E-05 4,48E-08

HCT C10-C16 2,77E-14 3,20E-12 1,92E-08 1 40 4,80E-10 4,80E-13

Substance
Flux EMSOFT 

mg/j/cm2

F

µ g/s.m
2

A

= F x S

h
m

B

= V x h x l

Cext (h)

= A / B

µg/m
3

Cm

mg/m
3

Naphtalène 4,55E-16 5,27E-14 3,16E-10 1,6 64 4,94E-12 4,94E-15

Acénaphtylène 2,85E-20 3,30E-18 1,98E-14 1,6 64 3,09E-16 3,09E-19

Acénaphtène 0 0,00E+00 0,00E+00 1,6 64 0,00E+00 0,00E+00

Fluorène 0 0,00E+00 0,00E+00 1,6 64 0,00E+00 0,00E+00

Trichloroéthylène 5,02E-06 5,81E-04 3,48E+00 1,6 64 5,44E-02 5,44E-05

Cis 1,2-dichloroéthylène 8,72E-11 1,01E-08 6,06E-05 1,6 64 9,46E-07 9,46E-10

Trans 1,2- dichloroéthylène 8,54E-11 9,88E-09 5,93E-05 1,6 64 9,27E-07 9,27E-10

Chlorure de vinyle 2,58E-09 2,98E-07 1,79E-03 1,6 64 2,80E-05 2,80E-08

HCT C10-C16 2,77E-14 3,20E-12 1,92E-08 1,6 64 3,00E-10 3,00E-13

Employés des espaces verts

Enfants

MODELE BOITE

Caractéristiques de la zone polluée 

considérée

Superficie S

Largeur minimale l

Vitesse du vent V
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ANNEXE 14 :  FEUILLES DE CALCUL RBCA 
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volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance : Naphthalene

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 100 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 1,52E-04 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 6,54E-03 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 3,82E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 1,47E-05 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 8,10E-04 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 1,19E-05 (µg/m3)
1,19E-08 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 5,29E+00 (µg/m3)
Dt 3,82E-04 (cm2/s)
Dt 3,82E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 1,19E-05 (µg/m3)
1,19E-08 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_naphtalène.xls/RBCA 1/1



volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance :Vinyl chloride (chloroethene)

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 100 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 1,72E-02 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 7,41E-01 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 1,24E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 5,39E-04 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 3,64E-01 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 1,96E-01 (µg/m3)
1,96E-04 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 2,70E+05 (µg/m3)
Dt 1,24E-04 (cm2/s)
Dt 1,24E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 1,96E-01 (µg/m3)
1,96E-04 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_chlorure de vinyle.xls/RBCA 1/1



volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance : Acenaphthene

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 100 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 3,66E-05 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 1,57E-03 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 7,97E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 7,38E-06 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 2,00E-05 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 1,48E-07 (µg/m3)
1,48E-10 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 3,15E-02 (µg/m3)
Dt 7,97E-04 (cm2/s)
Dt 7,97E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 1,48E-07 (µg/m3)
1,48E-10 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_acénaphtène.xls/RBCA 1/1



volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance :trans-1,2-Dichloroethylene

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 100 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 4,94E-03 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 2,13E-01 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 1,06E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 1,33E-04 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 5,00E-03 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 6,65E-04 (µg/m3)
6,65E-07 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 1,06E+03 (µg/m3)
Dt 1,06E-04 (cm2/s)
Dt 1,06E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 6,65E-04 (µg/m3)
6,65E-07 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_12transdichloroéthylène.xls/RBCA 1/1



volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance :cis-1,2-Dichloroethylene

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 100 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 2,04E-03 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 8,77E-02 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 1,31E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 6,77E-05 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 1,56E+00 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 1,06E-01 (µg/m3)
1,06E-04 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 1,37E+05 (µg/m3)
Dt 1,31E-04 (cm2/s)
Dt 1,31E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 1,06E-01 (µg/m3)
1,06E-04 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_12cisdichloroéthylène.xls/RBCA 1/1
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volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance : Naphthalene

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 160 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 1,52E-04 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 6,54E-03 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 3,82E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 9,19E-06 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 8,10E-04 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 7,44E-06 (µg/m3)
7,44E-09 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 5,29E+00 (µg/m3)
Dt 3,82E-04 (cm2/s)
Dt 3,82E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1,6 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 7,44E-06 (µg/m3)
7,44E-09 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_naphtalène.xls/RBCA 1/1



volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance :Vinyl chloride (chloroethene)

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 160 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 1,72E-02 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 7,41E-01 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 1,24E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 3,37E-04 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 3,64E-01 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 1,23E-01 (µg/m3)
1,23E-04 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 2,70E+05 (µg/m3)
Dt 1,24E-04 (cm2/s)
Dt 1,24E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1,6 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 1,23E-01 (µg/m3)
1,23E-04 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_chlorure de vinyle.xls/RBCA 1/1



volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance : Acenaphthene

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 160 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 3,66E-05 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 1,57E-03 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 7,97E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 4,61E-06 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 2,00E-05 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 9,22E-08 (µg/m3)
9,22E-11 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 3,15E-02 (µg/m3)
Dt 7,97E-04 (cm2/s)
Dt 7,97E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1,6 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 9,22E-08 (µg/m3)
9,22E-11 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_acénaphtène.xls/RBCA 1/1



volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance :trans-1,2-Dichloroethylene

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 160 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 4,94E-03 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 2,13E-01 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 1,06E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 8,31E-05 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 5,00E-03 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 4,16E-04 (µg/m3)
4,16E-07 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 1,06E+03 (µg/m3)
Dt 1,06E-04 (cm2/s)
Dt 1,06E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1,6 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 4,16E-04 (µg/m3)
4,16E-07 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_12transdichloroéthylène.xls/RBCA 1/1



volatilisation_eau_air_9e106015.xls - version a du 19-02-2009

Sbstance :cis-1,2-Dichloroethylene

RBCA
DATENTER Uair 1 (m/s) Vitesse du vent dans la zone de respiration

δair 160 (cm) Hauteur de la zone de respiration
Wgw,ext 10000 (cm) Longueur du panache de pollution (sens de la nappe)

INTERCALCS HTS (Teau) 2,04E-03 (atm-m3/mol)

H'TS(Teau) 8,77E-02 (unitless)
Uair 100 (cm/s)

Lgw,ext 170 (cm) Profondeur nappe

Deff
ws,ext 1,31E-04 (cm2/s) Coeff de diffusion efficace depuis la nappe

VFgw,ext 4,23E-05 ((mg/m3)/(mg/l)) Facteur de volatilisation depuis la nappe vers l'air extérieur
Cgw 1,56E+00 (mg/l) concentration en polluant dans la nappe

RESULTS CPEgw,ext 6,60E-02 (µg/m3)
6,60E-05 (mg/m3)

Ancienne méthode
Cs 1,37E+05 (µg/m3)
Dt 1,31E-04 (cm2/s)
Dt 1,31E-08 (m²/s)
Lw 1,7 (m)
H 1,6 (m)
l 100 (m)
v 1 (m/s)
S 10000 m² surface carrée

Cext 6,60E-02 (µg/m3)
6,60E-05 (mg/m3)

volatilsation_eau_air_12cisdichloroéthylène.xls/RBCA 1/1
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ANNEXE 15 :  FEUILLES DE CALCULS DES 
RISQUES 

 

 

 

 



Substances 

cancérigènes

Cm
Modèle boite

Qvm
m3/J

T
an

F
j/an

A
= Cm x T x F x Qvm

TM
an

M
kg

B
= TM x M

Ci
= A / B

VTR 
inhalation

mg/m3

ERi
= Ci * VTR

Naphtalène 7,90E-15 58 6 21,50 5,91E-11 5475 15,0 82125 7,20E-16 3,40E-02 2,45E-17

Acénaphtylène 4,95E-19 58 6 21,50 3,70E-15 5475 15,0 82125 4,51E-20 8,00E-03 3,61E-22

Acénaphtène 0,00E+00 58 6 21,50 0,00E+00 5475 15,0 82125 0,00E+00 8,00E-04 0,00E+00

Fluorène 0,00E+00 58 6 21,50 0,00E+00 5475 15,0 82125 0,00E+00 8,00E-04 pas de VTR

Trichloroéthylène 8,71E-05 58 6 21,50 6,52E-01 5475 15,0 82125 7,94E-06 4,10E-03 3,25E-08

Cis 1,2-dichloroéthylène 1,51E-09 58 6 21,50 1,13E-05 5475 15,0 82125 1,38E-10 pas de VTR pas de VTR

Trans 1,2-dichloroéthylène 1,48E-09 58 6 21,50 1,11E-05 5475 15,0 82125 1,35E-10 pas de VTR pas de VTR

Chlorure de vinyle 4,48E-08 58 6 21,50 3,35E-04 5475 15,0 82125 4,08E-09 8,80E-03 3,59E-11

HCT C10-C16 4,80E-13 58 6 21,50 3,59E-09 5475 15,0 82125 4,38E-14 pas de VTR pas de VTR

3,26E-08

Substances 

cancérigènes

Cm
Modèle boite

Qvm
m3/J

T
an

F
j/an

A
= Cm x T x F x Qvm

TM
an

M
kg

B
= TM x M

Ci
= A / B

VTR 
inhalation

mg/m3

ERi
= Ci * VTR

Naphtalène 4,94E-15 71 40 66,67 9,35E-10 25550 70,0 1788500 5,23E-16 3,40E-02 1,78E-17

Acénaphtylène 3,09E-19 71 40 66,67 5,86E-14 25550 70,0 1788500 3,27E-20 8,00E-03 2,62E-22

Acénaphtène 0,00E+00 71 40 66,67 0,00E+00 25550 70,0 1788500 0,00E+00 8,00E-04 0,00E+00

Fluorène 0,00E+00 71 40 66,67 0,00E+00 25550 70,0 1788500 0,00E+00 8,00E-04 pas de VTR

Trichloroéthylène 5,44E-05 71 40 66,67 1,03E+01 25550 70,0 1788500 5,76E-06 4,10E-03 2,36E-08

Cis 1,2-dichloroéthylène 9,46E-10 71 40 66,67 1,79E-04 25550 70,0 1788500 1,00E-10 pas de VTR pas de VTR

Trans 1,2-dichloroéthylène 9,27E-10 71 40 66,67 1,75E-04 25550 70,0 1788500 9,81E-11 pas de VTR pas de VTR

Chlorure de vinyle 2,80E-08 71 40 66,67 5,30E-03 25550 70,0 1788500 2,96E-09 8,80E-03 2,61E-11

HCT C10-C16 3,00E-13 71 40 66,67 5,68E-08 25550 70,0 1788500 3,18E-14 pas de VTR pas de VTR

2,37E-08

Employés des espaces verts adultes - Substances sans seuil

TOTAL ERi

FEUILLE DE CALCUL - INHALATION PAR VOLATILISATION DES SOLS VERS L'AIR EXTERIEUR

TOTAL ERi

Enfants - Substances sans seuil

FEUILLE DE CALCUL - INHALATION PAR VOLATILISATION DES SOLS VERS DANS L'AIR EXTERIEUR



Substances 

non cancérigènes

Cm
Modèle boite

Qvm
m3/J

T
an

F
j/an

A
= Cm x T x F x Qvm

TM
an

M
kg

B
= TM x M

Ci
= A / B

VTR 
inhalation

mg/m3

QD
= Ci / VTR

Naphtalène 7,90E-15 58 6 21,50 5,91E-11 365 15,0 5475 1,08E-14 3,00E-03 3,60E-12

Acénaphtylène 4,95E-19 58 6 21,50 3,70E-15 365 15,0 5475 6,76E-19 2,00E+01 3,38E-20

Acénaphtène 0,00E+00 58 6 21,50 0,00E+00 365 15,0 5475 0,00E+00 2,00E+01 0,00E+00

Fluorène 0,00E+00 58 6 21,50 0,00E+00 365 15,0 5475 0,00E+00 2,00E+01 0,00E+00

Trichloroéthylène 8,71E-05 58 6 21,50 6,52E-01 365 15,0 5475 1,19E-04 2,00E-03 5,95E-02

Cis 1,2-dichloroéthylène 1,51E-09 58 6 21,50 1,13E-05 365 15,0 5475 2,06E-09 3,00E-02 6,88E-08

Trans 1,2-dichloroéthylène 1,48E-09 58 6 21,50 1,11E-05 365 15,0 5475 2,02E-09 7,94E-01 2,55E-09

Chlorure de vinyle 4,48E-08 58 6 21,50 3,35E-04 365 15,0 5475 6,12E-08 1,00E-01 6,12E-07

HCT C10-C16 4,80E-13 58 6 21,50 3,59E-09 365 15,0 5475 6,56E-13 1,00E+00 6,56E-13

5,95E-02

Substances 

non cancérigènes

Cm
Modèle boite

Qvm
m3/J

T
an

F
j/an

A
= Cm x T x F x Qvm

TM
an

M
kg

B
= TM x M

Ci
= A / B

VTR 
inhalation

mg/m3

QD
= Ci / VTR

Naphtalène 4,94E-15 71 40 66,67 9,35E-10 365 70,0 25550 3,66E-14 3,00E-03 1,22E-11

Acénaphtylène 3,09E-19 71 40 66,67 5,86E-14 365 70,0 25550 2,29E-18 2,00E+01 1,15E-19

Acénaphtène 0,00E+00 71 40 66,67 0,00E+00 365 70,0 25550 0,00E+00 2,00E+01 0,00E+00

Fluorène 0,00E+00 71 40 66,67 0,00E+00 365 70,0 25550 0,00E+00 2,00E+01 0,00E+00

Trichloroéthylène 5,44E-05 71 40 66,67 1,03E+01 365 70,0 25550 4,04E-04 2,00E-03 2,02E-01

Cis 1,2-dichloroéthylène 9,46E-10 71 40 66,67 1,79E-04 365 70,0 25550 7,01E-09 3,00E-02 2,34E-07

Trans 1,2-dichloroéthylène 9,27E-10 71 40 66,67 1,75E-04 365 70,0 25550 6,87E-09 7,94E-01 8,65E-09

Chlorure de vinyle 2,80E-08 71 40 66,67 5,30E-03 365 70,0 25550 2,07E-07 1,00E-01 2,07E-06

HCT C10-C16 3,00E-13 71 40 66,67 5,68E-08 365 70,0 25550 2,22E-12 1,00E+00 2,22E-12

2,02E-01

Employés des espaces verts adultes - Substances à seuil

TOTAL QD

FEUILLE DE CALCUL - INHALATION PAR VOLATILISATION DES SOLS VERS L'AIR EXTERIEUR

TOTAL QD

Enfants - Substances à seuil

FEUILLE DE CALCUL - INHALATION PAR VOLATILISATION DES SOLS VERS L'AIR EXTERIEUR



Substances 

cancérigènes

Cm
Modèle boite

Qvm
m3/J

T
an

F
j/an

A
= Cm x T x F x Qvm

TM
an

M
kg

B
= TM x M

Ci
= A / B

VTR 
inhalation

mg/m3

ERi
= Ci * VTR

Naphtalène 1,19E-08 58 6 21,50 8,90E-05 5475 15,0 82125 1,08E-09 3,40E-02 3,69E-11

Acénaphtène 1,48E-10 58 6 21,50 1,11E-06 5475 15,0 82125 1,35E-11 8,00E-04 1,08E-14

Cis 1,2-dichloroéthylène 1,06E-04 58 6 21,50 7,93E-01 5475 15,0 82125 9,66E-06 pas de VTR pas de VTR

Trans 1,2-dichloroéthylène 6,65E-07 58 6 21,50 4,98E-03 5475 15,0 82125 6,06E-08 pas de VTR pas de VTR

Chlorure de vinyle 1,96E-04 58 6 21,50 1,47E+00 5475 15,0 82125 1,79E-05 8,80E-03 1,57E-07

1,57E-07

Substances 

cancérigènes

Cm
Modèle boite

Qvm
m3/J

T
an

F
j/an

A
= Cm x T x F x Qvm

TM
an

M
kg

B
= TM x M

Ci
= A / B

VTR 
inhalation

mg/m3

ERi
= Ci * VTR

Naphtalène 7,44E-07 71 40 66,67 1,41E-01 25550 70,0 1788500 7,88E-08 3,40E-02 2,68E-09

Acénaphtène 9,22E-11 71 40 66,67 1,75E-05 25550 70,0 1788500 9,76E-12 8,00E-04 7,81E-15

Cis 1,2-dichloroéthylène 6,60E-05 71 40 66,67 1,25E+01 25550 70,0 1788500 6,99E-06 pas de VTR pas de VTR

Trans 1,2-dichloroéthylène 4,16E-07 71 40 66,67 7,88E-02 25550 70,0 1788500 4,40E-08 pas de VTR pas de VTR

Chlorure de vinyle 1,23E-04 71 40 66,67 2,33E+01 25550 70,0 1788500 1,30E-05 8,80E-03 1,15E-07

1,17E-07

Employés des espaces verts adultes - Substances sans seuil

TOTAL ERi

FEUILLE DE CALCUL - INHALATION PAR VOLATILISATION DANS L'AIR EXTERIEUR A PARTIR DES EAUX SOUTERRAINES

TOTAL ERi

Enfants - Substances sans seuil

FEUILLE DE CALCUL - INHALATION PAR VOLATILISATION DANS L'AIR EXTERIEUR A PARTIR DES EAUX SOUTERRAINES



Substances 

non cancérigènes

Cm
Modèle boite

Qvm
m3/J

T
an

F
j/an

A
= Cm x T x F x Qvm

TM
an

M
kg

B
= TM x M

Ci
= A / B

VTR 
inhalation

mg/m3

QD
= Ci / VTR

Naphtalène 1,19E-08 58 6 21,50 8,90E-05 365 15,0 5475 1,63E-08 3,00E-03 5,42E-06

Acénaphtène 1,48E-10 58 6 21,50 1,11E-06 365 15,0 5475 2,02E-10 2,00E+01 1,01E-11

Cis 1,2-dichloroéthylène 1,06E-04 58 6 21,50 7,93E-01 365 15,0 5475 1,45E-04 3,00E-02 4,83E-03

Trans 1,2-dichloroéthylène 6,65E-07 58 6 21,50 4,98E-03 365 15,0 5475 9,09E-07 7,94E-01 1,14E-06

Chlorure de vinyle 1,96E-04 58 6 21,50 1,47E+00 365 15,0 5475 2,68E-04 1,00E-01 2,68E-03

7,51E-03

Substances 

non cancérigènes

Cm
Modèle boite

Qvm
m3/J

T
an

F
j/an

A
= Cm x T x F x Qvm

TM
an

M
kg

B
= TM x M

Ci
= A / B

VTR 
inhalation

mg/m3

QD
= Ci / VTR

Naphtalène 7,44E-07 71 40 66,67 1,41E-01 365 70,0 25550 5,51E-06 3,00E-03 1,84E-03

Acénaphtène 9,22E-11 71 40 66,67 1,75E-05 365 70,0 25550 6,83E-10 2,00E+01 3,42E-11

Cis 1,2-dichloroéthylène 6,60E-05 71 40 66,67 1,25E+01 365 70,0 25550 4,89E-04 3,00E-02 1,63E-02

Trans 1,2-dichloroéthylène 4,16E-07 71 40 66,67 7,88E-02 365 70,0 25550 3,08E-06 7,94E-01 3,88E-06

Chlorure de vinyle 1,23E-04 71 40 66,67 2,33E+01 365 70,0 25550 9,12E-04 1,00E-01 9,12E-03

2,73E-02

Employés des espaces verts adultes - Substances à seuil

TOTAL QD

FEUILLE DE CALCUL - INHALATION PAR VOLATILISATION DANS L'AIR EXTERIEUR A PARTIR DES EAUX SOUTERRAINES

TOTAL QD

Enfants - Substances à seuil

FEUILLE DE CALCUL - INHALATION PAR VOLATILISATION DANS L'AIR EXTERIEUR A PARTIR DES EAUX SOUTERRAINES




